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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce vingt-huitième (28e) jour

   du mois de novembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LE PRÉSIDENT :

   Rebonjour à toutes et à tous. Madame Lebuis pour le

   protocole d'ouverture.

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du vingt-huit (28)

   novembre deux mille sept (2007), dossier R-3640-

   2007, demande du Transporteur afin de modifier ses

   tarifs et conditions de transport d'électricité à

   compter du premier (1er) janvier deux mille huit

   (2008) et dossier R-3641-2007, demande du

   Transporteur afin d'obtenir une autorisation pour

   acquérir ou construire des immeubles ou des actifs

   destinés au transport d'électricité au cours de

   l'année deux mille huit (2008). Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, nous reprenons ce matin l'audition des

   argumentations dans le dossier R-3640 et 3641.

   Donc, nous invitons Option consommateurs, Maître

   Lussier.

   PLAIDOIRIE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, mesdames les
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   régisseurs. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs. J'ai transmis à madame la greffière

   un document qu'elle vous donnera. Alors, tout

   d'abord, les intérêts d'Option consommateurs en

   l'instance. Évidemment, représenter et promouvoir

   la clientèle à faible revenu, donc les

   consommateurs résidentiels, et particulièrement la

   clientèle à faible revenu.

           Dans le cadre du présent dossier, le

   Transporteur propose une augmentation du revenu

   requis, allant de deux mille six cent soixante-

   quinze millions de dollars (2 675 M$) autorisé pour

   l'année deux mille sept (2007), en vertu de la

   décision D-2007-34, pour atteindre le niveau

   proposé actuel de deux mille sept cent quarante-

   cinq millions de dollars (2 745 M$). Ceci

   représente donc une hausse de deux virgule six pour

   cent (2,6 %) par rapport à l'année deux mille sept

   (2007).

           OC remarque que cette hausse n'est pas

   négligeable et que ce sont ultimement les

   consommateurs qui doivent en supporter l'impact. En

   conséquence, toutes les mesures nécessaires

   devraient être mises en place afin d'atténuer

   l'impact à la hausse sur le revenu requis du
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   Transporteur.

           Maintenant, concernant tout d'abord la

   croissance des charges nettes d'exploitation. Dans

   le cadre du précédent dossier tarifaire, le

   Transporteur proposait de limiter la croissance des

   charges nettes d'exploitation à deux pour cent

   (2 %) par année à partir de deux mille sept (2007).

   Et vous avez cela dans la décision D-2007-08,

   notamment à la page 31.

           Dans le présent dossier, les charges nettes

   d'exploitation ont augmenté de plus de quarante-

   huit millions de dollars (48 M$), soit de six

   virgule huit pour cent (6,8 %) par rapport au

   montant autorisé en deux mille sept (2007) par la

   Régie lors du dernier dossier tarifaire, pour

   atteindre le niveau proposé de sept cent cinquante-

   neuf virgule huit millions de dollars (759,8 M$) en

   deux mille sept (2007). Il s'agit là d'un

   accroissement largement supérieur à l'inflation et

   à l'augmentation de capacité du réseau qui n'est

   que de un virgule huit pour cent (1,8 %).

           Tout comme d'autres intervenants, tels que

   UC, ACEF, FCEI, OC est préoccupée par la croissance

   marquée des charges d'exploitation au cours des

   dernières années. Et pour l'année deux mille huit
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   (2008), OC rappelle les indications de la Régie eu

   égard aux charges nettes d'exploitation du

   Transporteur que l'on retrouve à la décision

   D-2007-08 aux pages 33 et 34.

           D'abord, la Régie nous rappelle que le

   contrôle rigoureux de l'évolution des charges

   nettes d'exploitation est nécessaire afin d'éviter

   une pression à la hausse sur le revenu requis et

   sur les tarifs du Transporteur. Elle nous dit

   également les charges nettes d'exploitation

   constituent un poste de dépenses directement sous

   le contrôle du Transporteur.

           Troisièmement, ce dernier doit s'assurer

   d'intégrer les meilleurs pratiques en matière

   d'efficience et de productivité. Quatrièmement, il

   doit pouvoir en témoigner tant en regard du niveau

   et de l'évolution de ses dépenses qu'en regard des

   processus de gestion et de contrôle mis en oeuvre.

   Et il est de la responsabilité du Transporteur de

   prendre les mesures nécessaires et raisonnables

   pour compenser, en cours d'année, l'effet des

   imprévus sur le budget autorisé.

           OC n'est pas convaincue que le Transporteur

   ait pris toutes les précautions nécessaires afin de

   limiter la croissance des charges nettes
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   d'exploitation dans le présent dossier. Et en fait,

   on vous soumet que le Transporteur n'a pas

   rencontré le fardeau de la preuve qui lui incombe.

           Maintenant, un commentaire par rapport aux

   remarques formulées par mon confrère, maître Morel,

   hier concernant l'analyse et les éléments de

   réflexion qui ont été fournis par Option

   consommateurs dans son mémoire et également par

   d'autres intervenants. Maître Morel a qualifié ces

   analyses et ces réflexions de fondamentalement

   erronées.

           Option consommateurs vous soumet tout à

   fait le contraire. Option consommateurs vous soumet

   que ce qui vous a été fourni par Option

   consommateurs et les autres intervenants qui

   partagent ce type d'analyses et de réflexions est

   bien au contraire fondamentalement sensées. Et en

   ce sens, elle souhaite voir ces analyses et ces

   réflexions, ces éléments traduits dans le jugement

   que la Régie rendra à l'issue de cette audience.

           Et justement, concernant la question du

   président de la formation, monsieur Carrier,

   portant sur l'application du cadre de la

   réglementation basée sur les coûts, OC offre les

   précisions suivantes.
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           Lorsqu'il s'agit d'évaluer le coût de

   service d'une entreprise réglementée, deux options

   s'offrent pour procéder. La première dite « bottom-

   up » consiste à analyser méticuleusement et

   rigoureusement chacun des postes afin d'en

   apprécier le caractère raisonnable pour ensuite

   déterminer le montant qui apparaît justifié pour

   chacun de ces postes. Cette approche est

   fastidieuse et onéreuse compte tenu du temps qu'il

   faut y mettre.

           Et si on procédait dans tous les dossiers à

   cette analyse méticuleuse et rigoureuse qui découle

   de cette approche, évidemment, il faudra des

   ressources supplémentaires, le Transporteur devra

   s'attendre à un plus grand nombre de demandes de

   renseignements; on devra examiner chacun des

   postes; possiblement avec un plus grand temps pour

   un contre-interrogatoire lors de l'audience pourra

   être prévu, encore là, parce qu'il faudra examiner

   chacun des postes bien attentivement, bien

   rigoureusement. Et donc, tout le processus,

   puisqu'il s'agit d'une analyse en profondeur,

   devient un peu plus grand. Alors, voici une

   approche.

           L'autre approche, l'autre option, qui est

   R-3640-2007                               PLAIDOIRIE

   R-3641-2007                                       OC

   28 novembre 2007      - 11 -    Me Stéphanie Lussier

   plus simple d'application, et dont il est question

   au paragraphe 11, consiste à évaluer globalement

   les charges nécessaires à la prestation du service

   et d'en apprécier le caractère raisonnable en

   s'appuyant sur les explications fournies par

   l'entreprise réglementée.

           Dans les deux cas, le caractère raisonnable

   des dépenses doit s'évaluer à la lumière des

   informations fournies par l'entreprise quant à ses

   besoins pour fournir le service en quantité

   suffisante et d'une qualité acceptable.

   L'évaluation doit également tenir compte du

   contexte réglementaire contemporain, soit les

   décisions émises par la Régie et les préoccupations

   des intervenants.

   8 h 41

           On se rappelle que dans la décision D-

   2005-50 rendue dans le dossier R-3649-2004, il y a

   deux derniers dossiers tarifaires du Transporteur,

   la Régie s'exprimait ainsi :

                La Régie doit déterminer les montants

                globaux des dépenses qu'elle juge

                nécessaires pour assurer le coût de la

                prestation du service de transport.

                Bien que son analyse des dépenses peut
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                être détaillée, son approbation peut

                porter sur le résultat dans son

                ensemble.

   Et dans le cadre de l'article 49.2 de la loi, la

   Régie possède la latitude suffisante pour

   déterminer la base sur laquelle elle apprécie ces

   montants globaux des dépenses nécessaires,

   puisqu'il n'existe pas une seule méthode pour les

   déterminer.

           Alors, ça, c'est il y a deux derniers

   dossiers tarifaires. Et dans le cadre du dernier

   dossier tarifaire du Transporteur, je vous le

   rappelle, la Régie rappelait l'engagement de ce

   dernier d'améliorer ses pratiques de maintenance et

   d'exploitation et de limiter la croissance des

   charges nettes d'exploitation à deux pour cent

   (2 %) par année à partir de deux mille sept (2007).

           La Régie a également indiqué que pour

   l'exercice deux mille sept (2007) la Régie choisit

   de fixer le montant global des dépenses nécessaires

   à la prestation du service en continuité avec

   l'approche retenue dans la décision D-2005-50.

           Maintenant, si on passe du côté du

   Distributeur. Dans sa décision portant sur les

   tarifs du Distributeur pour le premier (1er) avril
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   deux mille sept (2007), dans la décision D-2007-12,

   la Régie a retenu l'approche globale. C'est-à-dire

   qu'elle a analysé l'évolution des charges

   d'exploitation dans une perspective globale en

   tenant compte des distinctions inhérentes à leurs

   différentes composantes et en accordant une

   attention particulière aux justifications

   spécifiques présentées à l'appui de la croissance

   significative des charges d'exploitation entre deux

   mille six (2006) et deux mille sept (2007).

           Cette approche permet ainsi d'établir un

   juste équilibre entre les préoccupations générales

   des divers intervenants et les circonstances

   particulières auxquelles le Distributeur est

   confronté cette année. Et en conséquence, dans

   cette décision, dans ce dossier du Distributeur, la

   Régie a limité aux fins d'établissement du revenu

   requis pour l'année tarifaire deux mille sept

   (2007) à six virgule cinq pour cent (6,5 %)

   d'augmentation des charges globales d'exploitation

   du Distributeur.

           À ce sujet, elle a affirmé que

   l'augmentation de neuf pour cent (9 %), qui était

   initialement demandée par le Distributeur des

   charges d'exploitation, est très élevée et qu'il
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   incombe au Distributeur de trouver les moyens de

   les réduire sans compromettre la qualité du service

   et la fiabilité du réseau.

           Alors, dans son mémoire, Option

   consommateurs suggère de limiter les charges nettes

   d'exploitation à sept cent quarante millions de

   dollars (740 M$) et à titre illustratif, vous allez

   retrouver à la fin du document que vous avez devant

   vous l'annexe A, qui est un tableau, simplement

   pour qu'on ait les chiffres devant les yeux.

           Vous avez une colonne où pour l'année deux

   mille sept (2007) nous avons indiqué le sept cent

   onze point cinq (711,5) qui a été autorisé dans la

   décision D-2007-08, auquel on ajoute les éléments

   qui sont hors du contrôle du Transporteur et on

   arrive à un montant de l'ordre sept cent trente-six

   millions de dollars (736 M$). Alors, on voit qu'on

   n'est pas loin du sept cent quarante millions de

   dollars (740 M$) qui traduit, en fait, les attentes

   légitimes d'Option consommateurs et qu'on voudrait

   voir illustrer par la Régie dans l'adoption ou dans

   l'application d'une méthode globale dans le cadre

   du présent dossier.

           Alors, dans le cadre du présent dossier,

   justement, OC est d'avis que la hausse des charges
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   nettes d'exploitation pour l'année deux mille huit

   (2008) peut être réduite davantage. L'intervenante

   recommande donc à la Régie d'être sévère à

   l'endroit du Transporteur et de limiter ses charges

   nettes d'exploitation à un maximum de sept cent

   quarante millions de dollars (740 M$).

           Maintenant, concernant la réglementation de

   la performance du Transporteur. OC réitère dans son

   mémoire les conclusions qu'elle formulait au terme

   des consultations du groupe de travail. Ces

   dernières sont à l'effet :

           (a)  Qu'il y a lieu de réduire le nombre

                d'indicateurs retenus aux fins de la

                réglementation de la performance du

                Transporteur;

           (b)  Deuxièmement, que les indicateurs

                retenus sont adéquats;

           (c)  Troisièmement, qu'il y aurait lieu, à

                court terme, de retenir certains

                indicateurs environnementaux,

                notamment ceux visant l'efficacité

                énergétique et la réduction des

                émissions de GES;

           (d)  Finalement, qu'il est important

                d'établir des cibles ambitieuses pour
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                ces indicateurs, qu'il est préférable

                que le Transporteur les fixe lui-même

                et qu'il fournisse suffisamment de

                détail pour que la Régie et les

                intervenants puissent en évaluer le

                caractère approprié.

           À titre complémentaire, OC est d'avis qu'à

   des fins de suivi, qu'à des fins de gestion, les

   indicateurs qui n'ont pas été retenus aux fins

   d'évaluer la performance du Transporteur, devraient

   quand même être présentés par ce dernier dans le

   cadre de ses prochains dossiers tarifaires.

   L'examen de leur évolution pourra s'avérer fort

   utile en ce qu'il permettra, notamment, d'une part,

   d'obtenir un meilleur portrait de la situation du

   Transporteur et d'autre part, de bonifier

   l'appréciation et l'interprétation que la Régie et

   les intervenants pourront se faire des autres

   indicateurs de performance.

           Maintenant, quant à l'indicateur « Coût de

   service total excluant les taxes en fonction de la

   capacité planifiée du réseau », il s'agit d'un des

   indicateurs retenus par le groupe de travail et

   proposé par le Transporteur dans le cadre de sa

   réglementation de la performance.
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           En réponse à une demande de renseignements

   de la Régie, le Transporteur mentionne que cet

   indicateur pourrait « éventuellement » faire

   l'objet d'un objectif corporatif du Transporteur

   aux fins de la rémunération variable.

           Notamment, en réponse à une question de

   contre-interrogatoire, le Transporteur a affirmé

   qu'il est difficile, par rapport à cet indicateur,

   d'établir un seuil, une cible et un idéal.

           Compte tenu du fait qu'il s'agit d'un

   indicateur relié aux coûts, lequel a été retenu par

   le groupe de travail et lequel est proposé par le

   Transporteur dans sa preuve, OC est d'avis que le

   Transporteur doive faire l'exercice de déterminer

   le seuil, la cible et l'idéal applicable à cet

   indicateur dès que possible.

           Par ailleurs, OC recommande à la Régie

   d'exiger que cet indicateur « Coût de service total

   excluant les taxes en fonction de la capacité

   planifiée du réseau » soit inclus aux objectifs

   corporatifs deux mille huit (2008) du Transporteur.

           Maintenant, OC tient à soulever un enjeu

   relié au budget utilisé par Hydro-Québec lorsque

   les objectifs corporatifs sont établis. Notamment,

   la preuve révèle que l'objectif corporatif de deux
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   mille sept (2007) pour les charges nettes

   d'exploitation ne reflète pas le budget autorisé

   par la Régie dans sa décision D-2007-08 parce que

   l'objectif a été défini en novembre deux mille six

   (2006) et approuvé en décembre de la même année.

   Donc, avant que la décision ait été rendue.

           Les objectifs corporatifs sont déterminés

   par le président-directeur général et le conseil

   d'administration d'Hydro-Québec. Aux fins d'établir

   les objectifs corporatifs deux mille huit (2008),

   la preuve a révélé que le budget acheminé au PDG et

   au conseil d'administration est celui retrouvé dans

   la présente demande. Ainsi, le budget qui est

   présenté au pdg et au c.a. ne reflète pas le budget

   qui sera autorisé par la Régie, puisque la décision

   de cette dernière ne sera pas rendue avant décembre

   deux mille sept (2007).

           Alors, OC questionne fortement le fait que

   les consommateurs aient à assumer les coûts d'un

   régime de rémunération variable basé sur un budget

   non autorisé qui puisse être supérieur ultimement

   au budget qui sera approuvé par la Régie pour une

   année donnée, lequel est généralement déterminé

   afin d'établir des tarifs justes et raisonnables.

           Alors, à titre de consommateurs, nous
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   payons pour des bonis qui sont basés sur des

   budgets qui n'ont pas été autorisés. Option

   consommateurs y voit un problème.

           En conséquence, l'intervenante demande à la

   Régie d'exiger du Transporteur que les objectifs

   corporatifs deux mille huit (2008) reflètent le

   budget qui sera autorisé par la Régie ou, à tout le

   moins, que le budget soit ajusté par le

   Transporteur, au besoin, suite à la décision de la

   Régie.

   8 h 50

           Maintenant, en ce qui a trait

   particulièrement aux seuil, cible et idéal reliés

   aux indicateurs, OC est d'avis que, dans tous les

   cas, les cibles doivent être plus rigoureuses et

   doivent constituer des objectifs réels à atteindre

   qui demandent des efforts réels de la part du

   Transporteur.

           En réponse à une demande de renseignements

   de l'ACEF de Québec, qui demandait des précisions

   sur la façon dont sont établis les seuil, cible et

   idéal pour chacun des objectifs ou des indicateurs,

   HQT a répondu que « l'idéal correspond à la cible

   plus une amélioration réalisable, mais

   ambitieuse ».
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           Au contraire, OC est d'avis que la preuve

   au dossier ainsi que le contre-interrogatoire du

   Transporteur démontrent plutôt que les cibles sont

   loin d'être ambitieuses.

           En effet, en ce qui a trait aux objectifs

   corporatifs deux mille sept (2007), l'intervenante

   a demandé au Transporteur de lui fournir la

   projection pour deux mille sept (2007) des

   objectifs corporatifs représentés à la catégorie C,

   ce que le Transporteur a fait.

           En ce qui concerne la catégorie C, soit

   celle des actionnaires, le contre-interrogatoire

   ainsi que les données fournies par le Transporteur

   ont démontré que le bénéfice avant

   frais financiers, taxes et frais corporatifs serait

   supérieur de quatorze millions de dollars (14 M$)

   par rapport à l'idéal et de vingt-deux millions de

   dollars (22 M$) par rapport à la cible.

           Quant aux charges nettes d'exploitation en

   fonction de la capacité planifiée du réseau, les

   projections deux mille sept (2007) révèlent

   qu'elles seraient de deux cent quatre-vingt-dix

   dollars par mégawatt (290 $/MW) sous la cible et de

   cent soixante-dix dollars par mégawatt (170 $/MW)

   sous l'idéal. Et nous vous renvoyons à l'endroit
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   dans les notes sténographiques où nous pouvons voir

   ce contre-interrogatoire.

           Alors, ces marges de manoeuvres démontrent

   que les cibles et l'idéal reliés à chacune d'entre

   elles ne sont pas ambitieuses. OC se questionne

   donc sur l'ampleur des efforts réels fournis par le

   Transporteur, lesquels, selon l'intervenante, ne

   sont pas suffisants.

           En conséquence, OC demeure d'avis que les

   cibles fixées à ce jour dans le cadre des objectifs

   corporatifs du Transporteur ne sont pas

   suffisamment ambitieuses et ne rejoignent pas

   l'objectif recherché en ce qui a trait à

   l'amélioration de la performance du Transporteur.

           OC demande donc à la Régie d'exiger plus de

   rigueur de la part d'HQT dans l'établissement des

   cibles, c'est-à-dire des seuil, cible et idéal

   reliés à chacun des indicateurs, lesquels devraient

   inciter le Transporteur à faire de véritables

   efforts.

           Concernant maintenant le compte d'écart sur

   les revenus des services de transport de point à

   point. OC recommande l'introduction du compte selon

   les modalités proposées par le Transporteur. Ces

   modalités sont simples d'application et limitent la
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   possibilité de computation d'intérêt.

           Et OC recommande l'introduction du compte

   selon les modalités du Transporteur et ce, en

   tenant compte de la réponse à l'engagement numéro

   12 de HQT (HQT-15, Document 3.12), dans lequel il

   est suggéré des modalités applicables dans

   l'éventualité où le Transporteur ne présentait de

   dossier tarifaire devant la Régie, une année

   donnée.

           Ces modalités dont il est question à

   l'engagement 12 ont été suggérées à la fin de

   l'audience. Mais, évidemment, on apprécie les avoir

   reçues. L'intervenante aurait souhaité avoir

   l'opportunité de les analyser davantage et de faire

   des comparaisons avec divers scénarios.

           Elle s'en remet donc à la Régie quant à

   leur approbation ou rejet dans le cadre du présent

   dossier et souligne qu'elles permettent, à tout le

   moins, de diminuer le risque rattaché au fait que

   le Transporteur ne présente pas de dossier

   tarifaire l'an prochain.

           Toutefois et dans les circonstances, OC

   demande que la Régie prévoit l'étude plus poussée,

   dans le cadre du prochain dossier tarifaire, de

   modalités applicables dans l'éventualité où le
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   Transporteur ne présentait pas de dossier tarifaire

   une année donnée.

           Et enfin, concernant la politique de

   rabais, le Transporteur a déposé, notamment, le

   rapport du groupe de travail sur la politique de

   rabais et les services complémentaires.

           En regard de la preuve déposée au dossier

   par le Transporteur et certains intervenants, OC

   n'est pas convaincue de la rentabilité d'une telle

   politique de rabais.

           Or, tel que mentionné par le témoin d'OC

   lors de son contre-interrogatoire par le

   Transporteur « l'essentiel d'une politique de

   rabais, c'est de générer des revenus

   supplémentaires ».

           Alors, en l'absence de démonstration

   convaincante quant au caractère rentable d'une

   politique de rabais et compte tenu des risques de

   perte qui y sont reliés, OC demande à la Régie de

   ne pas retenir de politique de rabais ni de projet

   pilote relatif à une telle politique dans le cadre

   actuel du présent dossier.

           Alors, cela complète les représentations

   que nous avions à faire devant vous ce matin. Et,

   évidemment, nous vous invitons et incitons
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   fortement à considérer et à mettre en application

   les recommandations et préoccupations formulées par

   Option Consommateurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, la Régie vous remercie. Sur ce, la Régie

   invite le RNCREQ, Maître Drolet.

   8 h 55

   PLAIDOIRIE PAR Me MATHIEU DROLET :

   Monsieur le Président, mesdames les régisseures,

   bonjour. Mathieu Drolet pour le RNCREQ. Avant

   d'entrer dans le vif du sujet, j'ai peut-être deux

   petits commentaires d'introduction. Tout d'abord,

   bien, tout le long de ma plaidoirie, je ne

   reviendrai pas sur la décision procédurale dans le

   dossier, non plus que sur la décision

   interlocutoire qui a été rendue concernant la

   requête en radiation.

           Mon confrère, là, représentant de la

   demanderesse, a jugé bon, lui, dans sa plaidoirie

   d'hier d'y revenir, puis je le comprends. Mais pour

   ma part, je crois que toute cette question-là est

   pas mal acquise au débat, excepté que pour certains

   points éparses, là, au travers de ma plaidoirie sur

   lesquels je reviendrai. Mais il est important pour

   moi de le souligner d'entrée de jeu.
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           De plus, je voudrais appuyer les propos de

   ma consoeur hier, la procureure d'UC concernant les

   préoccupations, les prochains sujets qui pourraient

   être ajoutés, en fait, au prochain dossier

   tarifaire. On croit que, selon nous, la meilleure

   façon et la façon la plus efficace d'agir pour y

   aller avec célérité, c'est vraiment d'inclure, à

   même votre décision, en fait sur le fond, dans le

   dossier 3640, ce sur quoi vous voulez que le

   Transporteur revienne au cours du prochain dossier

   tarifaire, plutôt que d'attendre carrément la

   prochaine demande et que, par la suite, par le

   biais des demandes d'intervention et réplique, on

   en arrive, là, aux sujets sur lesquels on veut

   traiter. Donc, c'étaient les deux commentaires de

   base que je voulais vous formuler.

           Pour ce qui est de la plaidoirie

   maintenant, bien, je vais diviser mon propos en

   cinq points. Je vais donc revenir en première

   partie sur les quatre sujets qu'a traités l'expert

   Raphals dans son expertise, la pièce C-12-7. Je

   vais donc relever les points saillants à la lumière

   du contre-interrogatoire du Transporteur. Donc, je

   vais traiter en premier lieu des tarifs de court

   terme et des rabais; ensuite du compte d'écart; de
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   l'ordonnance 890; et enfin sur la répartition des

   coûts.

           Enfin, en cinquième point, je voulais vous

   faire part de ma préoccupation qui a été soulignée

   par le président de la formation, je crois, à la

   suite de la preuve de l'intervenante SÉ-AQLPA sur

   les interrelations ou en tout cas l'interface qui

   existe entre les obligations du Transporteur en

   matière environnementale et le rôle que doit

   exercer la Régie, là, ici en vertu, évidemment, de

   l'article 5 de la Loi. Donc, c'est le dernier point

   que je vais aborder brièvement, certes de façon

   courte, mais je tenais à vous faire part de cette

   préoccupation-là et de la réflexion interne du

   RNCREQ.

           Donc, premièrement, le tarif de court terme

   et de rabais. Même si le groupe de travail a décidé

   de ne pas en traiter, on croit important pour nous

   de revenir sur les possibles modifications au tarif

   de court terme pour les motifs qui suivent. Bien,

   premièrement, il y a un problème, soit celui que

   les revenus de point à point du Transporteur pour

   deux mille huit (2008) sont les deux tiers de ce

   qu'ils étaient en deux mille un (2001). Ça, c'est

   souligné à la page 4 de l'expertise du témoin
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   Raphals et aussi à la pièce HQT-11, Document 2 à la

   page 11.

           Ils sont donc prévus pour deux cent cinq

   millions (205 M$) en deux mille huit (2008) et

   étaient de trois cent cinq millions (305 M$) en

   deux mille un (2001). Cela a donc évidemment pour

   effet d'augmenter la pression sur les tarifs de la

   charge locale.

           En grande partie, ce changement-là découle

   de la réduction importante du tarif horaire dans la

   décision D-2002-95. Auparavant, les tarifs de plus

   long terme étaient beaucoup plus économiques que le

   tarif horaire. Tout en respectant le principe de

   calculer les tarifs de court terme en fonction du

   tarif annuel, il a été démontré qu'il est possible

   de recouvrer une partie de ces revenus, en

   distinguant entre les heures de pointe et les

   heures hors pointe, ce que fait un grand nombre de

   transporteurs.

           Les tarifs de point à point court terme du

   Transporteur sont, presque tous, établis selon la

   méthode appalachienne. Je ne reviendrai pas sur

   cette méthode-là, je pense que l'expert Raphals, à

   même son expertise, l'a très bien décrite, mais ce

   qu'il faut vraiment retenir pour nos fins, c'est
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   que les tarifs de court terme de HQT sont conformes

   à cette méthode-là, excepté pour les tarifs

   horaires.

           Suivant donc cette méthode-là, l'expert du

   RNCREQ a amené l'idée qu'il y ait à la fois un

   tarif horaire de pointe, soit le tarif journalier

   de pointe divisé par seize (16), et un tarif

   horaire hors pointe, soit le tarif journalier hors

   pointe divisé par vingt-quatre (24).

           La proposition de notre expert donc,

   contrairement à ce que soutient le procureur de la

   demanderesse, n'est donc pas de modifier de plein

   fouet la structure tarifaire existante, mais plutôt

   le simple ajout d'un service, qui est présentement

   manquant et qui n'est pas offert par le

   Transporteur. Et là-dessus, je pense que c'est bien

   important d'insister.

           D'ailleurs, puis je ne veux pas trop

   rentrer là-dessus, dans une des questions posées en

   contre-interrogatoire qui touchait justement les

   tarifs de court terme, les témoins du Transporteur

   ont répondu, le procureur de la demanderesse ne

   s'est pas objecté à cette question-là et a répondu

   par le biais d'un engagement, l'engagement numéro

   6, à la question du RNCREQ.
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           Bref, pour toutes ces raisons, on

   recommande de suivre la pratique nord-américaine

   bien établie, la plus courante et de distinguer

   entre les tarifs horaires de pointe et hors pointe.

           Le point numéro 2 maintenant, les rabais.

   Bon. On le sait tous, il n'y a aucun projet pilote

   qui a réussi à rallier les différents participants

   au groupe de travail. Selon le RNCREQ, la

   proposition de OPG est à l'heure actuelle la plus

   intéressante, soit celle d'octroyer des rabais

   seulement aux « wheel-through ».

           En effet, c'est la position que, nous, on

   trouve la plus intéressante pour deux motifs.

   Premièrement, on peut en augmenter le nombre, parce

   que, présentement, le nombre est très faible et,

   deuxièmement, il y a peu de chance qu'il y ait à ce

   sujet-là, à cet effet-là, de transactions

   opportunistes. Puis on doit à cet égard rendre à

   César ce qui est à César et féliciter le

   Transporteur d'avoir cette dernière considération-

   là à l'esprit.

           Le tout bien entendu, si cette approche-là

   est possible étant donné l'article 49 alinéa 1

   paragraphe 11 de la Loi sur la Régie. Je ne veux

   pas trop m'attarder à cette question-là. La
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   position du RNCREQ non plus n'est pas encore

   arrêtée sur la validité d'une telle proposition eu

   égard à l'article. Mais selon nous, à l'heure

   actuelle, comme je vous dis, la règle de droit,

   telle qu'elle est formulée, n'empêche pas de

   distinguer entre les deux services qu'est le

   « wheel-out » et le « wheel-through ». À cet effet-

   là, on se rallie à la perception, à la

   compréhension qu'en a la FCEI à laquelle elle nous

   a fait part hier lors de ses plaidoiries.

           Pour ce qui est du compte d'écart

   maintenant, je vous renvoie aux pages 9 à 15 du

   rapport d'expert de monsieur Raphals, pièce encore

   C-12-7. Le RNCREQ, comme la Régie d'ailleurs, via

   la DDR qu'elle a déposée à une question 9, la DDR

   numéro 2 de la Régie, est préoccupé par plusieurs

   aspects entourant le compte d'écart du

   Transporteur.

           Notre position, s'appuyant sur les

   conclusions de l'expert Raphals, est à l'effet que

   les clients de point à point long terme devraient

   être inclus dans le calcul du compte d'écart, mais

   exclus de sa distribution. Deux motifs sous-tendent

   cette position. Premièrement, bien, autrement, puis

   ça c'est bien bien expliqué dans le rapport,
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   autrement, bien, on vient modifier un aspect

   fondamental du tarif, soit la distinction entre les

   catégories de clients qui portent la responsabilité

   pour le revenu requis du Transporteur, versus ceux

   qui paient un prix fixe, soit la charge locale et,

   deux, selon nous, une modification rétroactive

   plusieurs mois après qu'une transaction soit

   conclue, surtout si c'est à la hausse, nous

   apparaît être une entorse à la stabilité tarifaire

   à laquelle un client de long terme est en droit de

   s'attendre.

           Toutefois, si la Régie décidait de garder

   les modalités de disposition du compte d'écart

   comme elles le sont à l'heure actuelle -

   asymétriques selon l'expert Raphals - elles se

   devraient, selon nous, de manière à être

   conséquentes et cohérentes, de baser le compte

   d'écart sur la relation actuelle plutôt que sur la

   relation prévue entre les besoins de la charge

   locale et ceux des clients de point à point. Faire

   cet ajustement aurait pour effet concret de créer

   un incitatif important pour le Distributeur de

   réduire sa demande à la pointe.

   9 h 04

           Je passe à mon point trois, l'ordonnance
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   890 de la FERC. Bien, la première question, nous,

   qu'on s'est posée concernant cette ordonnance-là,

   elle est relativement simple, est-ce que le

   Transporteur est investi d'une quelconque

   obligation de la respecter cette ordonnance-là,

   est-ce qu'il y a une obligation juridique qui vient

   le pousser ou qui l'amène à la respecter. C'est la

   première question qu'on s'est posée.

           Donc, lors de l'audience, durant le contre-

   interrogatoire plutôt du RNCREQ, on a posé quelques

   questions au Transporteur concernant l'ordonnance

   890. Selon son paragraphe 163, un Transporteur peut

   se prévaloir des droits de réciprocité en fonction

   des OATT des autres transporteurs de trois façons :

           1)   par une ordonnance déclaratoire

                acceptant un « safe harbor » tarif;

           2)   par une entente bilatérale avec

                l'autre transporteur, et finalement

           3)   par une dispense.

   Il s'agit donc des trois options qui sont ouvertes

   à un service public hors de la compétence de la

   FERC. Ce qu'il faut retenir, c'est que seulement

   l'accomplissement de la première emporte

   l'obligation de se conformer à l'ordonnance.

           Selon notre compréhension, HQT ne remplit à
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   l'heure actuelle aucune de ces trois options-là. En

   contre-interrogatoire - puis je vous renvoie aux

   pages 66, 67 des notes sténos du quatorze (14)

   novembre - les témoins du Transporteur n'étaient

   pas en mesure de nous en apprendre davantage.

           Donc, selon notre compréhension, HQT n'a

   pas rempli aucune de ces exigences-là et n'aurait

   donc pas nécessairement le droit de se prévaloir

   des tarif « open access » des autres transporteurs.

           Par ailleurs, rappelons que les témoins de

   la demanderesse n'ont pas été en mesure de préciser

   en quoi consistait le dépôt du tarif d'HQT, auquel

   HQT faisait référence dans sa réponse à la question

   5.3 de la DDR du RNCREQ (HQT-14, Doc. 10, page 22).

           Selon nous et notre compréhension, il

   s'agit du règlement 659 déposé en quatre-vingt-dix-

   sept (97) auquel fait référence les pages 8 et 9 de

   l'annexe A du rapport de monsieur Raphals.

           Donc, pour toutes ces raisons et à l'heure

   actuelle, HQT ne semble avoir aucune obligation

   légale devant la FERC de se conformer à

   l'ordonnance 890.

           Deuxième point, la deuxième question qu'on

   s'est posée en abordant ce sujet-là, c'est que,

   dans le fond, pourquoi est-ce qu'on a un tarif ici.
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   Est-ce que, à la base, c'était vraiment seulement

   pour percer le marché américain ou est-ce qu'il y a

   d'autres raisons? Est-ce qu'on a en commun la même

   finalité qu'avait la FERC à la base, soit celle

   d'avoir un réseau qui est le plus possible non

   discriminatoire.

           On a donc essayé de comprendre ça pour voir

   si on avait, nous aussi, cette finalité-là, ce

   principe justificatif-là derrière notre tarif, et

   si oui, bien là, toutes les modifications qui

   découlent de l'ordonnance 890 prennent tout leur

   sens puisque si... si, dans le contexte américain,

   on en vient à la conclusion que l'ordonnance 888

   n'était pas suffisante et qu'il y a toujours

   discrimination au sein de ce réseau-là, bien, il y

   a sûrement des améliorations à faire à même notre

   tarif.

           Donc, cette ordonnance-là, à mon sens, est

   d'une importance capitale dans la mesure, comme je

   le dis, où les objectifs de la Régie en promulguant

   les Tarifs et conditions du Transporteur

   s'apparentent à ceux de la FERC.

           Puis, ça, je vous renvoie aux notes sténos,

   aux pages 97, 98 du douze (12) novembre deux mille

   sept (2007) où j'ai posé des questions, en fait, à
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   la présidente de la demanderesse. Et puis, je ne

   suis peut-être pas allé avec suffisamment de

   doigté. J'aurais peut-être même dû adresser ces

   questions-là même au directeur des affaires

   réglementaires pour avoir une vision peut-être plus

   claire de la chose, à savoir le pourquoi du tarif

   au Québec, si on avait justement la même finalité

   qu'avec le... qu'aux États-Unis.

           Donc, essentiellement, il y a cinq

   problèmes qui sont identifiés par l'ordonnance. Je

   ne reviendrai pas là-dessus. Ils sont bien décrits

   aux pages 22 à 31 de l'expertise de monsieur

   Raphals.

           Puis aussi, il y a un lien que je fais,

   puis, ça, ça m'a traversé l'esprit, puis je vous

   fais part de cette réflexion-là. Entre les rabais

   que j'ai parlé un petit peu plus tôt, puis le

   caractère discriminatoire ou non, je me dis, si on

   recule en arrière comme ça, puis qu'on va voir

   vraiment ce qu'on voulait à la très base de nos

   tarifs, si oui ou non, et dans quelle mesure puis

   de quelle manière ça s'étend. Si on voulait le

   caractère non discriminatoire de nos tarifs, bien,

   peut-être que ça pourrait apporter des réponses à

   la question du discriminatoire à l'égard... à
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   l'égard des rabais... à l'égard des rabais. Pardon.

           Puis, si ça n'apporte pas des réponses,

   bien, peut-être que ça peut tout simplement en

   apporter des bribes de réponses.

           Bref, à la lueur de ceci, le RNCREQ croit

   que la Régie devrait user des pouvoirs que lui

   confère l'article 25 in fine de sa Loi et convoquer

   une audience sur dossier de son propre chef pour

   éclaircir ces différents points-là et obtenir

   l'avis des différentes parties intéressées.

           Il y a plusieurs motifs qui militent, selon

   nous, pour une telle demande. En premier lieu,

   bien, les causes tarifaires, on le voit, sont déjà

   très très chargées. La tâche du Transporteur à cet

   égard-là est colossale, on le constate. Ce qui fait

   que d'isoler ce sujet-là puis d'y aller avec une

   ordonnance... une audience particulière serait

   sûrement une très bonne chose. Et ça aurait aussi

   pour effet, au niveau procédural, de mettre tous

   les intervenants sur le même pied d'égalité.

           Quatrième point, la méthode de répartition

   des coûts. Dans la décision D-2006-66, la Régie a

   choisi de tenir compte non seulement de la

   puissance, mais aussi de l'énergie pour répartir

   certaines catégories de coûts.
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           Notre prétention est à l'effet que la

   méthode décidée serait tout à fait correcte si elle

   tenait compte de l'énergie transmise en vertu de

   l'ensemble des tarifs du Transporteur.

           Présentement, ce calcul fait abstraction

   des transferts faits en fonction des tarifs de

   point à point court terme et, du coup, attribue

   implicitement à la charge locale les coûts qui

   correspondent au tarif de point à point court

   terme.

           Il faut bien remettre la... le défaut qu'on

   y trouve à cette décision-là. À notre sens, on ne

   lance pas un pavé dans la marre en demandant cette

   modification-là. Tout ce qu'on demande, c'est un

   léger ajustement de la méthode qui a été adoptée

   dans 3549 phase 2.

           Bref, c'est pour cette raison-là que le

   montant des coûts répartis à la charge locale

   excède sa facture. Si, par contre, on tient compte

   des transferts faits en fonction des tarifs de

   court terme, cette disparité-là va disparaître.

           L'effet concret avec la méthode actuelle,

   c'est d'augmenter la facture de la charge locale

   dans la répartition des coûts.

           Tel que soulevé avec justesse par le témoin
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   expert, le problème est double en ce qu'il se

   manifeste à la fois chez le Transporteur et chez le

   Distributeur. Pour le Transporteur, il se manifeste

   dans la mesure où l'on prévoit éventuellement fixer

   les tarifs en fonction de la répartition des coûts,

   ce qu'on ne fait pas actuellement.

           Pour le Distributeur, de son côté, étant

   donné que son tarif se base directement sur la

   répartition des coûts, l'écart entre les coûts

   répartis et la facture l'affecte de façon immédiate

   et pratique.

           Je ne reviendrai pas sur les différents

   passages que j'ai cités un petit peu plus tôt dans

   l'audience, mais je vous renverrais simplement à la

   pièce déposée sous la cote C-7.5 de la Régie où je

   revenais sur des passages de la décision tarifaire

   du Distributeur de l'an dernier.

           Bref, ce qu'il faut en retenir, c'est que

   le Distributeur éprouve plusieurs difficultés avec

   la méthodologie approuvée dont l'écart entre sa

   facture et les coûts à répartir, tellement même que

   lors du dernier dossier tarifaire du Distributeur,

   HQD a contesté la méthode d'utilisation et la Régie

   a maintenu l'ancienne méthode.

           Idéalement, on aurait aimé que la Régie
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   corrige ce problème dès maintenant en spécifiant

   que le Transporteur devrait tenir compte de

   l'énergie et de la puissance reliés à l'utilisation

   des tarifs de point à point court terme.

           Toutefois, étant donné la décision qui a

   été prise, on croit quand même qu'il serait

   important, voire essentiel, que ce sujet soit mis à

   l'ordre du jour du prochain dossier tarifaire du

   Transporteur.

           On pense donc que le banc distribution est

   prêt, que le Distributeur est aussi prêt et, de

   toute évidence, plusieurs intervenants ici le sont.

           Dernière partie de ma plaidoirie, point

   numéro 5, l'interface entre les obligations du

   Transporteur de faire rapport en matière

   environnementale et le rôle de la Régie en matière

   d'établissement des tarifs et la conciliation avec

   le développement durable. ce qui touche beaucoup

   l'article 5 de la Loi.

           Le RNCREQ croit que les différents moyens

   par lesquels HQ fait rapport en matière

   environnementale ne sont pas des obligations

   stricto sensu et, conséquemment, n'amènent pas,

   selon nous, des conséquences juridiques.

           Par exemple, il n'y a pas d'obligation pour
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   HQ d'obtenir la certification ISO 14001 ou encore

   de produire de rapports de développement durable.

   Ce sont plutôt des choix d'entreprise qui sont

   conditionnés par différentes finalités qui peuvent

   être vraiment variables et différentes, que ce

   soit, entre autres, de se démarquer par rapport à

   un compétiteur, pour son image ou pour carrément

   pour réduire les impacts environnementaux de ses

   activités.

           Ces différents moyens-là ne sont donc pas

   là pour mesurer si les produits de l'entreprise

   sont bons ou mauvais pour l'environnement. Par

   exemple, une usine de bombes nucléaires, c'est un

   exemple par l'absurde, pourrait se certifier ISO

   14001.

           Ces outils donc servent plutôt à démontrer

   dans quelle mesure HQ intègre les considérations

   environnementales dans ses opérations et les moyens

   qu'elle décide de mettre de l'avant.

           Selon nous et avec égard pour l'opinion

   contraire, on croit qu'il est du devoir de la Régie

   d'exercer une surveillance de la conformité...

   qu'il n'est pas... pardon, qu'il n'est pas du

   devoir de la Régie d'exercer une surveillance de la

   conformité ou de la performance de HQ en matière de
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   gestion environnementale.

           De par leur finalité que je viens

   d'expliquer, nous croyons que le tribunal

   administratif qu'est la Régie ne constitue pas le

   bon forum pour adresser de telles doléances au

   Transporteur. Les devoirs et responsabilités de la

   Régie, selon nous, sont tout autres.

           Elle doit plutôt veiller, sous l'égide de

   l'article 5 de la Loi, à ce que les choix

   d'investissements, les projets de développements,

   les tarifs et les structures tarifaires, les

   conditions de services, et caetera, se fassent avec

   le souci de minimiser les impacts environnementaux

   qui en découlent. Selon nous, c'est vraiment ça le

   coeur de la mission en matière d'environnement de

   la Régie.

           La Régie reconnaît que ses décisions ont

   indéniablement des implications économiques. Elle

   doit aussi reconnaître qu'il y a aussi des impacts

   environnementaux qui sont en jeu. Comme la Régie

   doit prendre ses décisions en ayant en tête et en

   toile de fond la notion de développement durable,

   elle doit nécessairement prendre en compte, à

   chacune des fois où ils sont présents, les impacts

   environnementaux.
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           De plus - puis, ça, on pense qu'il ne faut

   pas l'oublier - la Régie doit veiller à la

   protection de l'intérêt public dans l'exercice de

   son rôle de régulateur. Puis, ça, c'est l'article 5

   qui le consacre aussi.

           Le concept d'intérêt public fait notamment

   référence au concept de  justice sociale et de

   protection des consommateurs, mais aussi, selon

   nous, à la protection de l'environnement.

           Comme l'énergie est la source des plus

   importantes problèmes environnementaux auxquels on

   fait face aujourd'hui dans notre société, qu'on

   pense seulement au changement climatique, l'intérêt

   public en matière d'énergie réfère aussi à

   l'importance de la préservation de l'environnement,

   de la conservation de l'énergie et des ressources

   naturelles et même de la protection de la santé

   publique. Ce sont donc, selon nous, chacune de ces

   préoccupations-là que devrait avoir en tête la

   Régie lorsqu'elle rend ses décisions.

           Je vous remercie beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, la Régie vous remercie pour votre

   participation à l'audience. Donc, la Régie invite

   Stratégies énergétiques et Association québécoise
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   de lutte contre la pollution atmosphérique, Maître

   Neuman.

   9 h 17

   PLAIDOIRIE PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, Mesdames les

   Régisseures. Dominique Neuman pour Stratégies

   énergétiques et Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique.

           Alors, je viens de faire distribuer mon

   argumentation dans le dossier R-3640. Je vais

   commencer par celui-là. Je vais couper à certains

   endroits pour respecter le temps annoncé.

           Je vais d'abord aborder l'aspect juridique

   de certaines représentations qui ont été faites

   dans la preuve, à savoir le « Rôle juridictionnel

   des indicateurs de performance ».

           Messieurs Jacques Fontaine et Jean-Claude

   Deslauriers soulignent, dans leur rapport C-9-4

   SÉ-AQLPA-1, Document 1 au présent dossier, que pour

   une entreprise de service public, telle que

   TransÉnergie, les indicateurs de performance

   peuvent comporter trois usages régulatoires :

           -    Le premier, il peuvent être intégrés à

                un mécanisme incitatif;

           -    Le second, ils peuvent être intégrés à
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                un régime d'intéressement et de

                rémunération variable des

                gestionnaires de l'entreprise, des

                gestionnaires et des employés de

                l'entreprise;

           -    Et troisièmement, ils peuvent servir

                d'information au régulateur à la Régie

                de l'énergie lorsque celle-ci a

                annuellement à juger du caractère

                approprié des investissements, des

                actifs inclus à la base tarifaire et

                des charges annuelles dont

                l'approbation lui est demandée, ceux-

                ci déterminant les tarifs.

   Les principes qui doivent nous guider quant au

   nombre et au choix des indicateurs de performance

   ne sont pas les mêmes d'un usage à l'autre, comme

   cela a été signifié dans le rapport de ces témoins.

           Ainsi, le rapport de messieurs Fontaine et

   Deslauriers souligne que pour les deux premiers

   usages, le nombre d'indicateurs doit nécessairement

   être restreint, afin que le mécanisme incitatif ou

   le régime d'intéressement et de rémunération

   variable puissent aisément être appliqués. Des

   cibles sont alors requises pour chacun de ces
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   indicateurs, de même qu'un mécanisme de pointage

   permettant de noter les résultats de ces

   indicateurs par rapport à leurs cibles.

           Nous traiterons du régime d'intéressement

   et de rémunération globale du Transporteur sous la

   rubrique des « Charges salariales » de notre

   présent plaidoyer.

           Par ailleurs, pour les motifs indiqués dans

   le rapport de messieurs Fontaine et Deslauriers et

   qui rejoignent ceux énoncé par le Transporteur,

   Stratégies énergétiques et Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique

   recommande de ne pas mettre en place à ce stade de

   mécanisme incitatif basé sur la mesure de la

   performance du Transporteur. C'est la

   recommandation numéro 9 que j'ai reproduite ici,

   qui se trouve déjà dans le rapport des témoins.

   Incidemment, j'attire votre attention sur le fait

   que les recommandations dans ma plaidoirie ne

   suivent pas l'ordre numérique, puisque j'ai repris

   les mêmes numéros pour simplifier que ceux que l'on

   retrouve dans le rapport des témoins.

           Le troisième usage des indicateurs

   - l'information au régulateur dans ses dossiers

   annuels - est fort différente des deux autres
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   usages. Les indicateurs se conjuguent alors et

   parfois même se confondent avec la masse des

   statistiques et des autres renseignements que

   requiert et obtient le régulateur tout au long du

   dossier afin de prendre la meilleure décision

   possible quant à l'autorisation des

   investissements, des actifs inclus à la base

   tarifaire et des charges annuelles.

           Pour ce troisième usage, il n'est

   aucunement nécessaire que les indicateurs soient

   dotés de cibles, puisque l'appréciation des

   résultats de ces indicateurs ne fera pas l'objet

   d'un jugement automatique, mais fera au contraire

   partie des débats complexes couvrant l'ensemble de

   la cause tarifaire et d'autorisation

   d'investissements. Les analystes Roy et Gagné et

   Hydro-Québec recommandent tous de ne pas fixer de

   cibles aux indicateurs utilisés mis à part les

   cibles des indicateurs dans le cadre du régime

   d'intéressement et de rémunération variable.

           C'est de ce troisième usage que nous

   traiterons ci-après.

           Et pour bien comprendre le rôle

   juridictionnel des indicateurs dans

   l'accomplissement du mandat de la Régie de

   R-3640-2007                               PLAIDOIRIE

   R-3641-2007                               S.É.-AQLPA

   28 novembre 2007      - 47 -               Me Neuman

   l'énergie, il y a lieu de se référer à la raison

   d'être de ce Tribunal, telle qu'exprimée lors de sa

   création dans la Politique énergétique du

   gouvernement du Québec de mil neuf cent quatre-

   vingt-seize (1996).

           La Régie de l'énergie a en effet, depuis

   longtemps, énoncé que sa création visait à mettre

   en oeuvre les orientations, valeurs et finalités

   inscrites dans cette Politique énergétique. Il y a

   certaines citations de décisions anciennes que je

   vous ai reproduites.

           Dans sa politique énergétique de 1996, le

   gouvernement du Québec a affirmé avoir créé la

   Régie de l'énergie afin de permettre de traiter

   d'une plus grande masse de données que ne le

   permettait jadis l'étude en commission

   parlementaire, de le faire de manière plus

   exhaustive pendant une période plus longue, et de

   le faire dans le cadre juridique d'un tribunal

   quasi judiciaire permettant ainsi des débats

   contradictoires et la possibilité de contre-

   expertise par les intervenants.

           Je vous reproduis ensuite une longue

   citation extraite de cette Politique énergétique,

   dont je vous lirai seulement les passages que j'ai
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   soulignés. Le gouvernement affirmait :

                [...] il sera possible de contre-

                expertiser de façon satisfaisante les

                demande tarifaire d'Hydro-Québec,

                selon un mécanisme garantissant la

                transparence et la participation du

                public. [...]

                Les régies font appel aux approches

                judiciaires pour s'assurer d'un examen

                rigoureux des questions qui leur sont

                confiées. L'analyse en audiences

                publiques des demandes de

                modifications tarifaires permet la

                participation du public et

                l'intervention dans les discussions de

                toutes les parties intéressées. [...]

                Il faut ajouter que le mode d'examen

                utilisé pour analyser les

                modifications des tarifs d'Hydro-

                Québec ne pouvait être considéré comme

                satisfaisant. Le processus - on parle

                de 1996 - en vigueur jusqu'à tout

                récemment se déroulait sur une période

                de temps très limitée, au sein de

                l'Assemblée nationale, devant la
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                Commission parlementaire de l'économie

                et du travail.

   Plus loin, il est dit :

                [...] Le système ne permettait pas un

                examen suffisamment approfondi des

                causes tarifaires, en raison du temps

                disponible à la commission

                parlementaire, des ressources limitées

                à la disposition du ministère des

                Ressources naturelles, ainsi que de la

                difficulté de contre-expertiser

                adéquatement la haute direction

                d'Hydro-Québec.

   Plus loin encore la citation indique que :

                [...] Les différents intervenants

                concernés n'avaient pas la possibilité

                d'interroger Hydro-Québec. [...]

   Je passe au paragraphe 6 de mon plaidoyer.

   9 h 25

           Donc, les analystes Gagné et Roy ont

   incorrectement compris la raison d'être de la Régie

   de l'énergie et de ses audiences. Leur

   incompréhension de cette question essentielle les a

   amenés à poursuivre un objectif erroné de réduction

   de la masse de données examinées par le Tribunal et
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   de réduction des litiges entre le Transporteur et

   les intervenants au moyen de la réduction de cette

   masse de données à leur disposition, comme en fait

   foi la citation suivante, qui était déjà reproduite

   dans le rapport de messieurs Fontaine et

   Deslauriers :

                L'utilisation d'indicateurs de

                performance permet à terme une

                simplification importante du processus

                réglementaire. Actuellement, le

                Transporteur doit soumettre à la Régie

                une masse importante de données afin

                que cette dernière soit en mesure de

                se prononcer sur l'établissement du

                tarif de transport de l'électricité.

                Ces données peuvent être l'objet de

                tensions et ultimement de litiges

                entre le Transporteur et les

                intervenants devant la Régie quant à

                leur niveau de détails, quant à leur

                pertinence et sur la manière de les

                interpréter.

                Le recours à des indicateurs de

                performance permet de réduire

                considérablement les données requises
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                afin d'évaluer avec précision la

                performance du Transporteur en ce qui

                concerne sa capacité d'offrir un

                service de qualité au moindre coût

                possible.

   Cette incompréhension majeure des analystes Gagné

   et Roy explique pourquoi ils ont entrepris de

   recommander une réduction de la quantité

   d'indicateurs qui seraient soumis dans les dossiers

   annuels du Transporteur présentés à la Régie.

   Incidemment, je prie la Régie d'excuser les

   multiples fautes d'orthographe qui se sont déjà

   manifestées et qui, probablement, continueront de

   se manifester à mesure qu'on avancera dans le

   texte.

           Quant à l'analyste Dunsky, celui-ci a

   erronément situé l'ensemble de ses recommandations

   dans la perspective de l'identification des

   indicateurs qui seraient requis pour un mécanisme

   incitatif et non dans le cadre des indicateurs

   déposés à titre d'information aux dossiers annuels

   du Transporteur devant la Régie. Ceci explique

   pourquoi cet analyste ait également cherché à

   réduire la quantité d'indicateurs utilisés.

           Ces trois analystes font erreur. Comme l'a
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   souligné monsieur Jacques Fontaine durant son

   témoignage :

                Les dossiers de HQT comportent déjà

                environ un millier de pages et

                requièrent une audition qui cette

                année est fixée à deux semaines. Les

                indicateurs ne prennent que quelques

                pages de plus et sont des informations

                stratégiques bénéficiant à la Régie et

                aux intervenants pour mieux évaluer le

                dossier du Transporteur. Il n'est pas

                nécessaire d'en restreindre le nombre

                au préalable.

   Il est significatif de noter qu'en audience au

   présent dossier un grand nombre des intervenants

   qui disaient appuyer les recommandations des

   analystes Roy, Gagné et Dunsky de limiter le nombre

   d'indicateurs se soient aussitôt empressés de

   recommander le maintien de ceux-ci dans les

   dossiers déposés à la Régie, contredisant ainsi les

   rapports de ces analystes.

           Même le Transporteur, de façon répétée tout

   au long de son dossier, présente et recommande de

   multiples autres indicateurs que ceux préservés par

   les rapports de messieurs Gagné, Roy et Dunsky.
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   TransÉnergie a aussi erré en qualifiant comme

   experts ces trois analystes aux fins de la présente

   audience.

           En effet, l'octroi du statut d'expert à

   ceux-ci par le groupe de travail ne lie pas la

   Régie lors de son traitement du sujet en audience.

   Suivant les article 29 et 30 du Règlement sur la

   procédure, le statut d'expert aux fins d'une

   audience ne peut être accordé que par la Régie de

   l'énergie elle-même, durant l'audience où le

   rapport est présenté par ses auteurs témoignant

   sous serment et après demande écrite et dépôt de

   leur curriculum vitae.

           Or, au présent dossier, il n'y a eu aucune

   demande de reconnaissance de statut d'expert, aucun

   curriculum vitae déposé devant le Tribunal et le

   Transporteur a choisi de ne pas appeler comme

   témoins messieurs Gagné, Roy et Dunsky pour

   présenter leurs rapports et pour pouvoir être

   contre-interrogés par la Régie et les intervenants.

   Leurs rapports ne peuvent donc être considérés

   devant le Tribunal que comme des rapports

   d'analyse, dont les auteurs n'ont pu être contre-

   interrogés.

           De surcroît, comme le souligne avec
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   justesse l'ACEF de Québec, ces trois analystes « ne

   sont pas spécialistes en gestion des entreprises

   réglementées ». Il ne peut donc pas même être pris

   pour acquis que ceux-ci auraient été en mesure de

   passer le test de la reconnaissance de statut

   d'expert devant la Régie, ni de déterminer quel est

   l'objet de l'expertise qui leur aurait été

   hypothétiquement reconnue.

           Nous soumettons par ailleurs que la

   disponibilité de résultats d'indicateurs nombreux

   couvrant l'ensemble des aspects des enjeux

   mesurables du dossier tarifaire et du dossier

   d'autorisation des investissements du Transporteur

   devrait non seulement être permise, mais qu'il

   s'agit là du type d'outil privilégié permettant à

   la Régie d'exercer sa juridiction de manière

   optimale dans de tels dossiers.

           Suivant les articles 49, 51 et 73 de la Loi

   sur la Régie de l'énergie et l'article 5 du

   Règlement sur les conditions et les cas requérant

   une autorisation de la Régie de l'énergie, le

   Tribunal doit en effet, lors des dossiers annuels

   du Transporteur :

   - Premièrement, déterminer, sur une base

   prévisionnelle, si les montants globaux des
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   dépenses du Transporteur de l'année témoin à venir

   sont nécessaires; déterminer si les éléments

   inscrits à la base de tarification durant cette

   année sont prudemment acquis et utiles pour

   l'exploitation du réseau de transport

   d'électricité; déterminer en quoi consiste le

   développement normal d'un réseau de transport au

   sens de l'article 50 de la Loi, et le tout, en

   tenant compte de la qualité de la prestation du

   service;

   - Deuxièmement, lors de l'autorisation préalable

   des budgets d'investissements pour des projets de

   moins de vingt-cinq millions de dollars (25 M$) du

   Transporteur, examiner la justification des

   investissements en relation avec les objectifs

   visés, ainsi que l'impact prévu sur les tarifs, sur

   la fiabilité du réseau de transport d'électricité

   et sur la qualité de prestation du service de

   transport d'électricité.

           La Régie dispose par ailleurs d'un pouvoir

   plus général de surveillance des opérations du

   Transporteur, à l'article 31 de sa Loi

   constitutive. Or, pour exercer l'ensemble de ces

   juridictions, si la Régie ne désire pas sombrer

   dans une micro-gestion a priori des activités du
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   Transporteur, elle doit pouvoir disposer d'outils

   de mesure des résultats de ce dernier, donc des

   outils a posteriori. Ces résultats l'aideront à

   identifier s'il y a lieu de maintenir le cap ou au

   contraire d'opérer des redressements dans les

   charges et investissements annuels du Transporteur.

           Toute réduction de l'accès de la Régie aux

   résultats a posteriori des activités du

   Transporteur des années antérieures amènera

   nécessairement un accroissement de la vérification

   a priori de ces activités par la Régie pour l'année

   témoin, et donc un accroissement de la micro-

   gestion de ces activités par le Tribunal.

           Donc, pour l'ensemble de ces motifs, nous

   recommandons à la Régie de rejeter l'approche

   limitatrice du nombre d'indicateurs mis à la

   disposition du Tribunal dans les dossiers annuels

   du Transporteur, telle que prônée par les analystes

   Gagné et Roy et par le Transporteur. Nous

   recommandons au contraire à la Régie de conserver

   les indicateurs actuels et même d'accroître ceux-

   ci, tel que détaillé plus loin.

           Je passe maintenant à la question des

   charges du Transporteur et plus particulièrement

   des indicateurs de performance en matière
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   environnementale.

           Le président de la formation de la Régie au

   présent dossier, monsieur Richard Carrier, a invité

   les parties à traiter, dans leur argumentation, de

   l'interface qui doit exister entre le rôle que doit

   jouer la Régie à l'égard des indicateurs de

   performance et les autres obligations d'Hydro-

   Québec de faire rapport en matière environnementale

   ou en matière de développement durable suivant le

   Global Reporting Initiative (GRI), suivant ISO

   14001 et suivant la Loi sur le développement

   durable. J'ai reproduit à la page 12 le texte de la

   demande qui avait été exprimée par monsieur le

   président.

           Stratégies énergétiques et l'Association

   québécoise de lutte contre la pollution

   atmosphérique soumettent respectueusement que,

   soumettent respectueusement ce qui suit :

   - Premièrement, la disponibilité de rapports en

   matière environnementale ou en matière de

   développement durable suivant le Global Reporting

   Initiative, suivant ISO 14001 et suivant la Loi sur

   le développement durable ainsi que la disponibilité

   des données à leur soutien a pour effet de rendre

   aisé le dépôt de telles données par le Transporteur
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   dans ses dossiers annuels devant la Régie, sous la

   forme d'indicateurs de performance;

   - Deuxièmement, le dépôt de telles données devant

   la Régie, sous la forme d'indicateurs de

   performance, est souhaitable, puisque la raison

   d'être de ces rapports et données consiste

   justement à servir d'outils d'aide à la décision

   quant aux orientations, activités, charges et

   investissements futurs d'Hydro-Québec. Or, la Régie

   fait partie de ce processus décisionnel,

   conformément aux juridictions qui lui sont confiées

   par sa loi constitutive à l'égard de TransÉnergie.

   Cela constituerait un gaspillage énorme que de ne

   pas soumettre cette information à la Régie.

   9 h 34

   - Troisièmement, tel que mentionné précédemment, le

   dépôt de telles données devant la Régie, sous la

   forme d'indicateurs de performance, est également

   souhaitable car il fournit de l'information ex post

   facto, ce qui constitue un type d'information

   particulièrement utile à la Régie, dans le contexte

   où celle-ci cherche à éviter la micro-gestion à

   priori et préfère exercer sa surveillance sur la

   base des résultats des activités de l'entreprise.

           Depuis le dix-neuf (19) avril deux mille
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   six (2006), Hydro-Québec est assujettie à la Loi

   sur le développement durable du Québec.

           À titre d'entreprise du gouvernement

   faisant partie de l'Administration, celle-ci est

   partie à une stratégie de développement durable qui

   doit adopter... que doit adopter périodiquement le

   gouvernement, laquelle doit aborder, entre

   guillemets « le développement d'outils ou de

   grilles d'aide à la conception, à la décision et à

   l'analyse de projets en regard du développement

   durable, entre autres, pour prendre en compte

   l'ensemble des principes ou pour mettre en

   application des approches liées à ceux-ci,

   notamment quant au cycle de vie des produits et des

   services ». C'est à l'article 11 de cette Loi.

           Le ministre soumet par ailleurs des

   indicateurs de développement durable pour

   l'ensemble du Québec. C'est à l'article 12 de cette

   Loi. Il doit coordonner les travaux visant

   l'élaboration, le renouvellement ou la révision de

   ces indicateurs. C'est à l'article 13 de cette Loi.

           Hydro-Québec, comme toute autre entité

   comprise dans l'Administration doit identifier

   périodiquement les objectifs particuliers qu'elle

   entend poursuivre pour contribuer à la mise en
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   oeuvre progressive de cette stratégie dans le

   respect de celle-ci - c'est à l'article 15 de cette

   Loi - et faire rapport annuellement des différentes

   activités ou interventions qu'elle a pu ou non

   réaliser durant l'année en vue d'atteindre les

   objectifs identifiés, ainsi que du degré d'atteinte

   des résultats qu'elle s'était fixés, en précisant

   les indicateurs de développement durable ainsi que

   les autres moyens ou mécanismes de suivi retenus.

   C'est à l'article 17 de cette Loi.

           De plus, les lignes directrices du Global

   Reporting Initiative, GRI, auquel Hydro-Québec

   adhère depuis deux mille un (2001), sont un outil

   permettant à l'entreprise de rendre compte de sa

   performance environnementale.

           Or, la Régie de l'énergie constitue l'une

   des instances auprès de qui la division Transport

   d'Hydro-Québec doit rendre compte suivant les

   articles 31, 49, 50 et 73 de la Loi sur la Régie de

   l'énergie.

           Je passe à la page 15. Cette adhésion

   s'inscrit dans une perspective d'amélioration

   continue, dans le cadre de la politique « Notre

   environnement » d'Hydro-Québec que nous avons

   déposée, à laquelle la division TransÉnergie adhère
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   également. Nous avons déposé le texte à cet effet.

           Or, selon cette politique, Hydro-Québec

   affirme pratiquer une gestion environnementale

   rigoureuse conforme à la norme ISO 14001 dans une

   perspective d'amélioration continue. Elle affirme

   également intégrer l'environnement dans ses

   processus décisionnels et à toutes les étapes du

   cycle de vie de ses produits, de ses services et de

   ses installations et adopter une attitude de

   transparence.

           Hydro-Québec subventionne de plus la

   recherche sur le développement d'indicateurs

   environnementaux à l'Institut Hydro-Québec en

   environnement de l'Université Laval, comme monsieur

   Richard Massicotte l'avait mentionné dans son

   témoignage.

           Stratégies énergétiques et l'Association

   québécoise de lutte contre la pollution

   atmosphérique ont déposé au présent dossier les

   résultats, pour la dernière année, d'une vingtaine

   d'indicateurs environnementaux mesurés annuellement

   par Hydro-Québec suivant les lignes directrices du

   Global Reporting Initiative. Ceux-ci sont publiés

   sur le site Web d'Hydro-Québec.

           Stratégies énergétiques et l'Association
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   québécoise de lutte contre la pollution

   atmosphérique ont déposé au présent dossier la

   liste d'indicateurs environnementaux mesurés

   annuellement et publiés par une autre entreprise

   d'utilité publique, BC Hydro, suivant les mêmes

   lignes directrices du GRI.

           Les résultats des indicateurs

   environnementaux, selon cette vingtaine

   d'indicateurs, sont donc... Ça va, c'est moi qui

   attends.

           Donc, les résultats des indicateurs

   environnementaux, selon cette vingtaine

   d'indicateurs, sont donc déjà mesurés annuellement

   par Hydro-Québec et une publication en est faite

   globalement pour l'entreprise sur son site Web.

           Stratégie énergétiques et l'Association

   québécoise de lutte contre la pollution

   atmosphérique ont donc recommandé à la Régie de

   requérir que ces mêmes résultats d'indicateurs

   environnementaux lui soient fournis annuellement

   dans son dossier tarifaire en isolant toutefois les

   résultats spécifiques à TransÉnergie plutôt qu'à

   l'ensemble de la société d'état. Ces données

   sources spécifiques à TransÉnergie devraient

   manifestement être aisées à obtenir.
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           On note que ces indicateurs incluent

   notamment, avec une légère variation, les trois

   indicateurs environnementaux actuellement présentés

   par TransÉnergie dans ses dossiers tarifaires, à

   savoir la superficie de végétation traitée aux

   phytocides, les déversements accidentels, les

   huiles isolantes récupérées.

           Ils incluent aussi la mesure de la

   performance énergétique des installations,

   bâtiments et véhicules du Transporteur ainsi que la

   mesure globale de ses diverses émissions

   atmosphériques et des matières toxiques rejetées.

           Donc, nous reprenons la recommandation

   numéro 1 qui est contenue au rapport qui a été

   déposé, qui consiste à recommander à la Régie de

   l'énergie de requérir que TransÉnergie lui

   fournisse les renseignements selon la vingtaine

   d'indicateurs énumérés lors du dépôt de sa preuve

   dans les causes annuelles tarifaires et

   d'investissements.

           Il s'agit, grosso modo, d'une adaptation de

   la liste du GRI à laquelle nous avons, dans

   certains cas, supprimé quelques éléments qui ne

   s'appliquaient pas au Transporteur ou, comme

   l'indique la colonne de gauche, dans certains cas,
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   il y a une variation du texte... du texte pour

   être... pour le rendre plus précis.

           Je passe à la page 20. L'examen des

   résultats pour deux mille six (2006) des trois

   indicateurs environnementaux de TransÉnergie

   actuellement mesurés au dossier de la Régie nous a

   amenés à formuler les recommandations suivantes,

   donc qui sont contenues au rapport de messieurs

   Fontaine et Deslauriers auquel a collaboré monsieur

   Massicotte.

           La recommandation numéro 10, nous

   recommandons à la Régie de rester vigilante devant

   l'augmentation continue du nombre de déversements

   accidentels chez TransÉnergie constatée de deux

   mille trois (2003) à deux mille six (2006).

           Cela s'impose particulièrement du fait

   qu'un bon nombre d'équipements approchent de la fin

   de leur vie utile et que leur niveau de risque de

   défaillance s'accroîtra entre deux mille huit

   (2008) et deux mille vingt-cinq (2025) et que le

   Transporteur s'interroge sur le rythme souhaitable

   de ses investissements en pérennité.

           Une attention particulière devra être

   portée au risque de déversement associé aux

   équipements de l'Ile de Montréal. Nous notons que
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   le pire événement de deux mille six (2006) portait

   trois cent quarante litres (340 l) d'huile non

   récupérés au poste Mont-Royal suite au bris d'un

   parafoudre endommageant une tête de câble d'une

   ligne souterraine.

           Cet événement unique compte pour la quasi-

   totalité du volume d'huile non récupéré lors des

   déversements accidentels de deux mille six (2006).

           Et la recommandation 11, nous recommandons

   à la Régie de l'énergie, lors de l'examen des

   charges prévues de TransÉnergie pour l'année deux

   mille huit (2008), de demander à l'entreprise de

   prendre des mesures afin de réduire la part

   relative de la superficie des emprises de ses

   lignes de transport qui sont traitées à l'aide de

   phytocides.

           Nous notons que le taux de réutilisation

   des huiles minérales isolantes a cru en deux mille

   six (2006), passant à quatre-vingt-quatorze virgule

   cinq pour cent (94,5 %) par rapport à quatre-vingt-

   neuf virgule neuf pour cent (89,9 %) en deux mille

   cinq (2005). Il n'est toutefois pas revenu aux taux

   plus élevés de quatre-vingt-quinze virgule trois

   pour cent (95,3 %) et quatre-vingt-seize virgule

   six pour cent (96,6 %) des années deux mille trois
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   (2003) et deux mille quatre (2004).

           Nous n'avons cependant pas de

   recommandation d'amélioration à soumettre sur ce

   point, puisque la non-récupération résulte

   usuellement d'une dégradation de la qualité de

   l'huile disponible et non de facteurs sous le

   contrôle du Transporteur. Le taux de récupération

   actuel est satisfaisant.

9 h 43

           Nous recommandons par ailleurs à la Régie

   de l'énergie d'approuver les budgets spéciaux

   proposés par TransÉnergie relatifs à la protection

   de l'environnement et l'efficacité énergétique de

   ses opérations.

           Je passe à la section 3 qui sont les

   charges du Transporteur quant aux indicateurs de

   performance en matière de fiabilité et de qualité

   des opérations du Transporteur.

           La preuve au dossier démontre que l'indice

   de continuité (IC) ne suffit pas, à lui seul, à

   informer la Régie de l'état de la fiabilité des

   équipements et des opérations du Transporteur

   durant la période critique et complexe que nous

   traversons quant à la gestion de la pérennité du

   réseau.
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           Les résultats de l'indice de continuité

   peuvent avoir de multiples causes : conditions

   climatiques, défaillances, interruptions

   planifiées, erreurs humaines. De plus, ces

   résultats peuvent varier considérablement d'une

   région à l'autre.

           C'est dans cette perspective que Stratégies

   Énergiques et l'Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique appuie les

   recommandations présentées par monsieur Jean-Claude

   Deslauriers à l'effet non seulement de maintenir,

   mais d'accroître le nombre d'indicateurs liés à la

   fiabilité et à la qualité des opérations qui sont

   présentés annuellement devant la Régie.

           À la recommandation numéro 2. Nous

   recommandons à la Régie de requérir que

   TransÉnergie lui fournisse les renseignements selon

   les indicateurs de performance suivants lors du

   dépôt de sa preuve dans ses causes annuelles

   tarifaires et d'investissements :

   - Premièrement, l'indice de continuité de transport

   général, ce qui est déjà accepté;

   - L'indice de continuité de transport lié aux

   pannes dues aux équipements;

   - L'indice de continuité de transport lié aux
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   pannes dues aux erreurs humaines;

   - L'indice de continuité de transport lié aux

   interruptions planifiées;

   - Le nombre de pannes;

   - Le nombre d'interruptions planifiées;

   - La durée moyenne des pannes dues aux équipements;

   - Le nombre d'interruptions des pannes dues aux

   équipements;

   - La durée moyenne des pannes dues aux erreurs

   humaines;

   - Le nombre d'interruptions des pannes dues aux

   erreurs humaines;

   - La durée moyenne des interruptions par point de

   livraison (SAIDI);

   - La fréquence moyenne des interruptions par point

   de livraison (SAIFI);

   - Le nombre et la durée des incident de chacun des

   niveaux de gravité G1, G2 et G3;

   - Les données ci-dessus ventilées par région.

           Nous recommandons à la Régie - c'est la

   recommandation numéro 3, en page 23 - de requérir

   que TransÉnergie lui fournisse les renseignements

   selon les indicateurs de performance suivants lors

   du dépôt de sa preuve dans ses causes annuelles

   tarifaires et d'investissements :
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   - La description de toute non-conformité aux

   exigences NERC/NPCC;

   - L'indicateur CPS1;

   - L'indicateur CPS2;

   - Le nombre de fois par année où l'écart de

   fréquence dépasse ±0,5 Hz, et cela a été expliqué

   oralement par monsieur Deslauriers et dans le

   rapport qui a été déposé en preuve.

           Recommandation numéro 4. Dans la mesure où

   les résultats de ces indicateurs sont déjà

   annuellement mesurés et disponibles, nous

   recommandons à la Régie de l'énergie de requérir

   que TransÉnergie lui fournisse, dans ses causes

   annuelles, les renseignements selon les indicateurs

   de satisfaction de sa clientèle, tant en ce qui a

   trait au partenariat qualité avec Hydro-Québec

   Distribution qu'avec ses clients de point à point,

   tout en reconnaissant les limites et la nécessaire

   subjectivité de ses indicateurs.

           Notre témoin, ce n'est pas Jacques

   Deslauriers, c'est plutôt Jean-Claude Deslauriers,

   à la première ligne du paragraphe 24. Notre témoin,

   monsieur Jean-Claude Deslauriers, a constaté une

   nette amélioration en deux mille six (2006) de

   l'IC-Transport par rapport à deux mille cinq
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   (2005), mais sans revenir aux meilleurs résultats

   constatés en deux mille trois (2003) et deux mille

   quatre (2004). Les résultats de la présente

   décennie marquent toutefois une amélioration par

   rapport aux années de la décennie mil neuf cent

   quatre-vingt-dix (1990).

           Les autres indicateurs, à savoir le nombre

   et la durée des pannes et interruptions planifiées,

   SAIDI, SAIFI, incidents de gravité G1 et G2

   permettent de comprendre les variations

   interannuelles de l'IC. Alors, on y voit

   notamment :

   - Les pannes et interruptions planifiées deviennent

   moins nombreuses mais plus longues;

   - Le plus grand nombre d'interruptions proviennent

   de pannes, non d'interruptions planifiées, du moins

   jusqu'en deux mille trois (2003), date avant

   laquelle les données ne sont plus disponibles;

   - Depuis quelques années, on retrouve un plus grand

   nombre d'incidents d'origine humaine causant des

   perturbations sur le réseau, ce sont les incidents

   de gravité G1 et G2;

   - Regrettablement, nous ne disposons pas de

   statistiques permettant de distinguer les

   interruptions planifiées des pannes dues aux
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   équipements et des pannes dues aux erreurs

   humaines, quant au nombre et à la durée annuels de

   ces interruptions et à l'IC leur correspondant;

   - Les incidents d'origine humaine de gravité G1 et

   causant une perte de charge étaient en croissance

   jusqu'en deux mille trois (2003), date au-delà de

   laquelle les données ne sont plus disponibles;

   - Nous savons que l'IC varie considérablement d'une

   région à l'autre, mais ne disposons plus de

   statistiques distinguant par région les données

   énumérées ci-dessus. De tels renseignements avaient

   été fournis il a plusieurs années au dossier R-

   3401-98.

           Comme au cours des années précédentes, les

   indicateurs d'optimisation de l'exploitation de

   TransÉnergie, à savoir la conformité NERC-NPCC et

   les indicateurs CPS 1 et CPS 2, continuent en deux

   mille six (2006) de fournir des résultats

   exemplaires. Monsieur Deslauriers a toutefois

   souligné que l'occurrence de défaillances du

   Transporteur par rapport à ces indicateurs devrait

   être rare.

           Ces renseignements obtenus pour deux mille

   six (2006), illustrent la nécessité de maintenir un

   groupe suffisamment important d'indicateurs de
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   fiabilité et de qualité des opérations dans

   l'information fournie annuellement à la Régie.

           Nous recommandons, par ailleurs, à la Régie

   d'autoriser le budget de rattrapage demandé par

   TransÉnergie pour le contrôle de la végétation.

           Je passe à la question des charges

   salariales et plus particulièrement du régime

   d'intéressement et de rémunération variable du

   Transporteur.

           Pour ce régime, le témoin de Stratégies

   énergétiques et Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique, monsieur Richard

   Massicotte, a expliqué que la performance

   environnementale avait ceci de particulier qu'il

   n'existait pas d'indicateur unique ou de nombre

   restreint d'indicateurs qui soient suffisamment

   représentatifs à eux seuls pour bien refléter la

   performance environnementale totale du

   Transporteur. Le nombre de déversements accidentels

   déclarés aux autorités et le pourcentage de litres

   d'huile récupérés lors des déversements accidentels

   sont certes des indicateurs environnementaux

   importants, mais de nombreux autres indicateurs

   environnementaux le seraient tout autant.

           Afin de pleinement capter l'étendue de la
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   performance environnementale du Transporteur dans

   son régime d'intéressement et de rémunération

   variable, monsieur Massicotte a soumis qu'il serait

   opportun de regrouper les indicateurs

   environnementaux simples établis selon les lignes

   directrice du « Global Reporting Initiative » en un

   ou plusieurs indicateurs environnementaux

   composites, dont la mesure de performance ferait

   partie de ce régime.

           Monsieur Massicotte note que la notion

   d'indicateur composite est familière à TransÉnergie

   et à la Régie de l'énergie, puisque, pour le régime

   d'intéressement et de rémunération variable de deux

   mille six (2006) et deux mille sept (2007), le

   Transporteur a lui-même créé un indicateur

   composite destiné à évaluer la qualité de son

   partenariat avec Hydro-Québec Distribution. C'est à

   la pièce HQT-3, Document 1, pages 17 et 21.

           Je continue au paragraphe 29. Monsieur

   Deslauriers recommande par ailleurs de conserver, à

   ce stade et à défaut de mieux, l'indicateur de

   continuité de service (IC) au sein du régime

   d'intéressement et de rémunération variable, tout

   en reconnaissant que les baisses de continuité de

   service ne sont pas toutes sous le contrôle du
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   Transporteur.

           Nos recommandations sont dont les

   suivantes.

   9 h 52

           Donc, nous recommandons à la Régie de

   l'énergie de demander à TransÉnergie d'inclure à

   son régime d'intéressement et de rémunération

   variable les trois indicateurs composites de

   performance environnementale qui ont été décrits à

   la section 4.2 du rapport C-9-4, SÉ-AQLPA-1,

   Document 1, à savoir un indicateur composite de

   qualité d'intervention dans le milieu naturel; un

   indicateur composite sur les rejets polluants; et

   un indicateur composite sur le niveau d'utilisation

   des ressources.

           Une pondération et un système de notation

   de chacun des indicateurs simples constitutifs de

   ces indicateurs composites devront être élaborés,

   de la même manière que TransÉnergie l'a déjà fait

   pour son propre indicateur composite relatif au

   partenariat qualité avec le Distributeur dans son

   régime d'intéressement et de rémunération variable.

           Dans l'intérim, TransÉnergie devrait

   maintenir à son régime d'intéressement et de

   rémunération variable les deux indicateurs actuels
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   de performance environnementale que sont : le

   nombre de déversements accidentels déclarés aux

   autorités et le pourcentage de litres d'huile

   récupérés lors des déversements accidentels.

           Et la recommandation 6. Nous recommandons à

   la Régie de l'énergie de demander à TransÉnergie de

   maintenir, comme indicateur à son régime

   d'intéressement et de rémunération variable,

   l'indice de continuité de service. Le seuil, la

   cible et l'idéal de cet indicateur devraient être

   toutefois plus exigeants qu'en deux mille cinq

   (2005) et deux mille six (2006), afin de refléter

   les bons résultats des récentes années

           Dans les circonstances, il ne sera pas

   nécessaire de maintenir ou d'ajouter au régime

   d'intéressement et de rémunération variable les

   autres indicateurs de qualité du service que sont

   le nombre de pannes et d'interruptions planifiées,

   la durée moyenne des pannes et interruptions

   planifiées, la durée moyenne des interruptions par

   point de livraison (SAIDI), la fréquence moyenne

   des interruptions par point de livraison (SAIFI) et

   les indicateurs de gravité G1, G2 et G3.

           Nous recommandons à la Régie de l'énergie

   de demander à TransÉnergie d'inclure à son régime
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   d'intéressement et de rémunération variable un

   indicateur composite permettant de sanctionner

   toute défaillance de conformité aux exigences du

   NERC et du NPCC ou aux barèmes fixés par ces

   organismes au CPS 1 et au CPS 2.

           Finalement, nous recommandons à la Régie de

   l'énergie de demander à TransÉnergie de ne plus

   inclure dorénavant au régime d'intéressement et de

   rémunération variable de TransÉnergie d'indicateur

   de satisfaction de sa clientèle, tant en ce qui a

   trait au partenariat qualité avec Hydro-Québec

   Distribution qu'avec les clients de point à point.

   Ceci a été expliqué aussi dans le rapport.

           Donc, ceci complète mes représentations,

   mon plaidoyer sur le dossier R-3640-2007. Et je

   vais passer au dossier R-3641. Sur ce dossier, je

   n'ai pas de texte, je n'ai pas de texte à vous

   remettre. Mais je vous inviterais, par contre, à

   consulter pendant ma plaidoirie à avoir devant vous

   le rapport sur la pérennité qui est à ce dossier la

   pièce C-8.4, SÉ-AQLPA-2, Document 1.

           J'attirerais votre attention donc sur le

   sommaire des recommandations. Donc C-8.4.

   LE PRÉSIDENT :

   À quelle page dans le document?
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   À la page du sommaire des recommandations, donc qui

   est à la page III en chiffres romains. D'abord,

   monsieur Deslauriers a souligné une faiblesse dans

   la classification par scénario des interventions de

   TransÉnergie sur ses appareils autres que les

   automatismes et a recommandé, à la recommandation

   numéro 1 d'apporter deux types de nuance qui sont

   exprimés également au tableau qui suit à la page 4,

   à savoir, d'une part :

   - d'introduire dans la catégorie du scénario

   d'intervention numéro 3, c'est-à-dire un scénario

   de risque minimum où le scénario de risque minimum

   est acceptable, plutôt que le scénario numéro 5,

   scénario de risque contrôlé, les disjoncteurs du

   réseau sept cent trente-cinq (735) kV Bulk et les

   transformateurs de mesure pour la protection du

   réseau sept cent trente-cinq (735) kV Bulk, en

   raison de l'impact plus élevé, voire

   catastrophique, qu'amènerait leur défaillance;

   - et deuxièmement, à l'inverse, de classer dans le

   scénario d'intervention numéro 2, c'est-à-dire le

   scénario d'attente de défaillance avec prédicteur

   amélioré, plutôt que le scénario d'intervention

   numéro 1, attente de défaillance ou de résultat de
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   test, plusieurs des équipements de moindre

   importance qui peuvent ainsi l'être sans

   dégradation de la qualité de service.

           Donc, le tableau qui résulte de ces deux

   recommandations apparaît à la page suivante. Par

   ailleurs, aux recommandations 2, 3, 4, 5, 6, 7,

   monsieur Deslauriers a souligné les aspects

   incomplets de la stratégie de pérennité du

   Transporteur et ils sont nombreux.

           Donc, il manque pour compléter cette

   stratégie de pérennité du Transporteur d'une part

   une stratégie quant aux appareillages autres que

   les automatismes, une stratégie et un état des

   équipements civils, des scénarios d'intervention

   quant aux lignes, des scénarios d'intervention

   quant aux automatismes. Et monsieur Deslauriers sur

   ce point est d'accord que ceux-ci devraient être

   fondés sur la vétusté et l'obsolescence.

           Un scénario particulier pour les

   équipements de l'Île-de-Montréal. Et également

   d'intégrer à sa stratégie de gestion de la

   pérennité les équipements des Centres

   d'exploitation régionaux (CER), des Centres de

   télécommande, du Centre de conduite du réseau (CCR)

   et du Centre de conduite de télécommunications, qui
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   semblent avoir été omis de la stratégie de gestion

   de la pérennité des équipements de TransÉnergie.

           Monsieur Deslauriers a souligné que le

   travail qui avait déjà été accompli était important

   et de bonne qualité, malgré certaines failles. Mais

   il en reste énormément à accomplir. Et ces aspects

   manquants doivent être complétés au plus tôt pour

   que la Régie puisse avoir un portrait global à la

   fois du risque et opérer les choix appropriés quant

   au niveau de risque qui est acceptable et les choix

   correspondants quant au niveau de coûts et au

   niveau d'investissements qui sont acceptables pour

   gérer ce risque.

           C'est dans cette perspective à la

   recommandation numéro 8 que monsieur Deslauriers

   recommande à la Régie de l'énergie d'inviter

   TransÉnergie à déposer une mise à jour de sa

   Stratégie de gestion de la pérennité, incluant le

   scénario proposé et les projections à long terme en

   découlant quant au niveau de risque, quant au

   niveau des investissements prévus et quant au taux

   de défaillance prévu, tant globaux que par

   catégorie d'équipements, lors de la cause tarifaire

   et d'investissements de deux mille neuf (2009) et

   de le refaire annuellement, tant que des éléments
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   manqueront à cette stratégie.

           Monsieur Deslauriers a insisté, et c'est un

   élément majeur de son rapport, à la recommandation

   numéro 9, il recommande à la Régie de l'énergie de

   requérir spécifiquement que TransÉnergie identifie

   dorénavant de façon distincte le scénario proposé

   et les projections à long terme en découlant quant

   au niveau de risque, quant au niveau des

   investissements prévus et quant au taux de

   défaillance prévu des équipements du réseau Bulk

   sept cent trente-cinq (735) kV.

           Et c'est dans ce contexte que, en l'absence

   d'une stratégie de gestion de la pérennité complète

   et en l'absence de renseignements spécifiques au

   parc des équipements du réseau Bulk sept cent

   trente-cinq (735) kV, monsieur Deslauriers est

   provisoirement en accord à ce que TransÉnergie

   oeuvre en fonction du taux de croissance du

   personnel de cinq pour cent (5 %), tel qu'elle le

   propose.

           Toutefois, ce choix devra être revu lors

   des audiences de la Régie lors de la cause

   tarifaire et d'investissements de deux mille neuf

   (2009) et chaque année par la suite, jusqu'à ce que

   les éléments manquants de la stratégie soient
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   complétés et que des courbes de planification à

   long terme des risques, taux de défaillance prévus

   et niveaux d'investissements prévus aient été

   ajustées.

           C'est dans cette perspective qu'il a été

   recommandé à la Régie de l'énergie d'autoriser les

   investissements de moins de vingt-cinq millions

   (25 M$) proposés par TransÉnergie en amélioration

   des actifs, pardon, en maintien des actifs - il y a

   une erreur - pour l'année deux mille huit (2008) au

   présent dossier.

           Et dans son rapport, monsieur Deslauriers

   complète en rappelant et en réinsistant sur la

   nécessité d'avoir une multitude d'indicateurs

   adéquats pour mesurer la fiabilité et non seulement

   l'indice de continuité du transport.

           Donc, Stratégies énergétiques et

   l'Association québécoise de lutte contre la

   pollution atmosphérique appuient ces

   recommandations de monsieur Deslauriers. Et donc,

   nous invitons la Régie à les faire siennes dans sa

   décision. Donc, ceci complète nos représentations

   sur les deux dossiers.

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie vous remercie.
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, nous allons prendre une pause, il passe dix

   heures cinq (10 h 5), jusqu'à dix heures trente

   (10 h 30) et reprendre avec la suite des

   argumentations.

   PAUSE

   10 h 30

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, reprise de l'audience. Maître Neuman.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui. Monsieur le Président, ce serait simplement

   pour demander... Dominique Neuman pour Stratégies

   énergétiques et l'AQLPA. Simplement pour vous

   demander la permission de déposer une version

   corrigée des coquilles du texte que j'ai déposé

   tout à l'heure puisqu'il y en a quand même

   beaucoup, sinon ça va rester de façon éternelle sur

   le site Web. Donc, je voudrais...

   LE PRÉSIDENT :

   Si c'est pour rester éternellement, on va vous

   permettre cette correction.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors, la Régie a reçu ce matin les observations

   finales de l'AIEQ au dossier qui vont être sur le

   site de la Régie. Sur ce, la Régie invite Énergie

   Brookfield Marketing, Maître Hamelin.

   PLAIDOIRIE PAR Me PAULE HAMELIN :

   Alors, bonjour, Monsieur le Président, Mesdames les

   Régisseurs. Paule Hamelin pour Énergie Brookfield

   Marketing Inc.

           Alors, aujourd'hui, dans le cadre de notre

   argumentation et notre présentation, on va aborder

   trois thèmes, un qui va être plus rapide que les

   autres qui est le prochain, qui est la question de

   la problématique soulevée relativement à l'annexe 4

   des Tarifs et conditions. Ensuite, je vais aborder

   la question du compte d'écart reporté. Et ensuite,

   la question du groupe de travail sur la politique

   de rabais.

           Alors, juste sur la question de l'annexe 4

   des Tarifs et conditions, juste mentionner un peu

   ce qu'on avait indiqué dans notre mémoire. On a

   soulevé cette problématique-là dans notre mémoire.

   Vous retrouvez ça aux pages 13 à 16. Et monsieur

   St-Onge, dans le cadre de son interrogatoire en

   chef devant la Régie, a également soulevé la
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   problématique dans son témoignage, aux pages 42 et

   43 de l'audience du quinze (15) novembre, volume 4.

           Alors, juste un petit mot pour vous dire

   là-dessus que ce qu'on demande à la Régie, c'est

   essentiellement de pouvoir confirmer que, dans le

   contexte des problématiques qui ont été soulevées

   par monsieur St-Onge, que l'annexe 4 des Tarifs et

   conditions au niveau des écarts de réception

   s'applique également dans un contexte comme celui

   qui a été soulevé par monsieur St-Onge.

           Alors, dans ce cas-là, on demande d'être

   traité de la même façon que le Transporteur demande

   de traiter les clients de services de transport,

   c'est-à-dire de pouvoir bénéficier au moins là

   de... plutôt que d'avoir zéro qui est donné en

   termes d'énergie, de pouvoir bénéficier de ce qui

   est indiqué dans l'annexe 4, la moitié au moins du

   tarif applicable.

           La question du compte d'écart reporté. HQT

   mentionne qu'elle a proposé des modalités de

   disposition du compte des revenus des services de

   point à point en réponse à la décision de la Régie

   D-2007-08 ordonnant la création de ce compte.

           HQT dit vouloir répondre à la demande de la

   Régie de suggérer - et je reprends un peu les
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   termes que la Régie avait proposés dans le cadre de

   sa décision D-2007-08 et qui ont été repris par HQT

   dans sa preuve - donc d'offrir un mécanisme simple

   d'application... pardon, un mécanisme simple

   d'application et équitable pour sa clientèle des

   services de point à point long terme.

           Je vous suggère que la preuve a démontré

   justement qu'on était loin d'être... d'avoir un

   mécanisme simple et qu'on était loin d'avoir un

   mécanisme équitable pour l'ensemble de sa

   clientèle.

           La position de EBMI sur la question du

   compte d'écart reporté se retrouve dans son mémoire

   aux pages 9 à 11. C'est la pièce C-4.2.

           Alors, ce qui avait été proposé par HQT,

   c'est de dire : bien, tout écart, qu'il soit

   créditeur ou débiteur, on va le traiter sur une

   base rétrospective.

           Ce que l'on vous dit, c'est que ça crée une

   problématique qui est réelle. On doit être en

   mesure... un client de services de transport doit

   être en mesure de connaître à l'avance le coût de

   ce service.

           Ça oblige les clients autres qui sont visés

   là, les clients long terme, à créer des réserves ou
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   autres mécanismes d'ajustement de leurs propres

   états financiers.

           La difficulté qui est d'appliquer

   possiblement par rétrospection a été aussi

   expliquée dans le cadre du témoignage de monsieur

   St-Onge. Je vous réfère à l'audience du quinze (15)

   novembre deux mille sept (2007), volume 4, pages 41

   et 42. Alors, monsieur St-Onge mentionnait, bon :

                Trente (30) secondes là-dessus. Ça a

                été discuté hier lors des contre-

                interrogatoires. Nous, on s'oppose à

                l'approche qui est rétrospectif qui a

                été proposée par le Transporteur pour

                les clients autres.

                C'est essentiel pour nous de connaître

                la valeur du service que l'on achète.

                C'est une information qui est tout à

                fait vitale pour nous permettre de

                faire des transactions dans les

                réseaux adjacents.

                Et en plus, bien, cette approche-là

                nous obligerait à estimer des réserves

                et à prévoir ces réserves-là dans nos

                états financiers avec peu de moyens

                pour en déterminer l'ampleur. Donc,
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                pour cette raison, on s'est objecté à

                cette approche.

           Je vous dirais que dans le cadre des

   contre-interrogatoires, il est apparu qu'HQT a

   finalement vu qu'il y avait une certaine

   problématique dans l'approche qui était proposée.

   On a dit qu'on allait peut-être approfondir un

   petit peu plus cette question-là. Et je pense qu'on

   a clairement démontré qu'il y avait des lacunes par

   rapport à ce qui était proposé et qu'une réflexion

   plus importante s'imposait.

           Je vous réfère tout d'abord au contre-

   interrogatoire de maître Lussier lors de l'audience

   du quatorze (14) novembre deux mille sept (2007),

   volume 3, pages 86 à 89, ainsi que le contre-

   interrogatoire de... mon contre-interrogatoire

   du... toujours le quatorze (14) novembre deux mille

   sept (2007), volume 3, pages 134 à 138. Et je vais

   vous référer à certains passages.

                Q.[196] Je vais arriver maintenant au

                compte d'écart des revenus

   - pardon, à la page 134, c'est ce que je disais, du

   volume 3, l'audience du quatorze (14) novembre deux

   mille sept (2007). Alors :

                Q.[196] Je vais arriver maintenant au
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                compte d'écart des revenus, quelques

                questions là-dessus.

   - je fais référence au fait que -

                ... Maître Lussier tout à l'heure,

                dans le cadre de son contre-

                interrogatoire, a posé certaines

                questions quant à savoir qu'est-ce qui

                arriverait si, par exemple, on n'avait

                pas une cause tarifaire l'année

                prochaine. Et je pense que la réponse

                a été que c'était une hypothèse et

                qu'on n'avait pas fait de projections

                si cette situation-là arrivait parce

                que, ma compréhension, c'est que vous

                avez dit que la position du

                Transporteur était d'aller en demande

                tarifaire sur une base annuelle.

                M. PIERRE LEDUC :

                R. Exact. J'ai mentionné que

                l'orientation du Transporteur était de

                déposer un dossier annuellement.

                Q.[197] Je vous réfère à la pièce HQT-

                14, Document 1, page 11, une question

                de la Régie où on parle de l'approche

                proposée par le Transporteur et la
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                Régie suggère une autre approche. Et

                dans le cadre de vos réponses, je vous

                réfère à la réponse R6.3, deuxième

                paragraphe, vous indiquez...

   Alors, je vais vous sauver tout le paragraphe là.

   C'était la réponse qui avait été donnée, la réponse

   R6.3. Là je dis :

                Je comprends que dans le cadre de

                cette réponse-là, on a indiqué qu'un

                des inconvénients de l'approche qui

                était proposée par la Régie, c'était

                la possibilité qu'on n'ait pas de

                dossier tarifaire d'une année à

                l'autre, c'est exact?

                R. Bien, c'est des années X, Y, Z là.

                Alors, oui, ça complexifie les calculs

                s'il n'y a pas de dossier annuel.

                Q.[198] Et si je continue dans le

                cadre de la réponse, vous indiquez

                qu'avec cette approche alternative,

                les clients qui auront transigé

                pendant l'année Z, même s'ils

                représentent l'un des trois types de

                service de transport reconnus pour la

                répartition du solde du compte
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                d'écart, ne seront pas les mêmes qui

                auront généré ces écarts lors des

                années X et Y et ne correspondent pas

                non plus au pro rata des services des

                années X et Y.

                Je vous suggère qu'au niveau de votre

                approche telle que proposée, si on n'a

                pas de dossier tarifaire l'année

                prochaine, on risque d'avoir la même

                problématique que ce que vous soulevez

                ici dans le cadre de votre réponse à

                la Régie?

                R. C'est un « si » vous avez commencé.

                Donc, comme, moi, je n'envisage pas de

                ne pas déposer de dossier l'an

                prochain, pour moi, la situation

                n'existe pas.

                Q.[199] Sauf qu'elle existe quand vous

                répondez à l'approche de la Régie?

                R. Bien, c'est pour ça que notre

                approche était de garder ça le plus

                simple possible, d'éviter de jumeler

                ça à la tarification et d'effectuer un

                remboursement ou un prélèvement auprès

                des clients qui avaient généré la
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                situation.

                Q.[200] O.K. Mais, dans un contexte où

                on n'a pas de dossier tarifaire

                l'année prochaine ou, par exemple, si

                ce n'est pas l'année prochaine,

                dans... on a un écart de deux ou trois

                ans, je comprends qu'on aurait la même

                problématique que vous soulevez ici,

                c'est-à-dire qu'entre... au niveau de

                la répartition des coûts, on va

                avoir... on aurait un problème?

                R. Sans avoir fait d'analyse

                exhaustive, je pense que si on saute

                des années en termes de dossier

                tarifaire, peu importe l'approche

                retenue, on aura des problèmes

                d'appariement des clients qui ont

                généré... qui ont vécu la situation et

                le remboursement ou la perception.

   Et là maître Hébert mentionne que :

                R. ... c'est une question

                importante... à laquelle on va porter

                de l'attention là. Ça a été soulevé

                là. On va le regarder attentivement.

                Dans l'hypothèse où le Transporteur,
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                et je dis bien « l'hypothèse » - que

                le Transporteur - ne se présentait pas

                devant la Régie annuellement.

   Ce que je vous soumets de ce passage-là, c'est

   qu'on a fait la démonstration claire qu'il va y

   avoir des problèmes d'appariement si on ne va pas

   d'une cause sur une base annuelle devant vous, la

   problématique d'appariement va être réelle.

           Après toutes les nombreuses questions que

   la Régie a posées à HQT sur cette question-là, à

   savoir, bon, est-ce que vous allez faire plus de

   réflexions, et caetera, on vous a soumis, comme

   engagement E-12, la pièce HQT-15, document 3.12 et

   je vous soumets respectueusement qu'on n'a rien de

   plus dans ça, dans cet engagement-là, dans cette

   réponse-là que ce qui a été dit dans le cadre des

   mémoires ou encore dans le cadre des demandes de

   renseignements, je vous soumets qu'on est encore au

   même point, au même questionnement.

           On n'a pas fait de démonstration d'absence

   de problème d'appariement. Et on n'est pas revenu

   tellement sur la question de la rétrospection ou la

   question de la rétroactivité. On vous mentionne que

   ce n'est pas une modification de tarif, c'est

   simple, il n'y a pas de préjudice pour la clientèle
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   et que ça va être applicable à la bonne génération

   de clients.

           Écoutez, on a vu le contraire dans le cadre

   du témoignage de monsieur Leduc, que je viens de

   vous lire, clairement, on va avoir une

   problématique d'appariement de clients. Et quand on

   nous dit que c'est équitable, que c'est sans

   préjudice au niveau des clients, on vous souligne,

   de toute façon ce n'est pas grave, s'il y a un

   manque à gagner, pour les clients à long terme, ce

   n'est pas grand chose, c'est minime, ce n'est pas

   significatif.

           Mais quand on parle de... ce n'est pas une

   question de montant, c'est une question de

   principe. Et je pense que monsieur Saint-Onge l'a

   très bien dit dans le cadre de son témoignage, je

   vous réfère à l'audience du quinze (15) novembre

   deux mille sept (2007), le volume 4, pages 54 et

   55.

           On vous dit que ce n'est pas... on vous dit

   que c'est un tarif final, mais on l'applique de

   façon, on a un espèce d'ajustement rétrospectif. Et

   ça me fait sourire quand j'entends dire que c'est

   finalement juste une petite opération comptable,

   c'est juste une façon de décrire finalement ce que
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   l'on fait. Je m'interroge fortement quant à

   l'application, dans ce cas-ci, de l'article 49.11

   de votre loi, de notre loi et du fait qu'on se

   trouve à appliquer finalement une modification au

   tarif après coup.

           Dans le cadre du contre-interrogatoire du

   quatorze (14) novembre deux mille sept (2007), je

   vous réfère au volume 3, les pages 139 à 142, où je

   disais, je posais la question :

                Q.[204] J'imagine que vous êtes

                conscients du fait que, si jamais on a

                un manque... on a un manque de revenus

                et qu'il va y avoir une facture qui va

                être transmise aux clients, que ça

                cause des inconvénients pour ces

                clients-là?

   Et là, monsieur Leduc répond :

                R. C'est un prix transitoire là,

                c'est... c'est la conséquence, je vous

                dirais, de la décision d'avoir un

                compte de report au niveau du service

                point à point.

           Je note le fait que monsieur Leduc parle

   d'un prix transitoire, alors qu'hier, dans le cadre

   de la plaidoirie de mon collègue, maître Morel, la
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   Régie a posé plusieurs questions à maître Morel là-

   dessus et il a clairement essayé d'expliquer que

   quant à lui ce n'était pas un tarif provisoire,

   alors qu'ici je note des commentaires de monsieur

   Leduc qui explique la position d'HQT qu'il s'agit

   d'un prix transitoire.

                Q.[205] Vous avez parlé d'un prix

                transitoire et j'ai compris tout à

                l'heure qu'on a essayé de dire, et

                c'est votre prétention, que dans un

                contexte où on a un manque à gagner et

                qu'on envoie une facture, que l'on ne

                change pas le tarif. Ma compréhension,

                c'est que pour le client qui va

                recevoir une facture, pour lui ça

                change quelque chose. Ça va être un

                coût pour lui.

   Réponse :

                R. Ça va être un coût ou un

                remboursement, ça dépend. Il peut y

                avoir les deux situations.

                Q.[206] Le remboursement, on

                comprendra que tout le monde va être

                heureux. Mais, en termes de... si,

                effectivement, c'est un manque à
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                gagner et que c'est une facture que le

                client reçoit, c'est un coût. Est-ce

                que vous ne pensez pas justement que

                vu qu'on change son coût que ça a un

                impact sur son tarif à lui?

   Réponse :

                R. Ça a un impact que j'appellerais de

                trésorerie. Par ailleurs, c'est la

                situation que l'on connaît

                actuellement. Il faut voir aussi

                l'ampleur que ça peut représenter pour

                chacun des clients. Alors, avec les

                données actuelles quand on regarde

                l'impact, l'impact est principalement

                du côté de la charge locale quand on

                l'a... tel qu'on l'a démontré dans la

                preuve. Et c'est sûr qu'avec le volume

                de transactions qu'on observe

                actuellement dans le point à point

                long terme, bien, pour les clients

                tiers, l'impact, oui, il y en a un.

                Ça, je ne peux pas le nier. Mais,

                l'importance est quand même...

   Puis là, je lui fais dire, bon, si je comprends,

   pas significatif, mais on s'entend qu'il y a un
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   problème quand même. Et c'est là que je mentionne

   et c'est plus de l'ordre des commentaires, est-ce

   qu'il y a un problème au niveau de

   l'uniformisation? Est-ce qu'il y a un problème au

   niveau de la rétroactivité? Et on nous répond qu'on

   va plaider ça lors des plaidoiries, que c'est une

   question essentiellement de droit.

           Je pense qu'on ne peut pas juste qualifier

   l'impact de trésorerie. Il y a un impact qui va

   être réel, effectivement, c'est toujours avec un

   si, si on parle d'un manque à gagner. Et peut-être

   que oui, ça ne sera pas significatif, mais à partir

   du moment où on va avoir établi ces balises-là, on

   va être pris avec.

           Au niveau des modalités proposées, on n'a

   pas été les seuls à émettre certaines réserves.

   Maître Morel, hier, a fait référence au témoignage

   de l'AQCIE-CIFQ. Par contre, dans leur mémoire, ils

   avaient quand même énoncé des réserves importantes.

   Je vous réfère, c'est le mémoire qui a été produit

   sous la cote C-3.3 de l'AQCIE-CIFQ, à la page 5. On

   indiquait ce qui suit :

                Le Transporteur propose des modalités

                qui impliquent un règlement complet et

                direct avec les clients du service de
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                point à point de long terme et de la

                charge locale. Une autre alternative

                aurait été l'intégration du résultat

                du compte d'écart aux tarifs futurs du

                Transporteur.

   On mentionne :

                Cette pratique est plutôt inhabituelle

                (règlement complet et direct), surtout

                qu'elle pourrait mener à une

                facturation rétroactive pour les

                clients du Transporteur (dans les cas

                où il y aurait moins de revenus que

                ceux prévus).

   On mentionne ensuite :

                Pour la clientèle du service de point

                à point de long terme, un tel

                traitement pourrait avoir des

                incidences sur son processus

                décisionnel.

   C'est ce qu'on vous dit depuis, c'est la position

   D'EBMI à ce sujet.

                Cela découle du fait que le client

                devra prendre une décision sur un

                tarif qui sera en partie inconnu,

                puisque celui-ci pourrait subir une
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                facture rétroactive ou un crédit au

                début de l'année tarifaire suivante.

                Cette situation pourrait rendre le

                service moins intéressant pour

                certains clients.

   Et là, on aborde ensuite la question de, on aurait

   peut-être dû s'interroger quant à ça et poser des

   questions au niveau de la clientèle, à savoir ce

   qu'ils en pensaient.

           Également, maître Morel a référé au

   témoignage de UC et de monsieur Raphals, mais

   également, dans son mémoire, l'expert Raphals

   émettait des commentaires importants quant à

   l'approche proposée par HQT. Je vous réfère au

   mémoire qui est coté sous la pièce C-12.7, UC-

   RNCREQ et plus particulièrement à la page 11 sous

   le titre « Retroactive adjustment of long-term

   point-to-point rates ». On lisait :

                According to HQT proposal, long-term

                point-to-point rates would be adjusted

                retroactively depending on the balance

                in the compte d'écart. However, they

                would not be characterized as

                provisoire, though the OATT would

                indicate that they could be modified
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                retroactively. This is essentially a

                semantic distinction. Unlike all other

                point-to-point clients, a client who

                subscribes to long-term point-to-point

                service could not be certain that the

                rate posted on OASIS was in fact the

                rate it would ultimately have to pay.

                The rate adjustment could take place

                more than a year after the original

                transaction was executed on OASIS.

   Un peu plus loin on lit :

                While this amount is not exorbitant,

                it is worth asking to what extent this

                price uncertainty might discourage

                clients from taking long-term service.

                It is not in the interest of either

                HQT or its customers to further

                accentuate the shift from long-term to

                short-term service that we have seen

                in recent years.

   Il mentionne également :

                In establishing a retroactive

                modification of a point-to-point

                price, the basis architecture of the

                open access tariff is modified. I am

   R-3640-2007                               PLAIDOIRIE

   R-3641-2007                                     EBMI

   28 novembre 2007     - 101 -        Me Paule Hamelin

                not aware of any Transmission

                Providers whose point-to-point rates

                are subject to retroactive

                modification many months after the

                transaction has been executed and

                several months after the service has

                been provided.

           Outre les questions de problème

   d'appariement de rétroactivité, il y a d'autres

   petits points à considérer. Si le client n'est pas

   un intervenant assidu aux causes tarifaires, puis

   qu'il ne va pas voir les états financiers d'Hydro-

   Québec TransÉnergie, lui, il va recevoir une

   facture éventuellement, sans nécessairement savoir

   la raison de cette facture-là. On a indiqué qu'on

   n'avait pas non plus l'intention de changer les

   tarifs là-dessus, alors je me pose des sérieuses

   questions quant à comment les clients vont savoir

   l'impact, est-ce que c'est un manque à gagner ou il

   va recevoir un beau cadeau de Noël.

   10 h 54

           La question de l'application des intérêts,

   je vous soumets qu'elle est aussi pas très très

   claire. On a posé certaines questions quant à

   savoir quand est-ce que les intérêts allaient
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   s'appliquer en fonction aussi du fait qu'on va

   envoyer une facture, parce que, généralement, on

   s'entend que les intérêts sont computables quand on

   reçoit la facture. Et, ça, ce n'est pas tellement

   clair non plus si, par exemple, on semble nous dire

   que la facture va être envoyée en même temps que le

   dépôt des états financiers, mais ce n'est pas

   nécessairement clair.

           En plaidoirie, maître Morel a mentionné

   que, à la question qui avait été posée par le banc,

   EBMI n'avait pas été en mesure de suggérer d'autres

   modalités. Là-dessus, je voudrais juste vous

   rappeler que, dans notre mémoire, on mentionnait,

   c'est la pièce C-4.2 à la page 11, on n'a

   clairement pas fait toute l'analyse des autres

   démarches possibles. Par contre, on indiquait que :

                À notre avis, une approche qui

                prendrait en considération l'écart des

                revenus des services de point à point

                d'une année donnée en l'intégrant dans

                la détermination des tarifs

                applicables à ces services sur une

                base prospective serait la plus

                appropriée et conforme à l'attente des

                clients du service de transport quant
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                au caractère certain et définitif de

                la tarification des services de

                transport à l'occasion d'une

                transaction particulière.

   Je vous soumets aussi que la Régie a proposé

   d'autres approches dans le cadre des, entre autres

   des demandes de renseignements, et ces approches-là

   n'ont pas été retenues par le Transporteur, entre

   autres, pour des questions, semble-t-il, de

   problématiques d'appariement.

           Or, pour toutes ces raisons, je vous

   soumets respectueusement que ce qui est proposé

   comme méthodologie ou modalité pour le compte

   d'écart reporté pose problème pour EBMI, pose

   problème pour d'autres intervenants, pourrait poser

   problème pour d'autres clients qui ne sont pas ici,

   j'en conviens, à faire des représentations devant

   la Régie. Mais pour des raisons d'appariement, pour

   des questions de rétroactivité, on vous soumet que

   l'approche proposée ne devrait pas être retenue.

           J'aborde maintenant la question du groupe

   de travail sur la politique de rabais. Dans le

   cadre de la décision D-2006-66, ordonnant la

   création d'un groupe de travail, la Régie

   mentionnait les points suivants. Je vous réfère aux
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   pages 26 et 27 de la décision. Tout d'abord, à la

   page 26, je vous réfère au fait que, à l'époque,

   c'était BEMI, avait critiqué la politique de rabais

   qui avait été proposée par le Transporteur, on

   mentionnait que c'était important de tenter

   d'optimiser le réseau. Et sur les questions de

   principe à la fin, la Régie mentionne à la page

   27 :

                L'implantation d'une politique de

                rabais doit être examinée dans une

                perspective de développement du marché

                de gros, en lien avec la structure des

                tarifs, l'application aux services

                complémentaires ainsi que son

                application aux clients du service de

                transit de point à point.

   On mentionne que :

                Le mandat confié au groupe de travail

                est d'analyser et revoir au besoin la

                structure tarifaire des services de

                point à point, incluant la politique

                de rabais et les services

                complémentaires [...].

   Ce qui est important, c'est ce qui suit.

                Les objectifs visés sont
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                l'optimisation du réseau et des

                revenus du Transporteur, dans une

                perspective d'ouverture du marché.

   On note également un peu plus bas la même mention,

   on dit que :

                Le rapport devra répondre aux

                préoccupations suivantes :

                - l'optimisation du réseau de

                transport dans une perspective à long

                terme;

                - les impacts des propositions à

                court, moyen et long terme sur

                l'utilisation du réseau ainsi que sur

                les revenus du service de point à

                point.

   Ce que l'on vous soumet au niveau du groupe de

   travail sur la politique de rabais, c'est que ce

   n'était pas juste un groupe de travail pour étudier

   une politique de rabais. C'était un groupe de

   travail pour étudier, comme on le voit ici,

   l'optimisation du réseau et des revenus, c'était la

   possibilité pour plusieurs intervenants clients

   d'HQT de se poser des questions et dans la mesure

   du possible essayer de trouver des idées, trouver

   des solutions pour accroître l'achalandage. Ce

   R-3640-2007                               PLAIDOIRIE

   R-3641-2007                                     EBMI

   28 novembre 2007     - 106 -        Me Paule Hamelin

   n'était donc pas juste l'étude d'une seule et

   unique politique de rabais.

           Dans sa preuve, HQT résume en quelques

   pages les conclusions du groupe de travail. HQT

   mentionne que la rentabilité n'a pas été démontrée

   et elle ne propose aucune politique de rabais ou ne

   propose... en fait, elle ne propose rien. Il n'y a

   rien qui est nécessairement mentionné ou suggéré

   quant aux objectifs qui étaient initialement

   mentionnés, qui étaient l'optimisation du réseau et

   des revenus.

           C'est à la demande spécifique de la Régie

   que HQT a finalement produit le rapport du groupe

   de travail. Et je vous soumets ça que, selon moi,

   c'est quand même assez évocateur. On avait dans le

   cadre des suivis de la décision D-2006-66, je vous

   réfère à la page HQT-1, Document 2 page 8 sur la

   question de mettre sur pied un groupe de travail,

   on a fini par répondre, bon, on a fait le groupe de

   travail, donc, c'est maintenant sans objet.

           On a remis à la Régie le rapport en mars

   deux mille sept (2007). Et ce que l'on comprend de

   la position d'HQT, c'est que, voici, on a fait un

   rapport, on n'a pas eu de consensus, et c'est la

   fin de l'histoire, merci beaucoup, on passe à autre
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   chose. Et j'aurais tendance à dire « been there,

   done that ». Dans sa décision D-2007-101, la Régie

   précise à la page 4 que l'examen de ce rapport est

   un sujet à débattre dans le cadre de cette

   audience.

           J'invite la Régie à prendre connaissance

   des résumés de rencontres du groupe de travail

   puisque, je pense qu'on est en mesure avec les

   résumés de rencontre de ce groupe de travail-là de

   voir la dynamique des discussions et des échanges.

   En tout, vous allez voir, il y a eu six rencontres

   et un appel conférence.

           J'ai cru, je fais juste une parenthèse ici,

   je ne sais pas si j'ai mal compris hier, mais

   j'avais cru comprendre de la plaidoirie de maître

   Morel que, selon lui, les annexes n'étaient pas en

   preuve, alors que, quand on regarde le rapport du

   groupe de travail, ça fait partie du groupe de

   travail, ils sont listés comme pièces au soutien du

   rapport du groupe de travail.

           Et c'est un peu comme un contrat. Quand on

   a le contrat puis on a des annexes, bien, les

   annexes font partie du contrat. Je vous réfère plus

   particulièrement aux commentaires que monsieur

   St-Onge avait faits dans le cadre de la première
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   rencontre de ce groupe de travail. Vous allez

   retrouver ça dans le... si vous allez voir le

   rapport du groupe de travail, on vous... il y a un

   lien qui vous ramène aux différentes annexes. Et

   dans ces différentes annexes-là, on retrouve, entre

   autres, les résumés de rencontres. Et, entre

   autres, je vous le souligne parce que je pense que

   c'est en ligne avec la décision D-2006-66 où on

   disait... Et monsieur St-Onge mentionne...

                Daniel St-Onge pose des questions sur

                la portée du mandat tel que défini

                dans la décision D-2006-66 de la

                Régie. Selon lui, la portée serait

                plus large que celle présentée par

                HQT, soit sur une politique de rabais

                des services complémentaires pour les

                services de transport de point à point

                et couvre principalement

                l'optimisation de l'utilisation du

                réseau dans une optique d'ouverture de

                marché et de protection des revenus

                d'HQT à ce chapitre.

           Quand vous allez voir les comptes rendus du

   rapport, vous constatez que plusieurs intervenants

   ont proposé des mécanismes d'encan. Alors, il n'y a
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   pas juste eu des questions de politique de rabais,

   mais aussi cette approche-là qui a été proposée.

           Il y a eu une proposition à cet effet par

   PowerEx qui est la proposition C. La proposition E

   de EBMI qui a été expliquée dans son mémoire et qui

   a été expliquée en témoignage également. Ainsi que

   la proposition F du Transporteur. Même le

   Transporteur avait déposé une proposition

   améliorée, si je peux dire, de la proposition de

   EBMI à ses yeux, naturellement.

           Mais, malheureusement, toute la question

   d'encan et même la proposition... ne serait-ce que

   la proposition F d'HQT, on n'en parle pas,

   malheureusement, dans le cadre de la présente

   audience.

           Ce que HQT avait proposé dans le cadre du

   groupe de travail, c'est... en fait, elle a

   présenté trois propositions. La première

   proposition, c'était ce qu'elle avait présenté dans

   le dossier tarifaire antérieur qui n'avait pas été

   retenu par la Régie et qui avait été critiqué par

   les intervenants.

           La deuxième chose qu'elle proposait,

   c'était la proposition D, ce que le Transporteur

   avait appliqué en quatre-vingt-dix-sept (97) et qui
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   a finalement... qui avait finalement été rejetée

   par la Régie dans le cadre de sa décision D-2002-

   95.

           Quand on regarde les rencontres du groupe

   de travail, on voit que, à la fin, à la sixième

   rencontre, il semble y avoir un consensus et on

   semble aller vers la possibilité de présenter un

   projet pilote. Et c'est seulement à la sixième

   rencontre que l'on demande aux différents

   intervenants de donner des données quant à des

   volumes additionnels.

           Je vous réfère au compte rendu de la

   sixième rencontre, à la page 5 de 7, on mentionne :

                Au plus tard le 22 décembre 2006 afin

                d'enrichir l'argumentation en faveur

                de la proposition D, les participants

                doivent envoyer à HQT leur analyse

                concernant les transactions

                additionnelles qu'ils auraient

                effectuées sur le réseau de HQT si une

                politique de 4 $ MWh pour le service

                horaire non ferme avait été offerte

                pour toutes les heures des mois

                d'avril, mai et octobre 2006, ainsi

                que leurs commentaires écrits sur la
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                version préliminaire de section du

                rapport discuté à cette sixième

                rencontre.

   Et là on prévoit un appel conférence qui doit avoir

   lieu le quinze (15) janvier deux mille sept (2007).

           Dans le résumé des différentes rencontres,

   toujours... toujours au rapport du groupe de

   travail, on voit que... puis c'est en bas, je n'ai

   pas la référence, mais je vous invite à le

   regarder. Après toutes les rencontres et l'appel

   conférence du quinze (15) janvier, il y a une note

   où on dit :

                Le 30 janvier 2007, HQT envoie son

                estimation de l'impact du projet

                pilote.

   Ce que je vous soumets respectueusement, c'est que

   contrairement à ce qui a été mentionné dans le

   cadre du témoignage de madame Guimont, il n'y en a

   pas eu de brainstorming après la transmission des

   données. Après le quinze (15) janvier deux mille

   sept (2007) là, on ne se rassoit pas pour essayer

   de parler de l'impact de la fameuse annexe 6. Et je

   vais y revenir.

           On ne fait pas de table ronde pour dire

   « O.K. Bon. Bien là, il semble que, à la position
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   de HQT, nous, on ne proposera pas un projet pilote.

   Est-ce qu'on peut vérifier s'il y a d'autres

   alternatives? Est-ce qu'on peut s'interroger sur

   les encans? Est-ce qu'on peut s'interroger sur

   d'autres choses pour optimiser notre réseau et

   améliorer ses revenus? ». Il n'y en a pas d'autre

   discussion. On dépose le rapport et on passe à

   autre chose.

           Sur la question de la non-rentabilité, puis

   par rapport à la question des notes

   sténographiques, le témoignage de madame Guimont

   qui dit que « on a eu... on a relancé tout ça », je

   vous référerais à la page... aux notes du quatorze

   (14) novembre deux mille sept (2007), volume 3,

   pages 131 et 132.

           Alors, donc on... il n'y en a pas eu

   nécessairement de discussion de groupe sur les

   résultats et l'analyse qu'avait faite HQT en

   fonction de l'annexe 5.

           Quand vous regardez l'annexe 5, ce que l'on

   voit comme... au niveau du titre, on dit, bon :

                Lors de la rencontre du 13 décembre

                2006, il a été demandé aux

                participants de fournir, à partir de

                leur propre analyse, l'évaluation des
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                réservations additionnelles qu'ils

                auraient effectuées durant les mois

                d'avril, mai et octobre 2006 sous

                l'hypothèse qu'un rabais de 4 $/MWh

                aurait été appliqué pour le service

                horaire non ferme. Des estimations ont

                été fournies à titre indicatif et sous

                réserve de plusieurs facteurs par

                OPGI, SENB, EBM qui est EBMI, PowerEx

                et HQP pour les périodes pointe et

                hors pointe.

   Et là, on a le tableau qui se retrouve à l'annexe

   5. Mais, l'ensemble des données, comme on l'a

   indiqué, ont été fournies sur une base

   d'estimation.

           Et je vous soumets que c'est très difficile

   d'essayer de prévoir, de façon fictive, quels

   pourraient être les volumes additionnels que tel ou

   tel client pourrait générer, quand on sait que,

   dans la vraie vie, il y a plusieurs facteurs à

   considérer. Et c'est ce que monsieur St-Onge vous

   expliquait dans son témoignage le quinze (15)

   novembre deux mille sept (2007), volume 4, aux

   pages 34, 35 et 36.

           Monsieur St-Onge mentionne, bon :
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                R. ... C'est ça qui a apporté

                TransÉnergie à nous demander quel

                serait notre niveau estimé de

                réservations additionnelles. J'avoue,

                j'étais un peu inconfortable à donner

                ces, à faire un quelconque engagement

                à ce niveau-là, parce que,

                principalement, la décision de

                réserver ou non est liée à une

                multitude de facteurs.

   C'est ce que je vous dis, c'est qu'on essaie de

   demander pratiquement un commitment et sans avoir

   la situation qui est réelle devant nous.

                R. Dans notre cas, ça dépend du,

                évidemment des conditions

                hydrologiques, parce qu'on a de l'eau

                à turbiner. C'est variable. On a une

                capacité de réservoir relativement

                modeste. Et principalement, la

                centrale de Masson, on n'en a pas.

                C'est une centrale au fil de l'eau. Il

                y a aussi tout le côté opérationnel.

                Est-ce qu'il y a des groupes en

                maintenance? Est-ce qu'il y a des

                groupes qui sont en réfection, en
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                arrêt forcé? Comme c'est le cas de

                notre centrale des Cèdres.

                Ensuite, quelles sont les conditions

                de marché avoisinantes? Si l'Ontario

                me donne des meilleures conditions,

                nous, on va avoir une tendance à

                vendre notre énergie en Ontario, ou

                dans New York via l'Ontario.

                L'autre point important, c'est

                évidemment notre politique de risque.

                Nous, chez Brookfield, on n'est pas un

                joueur spéculatif. On tente

                d'optimiser les revenus de la

                génération qui est disponible. Donc,

                on a une politique de risque

                relativement conservatrice. Qui fait

                en sorte, est-ce qu'on a la valeur à

                risque qu'on peut se permettre de

                mettre en place?

                Donc, tout ça pour vous dire que,

                nous, j'ai simplement communiqué un

                chiffre de quinze pour cent (15 %)

                pour être très conservateur. Puis je

                n'ai pas eu disons de... mes

                « traders » n'ont pas donnés un
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                chiffre exact, là, on va prendre

                vingt-cinq pour cent (25 %) de plus

                ou... Parce qu'il est difficile à

                quantifier. Donc, le quinze pour cent

                (15 %) était très conservateur.

                Lorsque j'ai soumis cette donnée-là un

                peu à la dernière minute, j'ai

                clairement mentionné que c'était

                purement indicatif et ça ne reflétait

                pas nécessairement évidemment le

                niveau de réservations supplémentaires

                qu'on ferait de façon réelle.

   Il mentionne un peu plus bas aussi, à la ligne...

   toujours à la page 36, à la ligne 17 :

                R. Bon. J'ai parlé un peu de notre

                perspective, comment, nous, on a fait

                l'exercice à l'interne. Maintenant,

                c'est un exercice incomplet, parce

                que, bon, juste le fait que Hydro-

                Québec Production bénéficiait du

                rabais, nous, il fallait... je pense

                qu'il y a eu trois membres seulement

                qui ont donné des données. Il fallait

                combler ce manque à gagner-là. On

                parle de quoi, quarante millions
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                (40 M$), dans ce coin-là. C'est

                beaucoup d'argent. Donc, comme si tout

                le monde était conservateur dans leur

                approche, c'était très difficile pour

                nous à combler au départ. Et il y a

                des joueurs qui n'ont pas répondu à

                l'exercice et il manquait les clients

                potentiels. Donc, les clients

                potentiels américains, il n'y a aucune

                réservation supplémentaire qui venait

                de clients américains car ils

                n'étaient pas présents lors de

                l'exercice.

   Alors, je vous soumets que... et c'est pas juste

   nous qui l'avons dit, que c'est pas nécessairement

   un exercice qui a été très très... HQT va vous dire

   « c'est très très révélateur parce qu'on fait la

   démonstration claire qu'on perd de l'argent ».

   Mais, moi, je vous dis qu'on n'a pas tous les

   clients, qu'on nous transmet ça sur une base... de

   façon estimative, qu'on est... on nous demande de

   nous engager alors qu'on n'a pas de situation

   réelle, les facteurs qui sont en cause qui sont

   fort importants à considérer.

           Et pour ces raisons-là, c'était justement
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   l'objectif du projet pilote. C'était de dire

   « bien, on va le faire, on va le tester dans la

   vraie vie et si effectivement on n'a pas dans la

   vraie vie les transactions additionnelles

   supplémentaires, bien, on pourra peut-être penser

   au plan B ».

           Puis, moi, depuis le départ, et c'est la

   position de EBMI, on a été prêt à se rallier à la

   politique de rabais et au projet pilote proposé.

   Mais, à la base, notre idée principale, c'est la

   proposition E qui est le mécanisme d'encan et je

   vais y revenir tout à l'heure.

           Quand je vous dis qu'on n'était pas les

   seuls à questionner cette méthodologie-là, je vous

   réfère aussi au mémoire de l'UMQ, la pièce C-10.5,

   qui questionne la méthode, elle mentionne, l'UMQ

   mentionne que l'analyse a été, selon elle,

   incomplète et l'UMQ recommande également le projet

   pilote. Je vous réfère au témoignage de l'UMQ

   également, à l'audience du vingt (20) novembre deux

   mille sept (2007), volume 7, page 30. Alors, c'est

   monsieur Gouja, à la page 30, qui dit :

                Alors dans la politique de rabais,

                l'UMQ exprime ses réserves par rapport

                à la démarche poursuivie par le
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                Transporteur dans sa prise de décision

                de lancer ou non un projet pilote de

                politique de rabais.

                Alors c'est une démarche qui s'appuie

                sur le calcul des variations de revenu

                du Transporteur pour le service de

                point à point dont les données sont

                fournies par les participants sur une

                base hypothétique et non réelle. Et

                ça, on a entendu les, on a lu aussi,

                dans le rapport final, les réserves

                exprimées par le Transporteur à ce

                sujet-là.

                Les données qui ont été fournies par

                le groupe, par les participants au

                groupe de travail posent un problème

                qu'on appelle un problème de « dilemme

                de prisonnier » [...]

   Et là, il vous explique la théorie du « dilemme de

   prisonnier ». Un peu plus loin à la page 32, on

   peut lire :

                Les données demandées relèvent des

                stratégies des plans d'affaires des

                clients point à point et c'est pour

                cette raison que chacun a intérêt à ne
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                pas révéler ces données-là et à

                divulguer de l'information qui est, on

                peut dire, confidentielle.

                Une analyse incomplète aussi du

                Transporteur, puisqu'elle ne tient pas

                compte des réservations additionnelles

                pouvant provenir des clients qui n'ont

                pas participé au groupe de travail et

                qui seraient, le cas échéant, attirés

                par les rabais. Le Transporteur ne

                dispose pas aussi d'étude et

                d'information précise sur l'élasticité

                de la demande de sa clientèle point à

                point.

                Donc l'UMQ recommande la mise en place

                d'un projet pilote de rabais pour une

                durée limitée, trois mois par exemple,

                l'application de l'option D révisée et

                doit rechercher aussi une, doit faire

                une optimisation de l'option durant la

                période d'essai, ce qu'on appelle un

                « fine tuning », pour calibrer

                convenablement le niveau du rabais

                accordé en fonction des réservations

                additionnelles suggérées ou réellement
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                faites par les participants, les

                clients point à point.

   Alors, c'est la position de l'UMQ au sujet de la

   question de la politique de rabais et aussi de

   l'analyse qui a été faite par HQT. D'ailleurs, dans

   le cadre des questions que j'ai posées à madame

   Guimont, elle revient toujours sur la question de

   l'Annexe 5, sur la question de la rentabilité. Et

   quand je lui demande, est-ce que vous avez fait

   d'autres analyses, est-ce qu'on a fait une

   vérification d'élasticité de la demande, est-ce

   qu'une fois qu'on arrive à la conclusion, que vous

   arrivez à la conclusion que ce n'est pas, selon

   vous, pas rentable, est-ce qu'on fait d'autres

   démarches, est-ce qu'on fait autre chose et la

   question c'est, on a arrêté notre réflexion là,

   parce qu'on avait un consensus, c'est ça qu'on

   devait faire et à partir du moment où on a vu qu'on

   n'arrivait pas à s'entendre, on a passé à autre

   chose.

           Je vous soumets, moi, que la réflexion n'a

   peut-être pas été complétée comme elle aurait dû

   l'être. Et ça, j'essaie de ne pas, je pense que

   tout le monde a participé effectivement de bonne

   foi au groupe de travail. On a peut-être à la fin
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   été pressé, même si on comprend que la Régie aurait

   pu nous donner des délais additionnels pour la

   production d'un rapport, on a été pressé à la fin

   de soumettre quelque chose, on a tenté de proposer

   un projet pilote qui pour ce qui est de HQT n'était

   pas satisfaisant, mais moi, ce que je vous

   mentionne et ce que ma cliente vous mentionne c'est

   qu'on aurait dû aller plus loin dans le contexte de

   réflexion sur l'optimisation du réseau.

           Et c'est dans ce contexte-là qu'à nouveau,

   EBMI est devant vous pour vous parler de mécanisme

   d'encan. Je sais qu'HQT a mentionné, ça fait depuis

   quatre-vingt-dix-sept (97) qu'on est là-dedans,

   qu'on regarde ça, la politique de rabais et tout

   ça, mais je vous dirais que ça fait longtemps aussi

   que ma cliente est là à proposer des solutions

   alternatives, des mécanismes différents et encore

   une fois dans son mémoire, elle fait référence au

   mécanisme d'encan.

           Je vous réfère, pour toute l'explication de

   ce qu'elle propose, au document, au mémoire déposé

   sous la cote C-4.2 pages 4 à 6 et également le

   témoignage de monsieur St-Onge, du quinze (15)

   novembre deux mille sept (2007), volume 4 et

   surtout le passage aux pages 21 à 33 où il explique
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   comment le mécanisme d'encan pourrait être mis en

   place.

           Contrairement à ce que HQT dit dans sa

   preuve, bon, à l'effet qu'on a déposé le mémoire et

   maintenant que la question du groupe de travail est

   sans objet ou encore les commentaires de AQCIE,

   quand ils disent qu'on a fait le tour du jardin, je

   vous soumets respectueusement qu'on n'est pas

   d'accord avec ces commentaires-là. Il reste tout à

   faire au niveau du réseau pour qu'il soit optimisé,

   plus utilisé. Je vous réfère à ce niveau-là au

   niveau du témoignage de monsieur St-Onge, du quinze

   (15) novembre deux mille sept (2007), le volume 4,

   pages 20 et 21, où on mentionne qu'effectivement,

   le réseau est encore sous utilisé.

                Q.[7] Mais essentiellement au niveau

                de ce qui avait été discuté dans le

                cadre du groupe de travail au niveau

                des données que vous aviez à ce

                moment-là dans le cadre du groupe de

                travail, c'est-à-dire au niveau de

                l'utilisation du réseau et par rapport

                aux données dont on fait référence

                pour ce qui est de deux mille huit

                (2008) et les projections de deux
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                mille neuf (2009).

                R. Je pense que c'est unanime. Même

                TransÉnergie reconnaissait qu'il y

                avait de la place pour accroître le

                niveau de réservation. En ce qui a

                trait à Brookfield, nous, il y a une

                bonne partie de notre production que

                l'on transite à travers le Québec,

                mais on fait des ventes en Ontario

                aussi. Notre génération, une partie

                substantielle est vendue en Ontario.

                On aimerait accroître. On a toujours

                été... on a toujours supporté

                d'accroître notre niveau de transit au

                Québec qui est essentiellement basé

                sur notre génération et non pas de

                l'arbitrage entre marchés. Donc, on

                aimerait en faire de l'arbitrage entre

                marchés. Les conditions ne se posent

                pas ou ne sont pas là. Et on aimerait

                dédier un peu plus de génération pour

                des transactions qui, à toutes fins

                pratiques, utiliseraient le réseau du

                Transporteur.

                Donc, pour faire une réponse brève, il
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                y a de la place et il y a de l'intérêt

                pour justement accroître le niveau de

                réservation.

   Sur les questions de taux d'utilisation, je vous

   réfère également au rapport de travail, l'Annexe 3,

   qui en fait état. Et également, les demandes de

   renseignements de la Régie qui posait des questions

   justement sur les taux d'utilisation et on retrouve

   ça à HQT-14, Document 1, page 93.

           Dans le cadre de la plaidoirie d'hier on a

   essayé et dans le cadre des contre-interrogatoires,

   on a mentionné que plusieurs intervenants et ce

   qu'on a essayé de dire, bien, les intervenants ne

   sont pas prêts à payer à payer une facture

   additionnelle advenant qu'on fasse une politique de

   rabais et que ça n'a pas les effets escomptés.

           Je vous soumets que de façon générale et je

   vais vous citer quelques intervenants, quelques

   passages, c'est sûr si vous dites à quelqu'un : si

   je t'envoie une facture, vas-tu la prendre? Ils

   vont vous dire non. Mais quand on pose la question,

   on voit aussi que plusieurs des intervenants

   disent : bien, par contre, il y a encore une

   question d'optimisation qui n'est pas réglée, puis

   ça, je pense qu'on devrait l'adresser.
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           La FCEI sur ces questions-là mentionne,

   dans le cadre de sa réponse au contre-

   interrogatoire, qu'il y a des restants de capacité

   qu'il faudrait utiliser, je vous réfère à

   l'audience du dix-neuf (19) novembre deux mille

   sept (2007), volume 6, page 64.

   11 h 22

           Même OC, dans le cadre de sa réponse à ces

   questions-là dit qu'elle serait prête à vivre avec

   l'impact d'une politique de rabais. Je vous réfère

   au volume, toujours l'audience du dix-neuf (19)

   novembre deux mille sept (2007), volume 6, page

   137. UC, quant à elle, toujours la même journée, le

   dix-neuf (19) novembre deux mille sept (2007),

   volume 6, page 219, c'est intéressant, on fait

   référence à ce qui suit, toujours dans la même

   ligne de questions :

                Q. Si une telle perte de revenus

                survenait, est-ce raisonnable de

                croire que les membres de l'Union des

                consommateurs ne seraient pas enclin à

                assumer cette perte?

                R. Non, mais si je peux me permettre

                de rajouter d'autres politiques

                peuvent être explorées par le
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                Transporteur; un rabais, autre que la

                politique de rabais ou un système de

                rabais modifié, je ne sais pas, je ne

                suis pas un expert dans la question,

                loin de là, mais d'autres avenues sont

                à explorer. Mais en effet, on ne

                prendrait pas la perte, seuls.

   Oui, peut-être, on prendrait pas la perte, mais ce

   qu'on vous dit, c'est, et c'est ce que plusieurs

   des intervenants disent, c'est qu'il y a quand même

   d'autres choses qui pourraient être considérées.

   Et, moi, ce que je vous soumets, c'est que, autres

   choses pourraient être justement la question d'un

   mécanisme d'encan.

           Sur la question aussi, toujours pour UC, on

   parle également, juste un peu avant, et je veux

   vous référer à un autre passage sur la question de

   la commercialisation, on indique à la page 217 :

                Dans la section commercialisation et

                tarification des services de

                transport, on remarque - ça, c'est une

                petite analyse simplement graphique ou

                mathématique - on remarque que depuis

                deux mille un (2001) il y a une

                tendance à la baisse des revenus de
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                point à point à long terme et une

                tendance à la hausse des revenus point

                à point à court terme.

   Et dans le mémoire de l'Union des consommateurs, on

   évoque certaines possibilités qui méritent selon

   nous d'être explorées par le Transporteur. Le

   Transporteur a du personnel compétent en cette

   matière pour optimiser son réseau, tenter de

   maximiser ses revenus, optimiser ses revenus. Et on

   donne quelques critères ou quelques idées afin que

   le Transporteur puisse optimiser son réseau pendant

   toute l'année.

           L'UMQ aussi mentionne que l'optimisation

   doit être considérée. Et je vous réfère à

   l'audience du vingt (20) novembre deux mille sept

   (2007), volume 7, pages 52 à 54. Et c'était

   monsieur le président Carrier qui posait la

   question.

                Q. Ma première question s'adresse à

                monsieur Gouja. À la page 9 de votre

                rapport, vous mentionnez le taux

                d'utilisation de la capacité de

                transport. Et vous mentionnez que :

                     Il relève de la responsabilité du

                     Transporteur d'innover dans les
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                     mesures et les politiques

                     d'optimisation de la gestion du

                     réseau.

                Et vous suggérez la mise en place d'un

                groupe de travail sur ce thème. Est-ce

                que vous pourriez être plus explicite

                sur, à la fois sur qu'est-ce qui

                relève de la responsabilité du

                Transporteur en matière de optimiser

                la gestion du réseau et qu'est-ce

                qu'un groupe de travail, sur quoi un

                groupe de travail devrait se pencher

                si la Régie devait donner suite à

                votre recommandation?

                R. Ce qui relève de la responsabilité

                du Transporteur, c'est de bien gérer

                son réseau et d'optimiser son

                exploitation. C'est vrai qu'on a

                toujours besoin d'un excédent de

                capacité pour satisfaire la demande

                pendant les situations de pointe, mais

                ça n'empêche que durant les périodes

                où la demande, où les réservations ne

                sont pas importantes, il y a lieu de

                trouver, d'inventer de nouvelles
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                approches pour encourager

                l'utilisation et les réservations des

                capacités existantes qui ne sont pas

                exploitées.

                Et ça peut varier, ces mesures-là,

                entre les mesures tarifaires et les

                mesures commerciales. Je pense qu'un

                groupe de travail qui serait mis en

                place dans le but de trouver des

                moyens et des mesures prometteuses

                pour encourager l'optimisation et

                l'utilisation des capacités

                excédentaires serait la meilleure

                solution afin que les intervenants

                puissent exprimer aussi leur point de

                vue là-dessus.

   En réponse à certains petits points soulevés par

   HQT quant à la proposition de EBMI, ce qu'on vous a

   soumis, c'est que la proposition de EBMI n'était

   pas discriminatoire. Cette proposition-là va être

   connue de tous. Il n'y a personne qui en est exclu.

   On offre un rabais sur un service qui est

   différent. Et c'est ça la nuance. Et je vous

   soumets que, dans ce contexte-là, ce n'est pas

   discriminatoire, HQT n'est pas mis de côté.
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           Au niveau de l'uniformisation du tarif, ce

   qu'on vous soumet, c'est que, bon, oui, il y a la

   disposition 49-11, et on connaît fort bien la

   décision D-2002-95, mais je pense qu'il faut

   revenir à la base. Et je pense qu'à la base,

   l'intention du législateur, c'était de s'assurer

   qu'on avait une uniformisation du tarif au niveau

   de la charge locale.

           Et je ne pense pas que 49-11 vient empêcher

   la Régie d'établir des mesures différentes,

   distinctes pour justement tenter d'optimiser son

   réseau. D'ailleurs, la Régie a déjà, comme on le

   sait, dans le passé accordé des politiques de

   rabais de vingt-cinq pour cent (25 %) dans des

   conditions spécifiques.

           On vous soumet donc qu'on a peut-être fait

   pas mal de chemin, qu'on n'est pas arrivé selon

   nous au bout de ce chemin-là, et quand HQT

   concluait hier en disant, on a fait du bon travail,

   on a vu différentes options, mais ultimement c'est

   une question de rentabilité, je vous dirais

   également, oui, on a fait du bon travail, on a

   étudié différentes options, mais, moi, je vous

   dirais que c'est une question d'optimisation et de

   voir qu'est-ce qu'on est prêt à faire pour,
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   justement, arriver à cette optimisation-là tout en

   ayant en tête la question de la rentabilité, parce

   que, comme on vous l'a proposé, ce qui est suggéré

   par EBMI, au niveau des risques quant à la

   rentabilité, ils sont très minces parce que,

   justement, le mécanisme d'encan est fait pour

   justement si on n'arrive pas au revenu qu'on

   espère, l'encan ne sera pas valide. Alors, comme on

   dit en anglais, je pense que c'est un « win-win

   situation ».

           Alors, la position par rapport à ça d'EBMI,

   c'est dans le meilleur des scénarios, c'est oui,

   mettre en place ce qu'il faut pour qu'on ait un

   mécanisme d'encan. Est-ce que ça veut dire de se

   rasseoir à une table de travail et de faire

   d'autres « brainstorming »? Peut-être. On est

   toujours prêt à aider et à collaborer à ce niveau-

   là.

           Je ne pense pas qu'il faille mettre de côté

   nécessairement la question du projet pilote quant à

   la politique de rabais, pour toutes les raisons que

   je vous ai mentionnées, parce que je ne pense pas

   qu'on est allé au bout de l'exercice. Le bout de

   l'exercice serait le projet pilote. Mais

   ultimement, ce que l'on souhaite, c'est à nouveau
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   d'accroître la possibilité d'utiliser le réseau.

   Alors, c'est ce qui complète ma présentation de ce

   matin. Je vous remercie pour votre écoute.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, la Régie vous remercie pour votre

   participation à l'audience. Nous en sommes à

   entendre l'ACEF de Québec, Maître Falardeau.

   11 h 31

   PLAIDOIRIE PAR Me DENIS FALARDEAU :

   Si vous me permettez, Monsieur le Président,

   Mesdames les Régisseures, on va attendre que le

   document soit distribué et on va pouvoir y aller.

   Bon, je crois qu'on peut y aller.

           Monsieur le Président, Mesdames les

   Régisseures, bonjour, Denis Falardeau de l'ACEF de

   Québec. Vous avez entre les mains la plaidoirie de

   l'ACEF, nous avons pensé de vous la transmettre par

   écrit, parce que veut, veut pas, on parle de

   données techniques qui sont quand même arides et on

   pensait que c'était mieux peut-être au lieu de

   simplement vous présenter de façon verbale des

   données techniques, aussi bien les lire ensemble

   pour permettre un bon suivi.

           Je le rappelle parce que, comment je

   pourrais dire, nous faisons équipe depuis
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   longtemps, je suis accompagné de monsieur Dagenais,

   notre analyste. Et ce que vous avez entre les

   mains, c'est à quatre-vingt-dix pour cent (90 %)

   l'analyse de monsieur Dagenais, je suis simplement

   que son porte-parole.

           Allons-y avec, dans un premier temps, le

   dossier 3640, c'est-à-dire « Coût, tarif et

   conditions de transport ».

           Tel qu'on le mentionnait dans notre preuve,

   c'est-à-dire à la page 23, concernant le contrôle

   des charges d'exploitation nettes. Le Transporteur

   a pris l'engagement dans le plan stratégique deux

   mille six (2006)-deux mille dix (2010) plus

   précisément à sa page 30, de limiter la hausse de

   ses charges d'exploitation à deux pour cent (2 %)

   par année à partir de deux mille sept (2007). Et

   nous citons, notamment, le Transporteur à sa

   stratégie numéro 3 :

                TransÉnergie indique améliorer de

                maintenance et d'exploitation et

                profiter des avantages offerts par les

                nouvelles technologies pour, à

                l'horizon du Plan stratégique,

                améliorer annuellement d'un pour cent

                (1 %) l'efficience de ses activités de
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                maintenance systématique et de

                téléconduite du réseau afin de faire

                face à l'augmentation de la charge de

                travail associée à la croissance des

                besoins de transport et au

                vieillissement des équipements.

                Pour décider du niveau acceptable de

                hausse des charges d'exploitation,

                nous croyons que l'analyse doit se

                faire à partir des charges autorisées

                par la Régie pour deux mille sept

                (2007), et non les charges réelles,

                plus élevées, sinon cela équivaudrait

                selon nous à demander une modification

                de la précédente décision de la Régie

                de l'énergie.

   La pièce HQT-5, Document 2, à sa page 4 ou la pièce

   14, Document 1, R.4.1, pages 6 et 7. Selon ces

   documents-là, les charges d'exploitation du

   Transporteur augmenteraient de cinq cent soixante-

   quatorze virgule 2 millions (574,2 M$) en deux

   mille un (2001) à sept cent onze virgule trois

   millions (711,3 M$) autorisées pour deux mille sept

   (2007) par la Régie à sept cent cinquante-neuf

   virgule huit millions (759,8 M$) en deux mille huit
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   (2008), soit une hausse, relativement au montant

   autorisé pour deux mille sept (2007), de quarante-

   huit virgule cinq millions (48,5 M$), soit six

   virgule huit pour cent (6,8 %).

           Considérant, dans un premier temps, la

   réduction des charges de retraite, c'est-à-dire

   moins huit virgule un millions (8,1 M$) en deux

   mille huit (2008) relativement à la décision de la

   Régie, c'est-à-dire la décision D-2007-08 du vingt

   (20) février deux mille sept (2007), à sa page 19,

   doit quarante-huit virgule huit millions (48,4 M$)

   moins le quarante virgule sept millions (40,7 M$)

   prévu en deux mille huit (2008), selon le document

   HQT-7, document 2, à sa page 4. Et la réduction des

   taxes, c'est-à-dire cent soixante-quatre virgule

   six millions (164,6 M$) autorisé par la Régie pour

   deux mille sept (2007), cent cinquante-huit virgule

   sept millions (158,7 M$) en réel en deux mille sept

   (2007) par rapport à cent quarante-trois millions

   virgule huit (143,8 M$) prévu en deux mille huit

   (2008), soit une baisse de vingt virgule huit

   millions (20,8 M$) par rapport à l'autorisation de

   la Régie.

           Puis en ajustant la baisse de vingt-huit

   virgule neuf millions (28,9 M$) les charges nettes
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   autorisées en deux mille sept (2007), soit six cent

   quatre-vingt-deux millions virgule quatre

   (682,4 M$). Et finalement, en indexant de deux pour

   cent (2 %), on obtiendrait un montant de six cent

   quatre-vingt-seize millions (696 M$) comme charges

   d'exploitation nettes admissibles en deux mille

   huit (2008), toutes choses étant, bien entendu,

   égales par ailleurs.

           Même si l'on admettait les dépenses au

   titre de la sécurisation en deux mille huit (2008)

   de seize virgule trois millions (16,3 M$), c'est-à-

   dire trois millions (3 M$) de plus, et si l'on

   acceptait la hausse des dépenses de maintenance,

   c'est-à-dire vingt millions de plus (20 M$), cela

   nous conduirait à des dépenses d'exploitation

   nettes de l'ordre de sept cent dix-neuf millions

   (719 M$), c'est-à-dire six cent quatre-vingt-seize

   millions (696 M$) plus vingt-trois autres millions

   (23 M$), soit quarante millions virgule soixante-

   quinze (40,75 M$) de moins que ce que le

   Transporteur demande, c'est-à-dire sept cent

   cinquante-neuf millions virgule huit (759,8 M$)

   pour deux mille huit (2008) pour la cause R-3640-

   2007.

           En accord avec l'Article 5 de la loi,
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   c'est-à-dire l'équilibre entre les intérêts du

   Transporteur et de ses clientèles, et du paragraphe

   2.1 de l'Article 31, c'est-à-dire s'assurer que les

   consommateurs paient selon un juste prix, et

   l'Article 49.2, c'est-à-dire déterminer les

   montants globaux des dépenses qu'elle juge

   nécessaires pour assumer le coût de la prestation

   du service. Et l'Article 49.7, c'est-à-dire

   s'assurer que les tarifs et autres conditions

   applicables à la prestation du service sont justes

   et raisonnables, nous sommes d'opinion que notre

   proposition est juste et raisonnable.

           Concernant les primes au rendement et là,

   je fais référence à la liasse que je vous ai

   déposée. Et ça c'est simplement pour votre

   référence future, parce que nous citons les

   paragraphes que nous considérons comme étant

   importants. À la page 22 et 23 de la décision 2007-

   08, plus précisément au dernier paragraphe de la

   page 22 :

                Quant aux objectifs, le Transporteur

                devra voir à intégrer les incitatifs

                de gestion, créés par les indicateurs

                de performance, à la définition et à

                la pondération de ses objectifs
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                divisionnaires. Ces objectifs doivent

                donner aux gestionnaires un incitatif

                tangible à la réduction du coût de

                service dans le cadre d'un niveau de

                qualité acceptable aux clients afin

                d'inciter le Transporteur à la

                création de valeur au profit de la

                clientèle.

   Un peu plus loin au deuxième paragraphe de la page

   23 :

                La Régie rappelle au Transporteur ses

                exigences quant à sa politique de

                rémunération, telles que précisées

                dans ses décisions D-2002-95 et D-

                2005-50. Elle réitère l'importance

                d'intégrer des objectifs de

                performance de sa division à tout son

                personnel. Les objectifs et

                orientations du Transporteur en

                matière de régime de rémunération

                variable doivent faire partie de sa

                preuve afin de lui permettre d'établir

                qu'ils répondent aux exigences

                précisées par la Régie dans ses

                décisions. Elle lui demande de faire
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                rapport des actions prises à cet égard

                lors de son prochain dossier.

           Selon nous, le déclencheur financier

   principal pour les primes au rendement demeure le

   niveau de profit d'Hydro-Québec Corporation, alors

   que le profit du Transporteur demeure un des

   objectifs à atteindre pour la détermination des

   niveaux de prime. Nous considérons que les primes

   au rendement doivent viser directement la réduction

   du coût de service et l'amélioration de la qualité

   de service pour viser directement la réduction du

   coût de service et l'amélioration de la qualité de

   service pour être admissible dans le revenu requis

   du Transporteur, car ce sont des objectifs qui

   servent l'intérêt des clientèles qui assument le

   coût des primes au rendement, sinon Hydro-Québec et

   son actionnaire principal devraient assumer les

   coûts liés aux régimes d'encouragement.

           Concernant les dépenses et maintenance.

   Nous ne sommes pas convaincus que la hausse

   demandée à ce chapitre par le Transporteur de vingt

   millions (20 M$) en deux mille huit (2008) et la

   hausse idéale de trente-trois millions (33 M$),

   afin de répondre soi-disant aux normes, internes et

   de l'industrie, de maintenance soient strictement
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   nécessaires.

           L'optimisation réalisée grâce à

   l'application de l'approche RCM, c'est-à-dire

   « Reliability Centered Maintenance » et la hausse

   des investissements en pérennité des actifs, permet

   selon nous d'optimiser les activités de maintenance

   et de réduire les heures de maintenance

   systématique requise. D'ailleurs, au Document 14,

   document 2, à la Réponse 28, le Transporteur nous

   soulignait :

                Il faut d'abord souligner que l'effort

                de maintenance systématique a fait

                l'objet d'une optimisation du

                Transporteur au cours des dernières

                années [...]

   En utilisant ladite approche mentionnée tout à

   l'heure.

                [...] lui ayant permis d'atteindre le

                juste niveau de ce type de

                maintenance.

           La réduction des heures de maintenance de

   deux mille deux (2002) à deux mille huit (2008)

   résulte en partie de gain d'efficience. Il faut

   donc, selon nous, vérifier l'impact de ces éléments

   sur la détermination du niveau optimal de

   R-3640-2007                               PLAIDOIRIE

   R-3641-2007                                     ACEF

   28 novembre 2007     - 142 -            Me Falardeau

   maintenance.

   11 h 43

           Il faut s'assurer que les dépenses au titre

   de la sécurisation en deux mille huit (2008), soit

   seize virgule trois millions (16,3 M$) au lieu de

   treize virgule trois millions (13,3 M$) autorisées

   pour deux mille sept (2007), soit un supplément de

   trois millions (3 M$), sont bien justifiées en

   termes de caractère utile et raisonnable, ce dont

   personnellement nous ne sommes pas sûrs.

           Concernant les charges liées à la

   sécurisation, on se questionne notamment en

   considérant l'évolution de la facture pour d'autres

   unités de service.

           Plus particulièrement, lorsqu'on se réfère

   au document 6... à la pièce 6, Document 3.1, page

   4, c'est-à-dire :

                La facturation des travaux pour la

                sécurisation des installations passe

                de 6,7 M$ en 2006 à 1,3 M$ en 2008.

           Concernant l'évolution des charges de

   services partagés, nous notons, à la pièce 5,

   Document 2, à sa page 4, que les charges de

   services partagés augmentent, avant transfert des

   actifs de télécommunications, de trois cent
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   soixante-deux virgule quatre millions (362,4 M$) en

   deux mille six (2006) à trois cent soixante-treize

   millions virgule sept (373,7 M$) en deux mille sept

   (2007), soit une hausse de trois virgule douze pour

   cent (3,12 %), à trois cent quatre-vingt-un virgule

   neuf millions (381,9 M$) en deux mille huit (2008),

   c'est-à-dire une hausse... c'est-à-dire deux

   virgule dix-neuf pour cent (2,19 %).

           En présence d'une baisse des charges de

   retraite et du taux de la dette, c'est-à-dire de

   sept virgule quatre-vingt-quinze pour cent (7,95 %)

   en deux mille sept (2007) à sept virgule quatre-

   vingt-quatorze pour cent (7,94 %) en deux mille

   huit (2008), selon le Transporteur à sa pièce 5,

   Document 2, à la page 4, et en absence d'une

   problématique de dépenses de maintenance soulevée

   par le Transporteur, nous pensons que la

   facturation des services partagés devrait augmenter

   de moins de deux pour cent (2 %), même idéalement

   d'au plus un virgule vingt-huit pour cent (1,28 %)

   le taux de croissance des charges d'exploitation

   d'Hydro-Québec prévu pour deux mille huit (2008).

           Nous rejetons donc l'indexation automatique

   des prix de services partagés de deux pour cent

   (2 %) en mode prévision budgétaire et demandons au
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   tribunal d'appliquer la hausse d'au plus un virgule

   sept pour cent (1.7 %).

           Concernant la modification comptable

   introduite par le Transporteur, selon la Loi,

   c'est-à-dire à son article 32... au paragraphe 3.1

   de son article 32, la Régie peut déterminer pour le

   Transporteur d'électricité les méthodes comptables

   et financières qui leur sont applicables.

           Selon nous, la Régie peut fixer les règles

   comptables applicables au Transporteur. Elle n'est

   pas tenue d'appliquer les règles comptables

   d'Hydro-Québec Corporation, entité corporative, aux

   divisions réglementées.

           Ce que je comprends de l'analyse de

   monsieur Dagenais à cet égard, c'est que ce n'est

   pas une question, comment je pourrais dire, qu'il y

   a une difficulté ou même une volonté d'éluder

   certaines données, ainsi de suite. C'est que c'est

   difficile de s'y reconnaître entre des données

   agglomérées ou générales par rapport à des données

   qui seraient strictement pertinentes en termes de

   compréhension du dossier du Transporteur. Et, à mon

   avis, j'ai comme l'impression que la même logique

   pourrait s'appliquer du côté du Distributeur.

           Vous avez une fenêtre qui est bien
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   déterminée, et c'est à l'intérieur de cette

   fenêtre-là que sont scrutées toutes les données qui

   émanent autant du Transporteur que celles que nous

   essayons de traduire.

           Si la Régie - et je comprends que, bien

   entendu, ça pourra faire l'objet d'un autre forum -

   si la Régie pouvait s'entendre avec tous les

   acteurs concernant des données qui seraient

   pertinentes au dossier en titre, selon notre

   analyse, ça irait mieux pour bien comprendre la

   teneur de la demande.

           En présence d'une baisse des charges de

   retraite et du taux de la dette, c'est-à-dire de

   sept virgule... Oup! Excusez-moi. J'ai sauté un

   paragraphe. Je vais continuer.

           Quant aux autres modifications comptables,

   quatre autres modifications comptables sont

   introduites par Hydro-Québec en deux mille sept

   (2007). Et on fait référence notamment à HQT-9,

   Document 1, à la page 17. Elles haussent le taux

   d'intérêt de zéro virgule treize pour cent

   (0,13 %), c'est-à-dire zéro virgule soixante-sept

   pour cent (0,067 %) en deux mille huit (2008), et

   le coût de la dette de douze millions (12 M$),

   c'est-à-dire sept virgule cinq millions (7,5 M$) en
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   deux mille huit (2008).

           Il demeure toutefois une marge d'erreur

   dans l'évaluation de l'impact des modifications

   comptables que le Transporteur évalue à zéro

   virgule zéro un pour cent (0,01 %) sur le taux

   d'intérêt.

           Considérant que le modèle de projection du

   coût de la dette n'est pas encore adapté aux

   nouvelles normes comptables, nous questionnons la

   pertinence de les appliquer pour deux mille huit

   (2008).

           Nous questionnons toujours la pertinence

   d'appliquer certaines modifications comptables, tel

   que le reclassement de la couverture sur les

   revenus en dollars US, sans évaluation sérieuse de

   l'impact que les activités non réglementées

   d'Hydro-Québec peuvent avoir sur le taux de la

   dette.

           Concernant le coût du contrat avec CRT,

   selon nous, la Régie devrait s'assurer que le taux

   de rendement intégré dans le tarif de CRT de sept

   virgule neuf cent trente-six pour cent (7,936 %)

   respecte la décision de la Régie, c'est-à-dire la

   décision D-2007-08, plus précisément à sa page 37.

           Concernant les corrections pour la sous-
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   évaluation des coûts capitalisés, il faut s'assurer

   que la sous-évaluation des coûts capitalisés en

   mode prévisionnel ne soit faite par un déplacement

   de ressources et une réduction des dépenses

   d'exploitation réelles, auquel cas, il faut

   apporter une correction au revenu requis.

           Cela requiert donc que le système comptable

   différencie les ressources et coûts alloués à

   l'exploitation de ceux alloués aux investissements.

   Il faut aussi s'assurer que le calcul des coûts

   d'investissement via les taux de prestation et les

   heures de travail imputées, réajustés en fin

   d'année, soit adéquat et précis.

           Concernant l'autorisation des

   investissements par rapport à l'intégration des

   coûts des investissements dans la base tarifaire.

   Dans un premier temps, si on se réfère à l'article

   49 de la Loi, à son paragraphe 1, on parle

   d'établir la base de tarification du Transporteur

   d'électricité, et caetera, et caetera, en tenant

   compte notamment de la juste valeur des actifs

   qu'elle estime prudemment acquis et utiles pour

   l'exploitation du réseau de transport

   d'électricité.

           À son article 73, il est fait mention que
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   le Transporteur d'électricité, et caetera, et

   caetera, doit obtenir l'autorisation de la Régie

   aux conditions et dans les cas qu'elle fixe par

   règlement pour : premièrement, acquérir, construire

   ou disposer des immeubles ou des actifs destinés au

   transport et à la distribution; deuxièmement,

   étendre ou modifier ou changer l'utilisation de

   leur réseau de transport ou de distribution;

   troisièmement, cesser ou interrompre leurs

   opérations; et finalement, quatrièmement, effectuer

   une restructuration de leurs activités ayant pour

   effet d'en soustraire une partie de l'application

   de la présente Loi.

           Selon l'ACEF, ces deux articles indiquent

   clairement que la Régie détermine les conditions

   sous lesquelles les investissements doivent être

   autorisés et, d'autre part, que la base de

   tarification doit être basée sur la juste valeur

   des actifs, donc basée sur les coûts réels complets

   des investissements.

           Nous sommes donc contre l'opinion du

   Transporteur à l'effet que l'autorisation des

   investissements doit suivre la même procédure que

   l'autorisation du coût de service et du revenu

   requis, c'est-à-dire suivre le modèle de l'année
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   témoin projetée.

           Nous citons deux positions émises par le

   Transporteur à la pièce 6, Document 4, à sa page

   4... 6 :

                Conséquemment, et bien que le principe

                réglementaire de l'année témoin

                projetée n'exigerait que la

                présentation des informations de

                l'année historique...

   - c'est-à-dire l'année deux mille six (2006), le

   Transporteur -

                ... présente ci-dessous l'évolution

                annuelle des coûts capitalisés depuis

                l'année 2004. Il est également

                important de mentionner que les coûts

                capitalisés font partie d'une gestion

                globale des charges nettes

                d'exploitation. À titre illustratif,

                le Transporteur présente au tableau 3

                suivant l'évolution des coûts

                capitalisés en les associant à la

                variation de la masse salariale.

   Un peu plus loin, à la pièce 7, à son Document 1,

   aux pages 6 jusqu'à 10 :

                Par ailleurs, tel qu'indiqué à la
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                pièce HQT-1, Document 2, la Régie a

                demandé au Transporteur dans plusieurs

                de ses décisions concernant

                l'autorisation de projets

                d'investissement en vertu de l'article

                73 de la Loi, de justifier le coût

                complet d'HQÉ lors de l'inclusion de

                deux-ci à sa base de tarification...

                À l'instar de sa demande tarifaire

                2007, le Transporteur tient à rappeler

                que le principe réglementaire de

                l'année témoin projetée adopté par la

                Régie implique nécessairement, pour

                l'ensemble des éléments servant à

                établir son coût du service,

                l'utilisation de projections fondées

                sur les pratiques comptables et de

                gestion également reconnues par la

                Régie...

                Le principe de l'année témoin projetée

                impose l'utilisation de données

                projetées à 100 % durant cette

                période. La reconnaissance dans la

                base de tarification du coût final

                d'un projet ou d'une portion de celui-
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                ci après la fin de ce projet n'est pas

                compatible avec ce principe. Par

                ailleurs, l'évaluation du caractère

                raisonnable d'une projection l'est...

                Au cours de la réalisation d'un projet

                majeur, la Régie a la possibilité d'en

                suivre l'évolution annuelle à

                l'occasion du rapport annuel que le

                Transporteur lui dépose en vertu de

                l'article 75 de la Loi. Ainsi, une

                fois les travaux terminés, les coûts

                d'un projet de même que le montant de

                la garantie financière du producteur

                lors d'un raccordement deviendront

                connus définitivement...

                Le Transporteur comprend que

                l'autorisation des projets par la

                Régie - selon 73 - de la Loi, leur

                confère la présomption de leur

                caractère prudemment acquis et

                utile...

                Le Transporteur croit que le processus

                d'étude d'une demande tarifaire en

                vertu de l'article 48 de la Loi

                fournit à la Régie tous les outils lui
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                permettant d'obtenir ce niveau de

                confiance raisonnable sans qu'il soit

                nécessaire que tous les ajouts

                projetés à la base de tarification

                soient appuyés d'autorisations

                préalables, ceci fondamentalement en

                accord avec le principe réglementaire

                de l'année témoin projetée et la

                pratique réglementaire généralement

                observée en la matière.

   Selon nous, les coût à intégrer dans la base

   tarifaire doivent être les vrais coûts liés aux

   investissements et non des projections de coûts.

           Concernant l'allocation des coûts, tarifs

   et facture de la charge locale. Dans un premier

   temps, l'impact des investissements pour le point à

   point long terme. Il nous faut des assurances que

   les investissements réalisés pour offrir les

   nouveaux services de point à point de long terme,

   ainsi que les coûts de service associés sont

   pleinement couverts par les revenus de point à

   point additionnels et que la charge locale n'est

   pas pénalisée par les nouveaux services. De plus,

   la charge locale devrait normalement profiter de

   ces nouveaux services par une réduction de la
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   facture de transport.

           En b), les rabais et les tarifs de court

   terme. Le facteur d'utilisation plus élevé des

   services de court terme et le revenu unitaire plus

   faible retiré des services de court terme

   justifient selon nous de repenser la structure des

   tarifs. L'utilisation de la méthode appalachienne

   pour déterminer les tarifs des services fermes et

   non fermes et une tarification différenciée entre

   la pointe et le hors pointe nous apparaissent des

   avenues à explorer dans le futur pour régler en

   partie le problème causé par la baisse des revenus

   de point à point, relativement à deux mille un

   (2001).

           L'application de rabais, considérant la

   structure actuelle du marché, avec une dominance du

   Producteur, et la structure tarifaire actuelle, ne

   peut garantir, avec une probabilité raisonnable,

   l'accroissement des revenus des services de point à

   point et l'allégement du fardeau de la charge

   locale, ce qui doit être le critère prioritaire

   pour juger de la pertinence d'une politique de

   rabais.

           En l'absence de preuve, avec un degré élevé

   de probabilité, que la charge locale ne serait pas
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   pénalisée à court terme et long terme par une

   politique de rabais ou par l'expérimentation d'une

   politique de rabais, nous pensons qu'il ne faille

   pas appliquer les rabais sur les services de point

   à point de court terme.

           Selon l'article 49.6, les tarifs doivent

   tenir compte des coûts de service et des risques

   différents inhérents à chaque catégorie de

   consommateurs, et 49.7, les tarifs doivent être

   justes et raisonnables. Donc, selon nous, la charge

   locale ne doit pas interfinancer les services de

   point à point de court terme via des rabais

   inadéquats.

           Concernant les télécommunications et leur

   intégration. Vous avez dans la liasse une

   photocopie de l'extrait de la décision que nous

   citons, c'est-à-dire à sa page 27 et suivantes.

   Nous soutenons toujours que la restructuration des

   activités au sein d'Hydro-Québec ne peut permettre

   de soustraire certaines activités du contrôle

   réglementaire. Ainsi, le Transporteur devrait

   obtenir l'autorisation de la Régie avant de

   soustraire des activités réglementées. Et, là, on

   fait référence, entre autres, à l'article 73.4 de

   la Loi.
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           Selon la Loi de la Régie, et là on parle de

   l'article 2, à sa définition de « transporteur

   d'électricité », le Transporteur d'électricité

   représente Hydro-Québec dans ses fonctions de

   transport d'électricité et non TransÉnergie en tant

   que division d'Hydro-Québec. Par conséquent donc,

   toute activité requise pour rendre le service de

   transport est réglementée au sens de la Loi, peu

   importe la structure organisationnelle au sein

   d'Hydro-Québec Corporation.

           Dans sa décision D-2007-8 à sa page 27, le

   Transporteur, et la Régie, reconnaît que les

   activités de télécommunications sont stratégiques

   pour la conduite de son réseau. La Régie constate,

   de plus, qu'en maintenant les activités de

   télécommunications à l'extérieur des activités

   réglementées, le Transporteur et la Régie se voient

   privés du contrôle direct de dépenses représentant

   plus de vingt-cinq pour cent (25 %) des charges

   nettes d'exploitation. Et, là, allons-y aux pages

   28 et 29 de la même décision.

                Compte tenu de ses décisions

                antérieures, des préoccupations émises

                par les intervenants et du caractère

                incomplet ou non convaincant de la
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                preuve, la Régie juge nécessaire de

                faire un examen approfondi dans le

                prochain dossier tarifaire de divers

                enjeux découlant du transfert des

                activités de télécommunications et

                portant sur la capacité du

                Transporteur d'assumer les

                responsabilités qui lui incombent à

                l'égard, notamment, des éléments

                suivants :

                1. L'exploitation efficace et fiable

                de son réseau dans une perspective à

                moyen et long terme;

                2. L'accès non discriminatoire au

                réseau et l'absence de tout traitement

                préférentiel à l'égard d'affiliés du

                marché de gros;

                3. Le contrôle sur l'évolution de p ès

                de 25 % de ses charges nettes

                d'exploitation;

                4. La capacité d'appliquer des mesures

                incitatives et des mécanismes

                d'amélioration de la performance sur

                ce bloc de dépenses.

                Étant donné le caractère insuffisant
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                de la preuve à l'appui des montants

                projetés et du fait que près de 25 %

                de ses charges nettes reliées à des

                activités spécialisées sont

                transférées depuis février 2006 à une

                entité affiliée qui n'est soumise à

                aucune forme de concurrence, la Régie

                autorise un montant de 176,9 M$ au

                titre des charges reliées aux

                activités de télécommunications

                transférées au groupe Technologie. Ce

                montant est basé sur les dépenses

                réelles de 2005 ajustées d'une

                inflation annuelle de 2 %.

                Elle demande que la description des

                montants facturés par le groupe

                Technologie dans le prochain dossier

                tarifaire comprenne une ventilation

                détaillée des diverses rubriques de

                ses charges de télécommunications avec

                justifications des variations sous

                chaque rubrique. La présentation devra

                également permettre de comparer

                diverses formules de prix avec celle

                prévue aux règles de facturation
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                interne existantes, y incluant des

                alternatives portant sur un horizon

                pluriannuel. Le Transporteur devra

                également faire part des économies

                d'échelle réalisables à court et à

                moyen terme et des mesures incitatives

                proposées afin de contrôler

                l'évolution de ses charges de

                télécommunications.

   Dans la présente cause, le Transporteur propose de

   rapatrier les actifs, mais non la gestion et

   l'opération des activités de télécommunications.

   Cela ne semble pas répondre aux attentes de la

   Régie ni ne garantit un plein contrôle

   réglementaire de ces activités jugées stratégiques

   pour le bon fonctionnement du réseau de transport.

   De plus, des demandes d'informations précises

   formulées ci-haut par la Régie ne sont par

   répondues par le Transporteur.

           Nous pensons qu'il faille réévaluer de

   manière indépendante et rigoureuse la valeur des

   actifs de télécommunications spécialisées, ainsi

   que le caractère raisonnable, prudent et utile des

   investissements qui ont été faits dans le réseau de

   télécommunications. Il faut entre autres vérifier
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   si la participation dans Connexim n'a pas impliqué

   de création de surcapacité ou des investissements

   qui n'étaient pas requis pour les seules fins du

   transport d'électricité.

           Les dépenses d'exploitation de la Direction

   télécommunication demeurent importantes. Et, là, on

   fait référence à la pièce 14, Document 1, R.24 et à

   la pièce 5, Document 2. Alors que les actifs liés

   aux services de télécommunications spécialisées ne

   sont pas tous transférés au Transporteur.

           Dans la mesure où le service de

   télécommunications est essentiel au bon

   fonctionnement du réseau de transport et afin

   d'optimiser l'organisation conjointe des services

   de transport et de télécommunications qu'il faille

   transférer la gestion et l'exploitation du réseau

   de télécommunications spécialisées entre les mains

   du Transporteur. Cela assurera aussi un meilleur

   contrôle réglementaire sur les dépenses et les

   activités de gestion et d'exploitation du réseau de

   télécommunications spécialisées.

           Ce que je comprends de votre analyse,

   c'est-à-dire la référence à la décision qui a été

   rendue et de l'analyse de monsieur Dagenais, dans

   le fond, si vous me permettez de faire un parallèle

   R-3640-2007                               PLAIDOIRIE

   R-3641-2007                                     ACEF

   28 novembre 2007     - 160 -            Me Falardeau

   avec le droit du travail, quand vient le temps à un

   tribunal du travail d'examiner la possibilité ou

   non pour une entreprise de transférer une de ses

   activités en sous-traitance, c'est un peu le test

   que, sans le nommer, que vous avez appliqué dans la

   décision précédente, c'est-à-dire vous regardez

   pour voir en termes de théorie... c'est la théorie

   organique qui s'applique, vous examinez pour voir

   si l'activité qui est sujette à transfert est une

   activité essentielle à la vie de l'entreprise, à la

   vie de la corporation.

   12 h 03

           À rebours, vous avez fait un peu le même

   test, c'est-à-dire vous considérez que les

   activités en télécommunications sont essentielles

   au bon fonctionnement du Transporteur. Vous dites

   même que ça représente même un vingt-cinq pour cent

   (25%). Et sans compter et là, je fais référence

   aussi au commentaire de monsieur Dagenais, sans

   compter toute la portion effectif, donc le salarié

   et ainsi de suite.

           En conséquence, si on fait le parallèle

   avec justement ce même test-là, la conclusion

   évidente c'est que le Transporteur non seulement

   devrait transporter une partie de ses actifs, mais
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   devrait transporter la totalité des télécoms étant

   donné que c'est essentiel à son bon fonctionnement.

           Concernant le paragraphe D, c'est-à-dire

   « Réglementation de la performance, l'efficience et

   satisfaction des clientèles ». Et encore une fois,

   je fais référence à la décision 2007-08, à sa page

   10.

                Seulement quatre des vingt-trois (23)

                indicateurs de performance retenus par

                la Régie sont considérés dans les

                objectifs corporatifs aux fins des

                régimes d'intéressement et de

                rémunération variable, soit l'IC, le

                Partenariat qualité avec le

                Distributeur, le Taux de conformité

                aux exigences du NERC/NPCC et la

                Fréquence des accidents de travail. La

                Régie juge relativement faible la

                pondération de ces indicateurs dans

                les objectifs corporatifs. Ils

                interviennent seulement pour 13 % et

                17 % respectivement en 2005 et 2006,

                alors que l'importance accordée à la

                catégorie C relative à l'actionnaire

                dans les objectifs corporatifs demeure
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                élevée.

           Nous suggérons, au lieu d'éliminer des

   indicateurs, comme le propose le Transporteur, de

   garder l'ensemble des indicateurs actuels, en les

   subdivisant en deux catégories. Dans le futur, avec

   un historique d'usage plus étendu, nous pourrons

   mieux juger de l'utilité des divers indicateurs. Un

   seul indicateur, c'est-à-dire IC, ne suffit pas à

   décrire tous les aspects de la qualité du service,

   c'est-à-dire la qualité de l'onde, la fréquence des

   pannes sont importants à prendre en compte.

           Nous tenons au maintien des indicateurs

   exprimés en fonction de l'énergie qui sert comme

   facteur de répartition des coûts de transport et

   permet de mieux apprécier l'impact des coûts de

   transport sur les tarifs intégrés. La prise en

   compte de l'énergie est aussi requise, selon nous,

   pour faire une gestion optimale des ressources dans

   le sens du développement durable, ce qui va, selon

   nous, en conformité avec l'article 5 de la Loi.

           b) Le nouvel indicateur proposé par le

   Transporteur - et là on fait référence au ratio des

   charges d'exploitation nettes sur la capacité

   planifiée du réseau - est beaucoup moins

   contraignant que le contrôle direct des charges
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   d'exploitation nettes, selon nous.

           Nous considérons qu'il faille utiliser

   comme référence pour juger de la performance du

   Transporteur, pour les indicateurs de coût, l'IPC,

   c'est-à-dire l'Indice de prix à la consommation,

   mais l'IPC Québec, qui évolue à long terme moins

   vite et concerne le territoire juridictionnel du

   Transporteur, plutôt que l'IPC Canada. Il faudrait

   évaluer la pertinence d'utiliser un indice de prix

   industriel approprié.

           En c) Les gains de productivité du travail

   de un pour cent (1 %) par année visé par le

   Transporteur, pour un sous-ensemble des activités

   sont insuffisants, selon nous, considérant les

   gains de productivité dans l'économie canadienne et

   québécoise, c'est-à-dire environ deux pour cent

   (2 %) par année, selon Statistiques Canada. La

   Régie de l'énergie doit pallier l'absence de

   pressions concurrentielles en fixant des cibles

   plus ambitieuses de gains de productivité pour le

   Transporteur, gains de productivité qui doivent

   être durables et non temporaires. Et on fait

   référence à l'article 49.4 de la Loi.

           Nous pensons qu'il serait d'intérêt de

   pousser plus loin les exercices de balisage, avec
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   nommément la possibilité de baliser des activités

   spécifiques comme le montage de lignes.

           Nous considérons aussi que la relation

   entre croissance de la demande et croissance des

   coûts n'est pas nécessairement linéaire,

   contrairement au témoignage de madame Isabelle

   Courville, dans les notes sténos du douze (12)

   novembre deux mille sept (2007), madame Courville

   étant la présidente du Transporteur.

           Nous montrons dans notre preuve du quinze

   (15) octobre deux mille sept (2007), à sa page 41

   et à notre présentation de preuve du seize (16)

   novembre deux mille sept (2007), à sa page 9, que,

   selon nous, l'étendue du réseau de transport et le

   nombre de postes de transformation croissent moins

   vite que la demande en puissance, ce qui implique

   que les charges d'exploitation et les coûts

   d'investissements n'évoluent pas au même rythme que

   la demande, nommément en présence de surcapacité de

   certaines parties du réseau de transport et

   d'économies d'échelle.

           Le tableau, à la pièce 14, Document 3, à sa

   page 6 montre que le réseau à très haute tension

   demeure le même pour la période deux mille cinq

   (2005) jusqu'à deux mille huit (2008), indiquant
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   que le réseau très haute tension possède une

   capacité excédentaire, ce que confirme monsieur

   Rousseau, un des représentants du Transporteur, à

   une de nos questions, et là nous faisons référence

   aux notes sténos du quatorze (14) novembre, à sa

   page 154 et 155, permettant d'absorber la

   croissance de la demande pour le moyen terme.

           Par conséquent, nous rejetons, à moins de

   preuve contraire par le Transporteur, l'idée que

   les indicateurs de coût du Transporteur, à tout le

   moins en absence de gain de productivité du

   travail, devraient croître au même rythme que la

   demande en puissance et l'IPC.

           Si on se réfère au paragraphe 4 de

   l'article 49 de la Loi, la Régie doit lorsqu'elle

   fixe les tarifs du Transporteur :

                Favoriser des mesures ou des

                mécanismes incitatifs afin d'améliorer

                la performance du Transporteur

                d'électricité ou d'un distributeur de

                gaz naturel et la satisfaction des

                besoins des consommateurs.

   En ce sens, la Régie doit, selon nous, suivre

   l'évolution de la performance du Transporteur en

   s'appuyant de cibles d'amélioration clairement
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   définies, tout en visant l'amélioration de la

   satisfaction de la clientèle, qui donc doit être

   mesurée et ciblée.

           Concernant le compte d'écart de revenus des

   services de point à point de court et long terme.

           Nous pensons que l'allocation des écarts

   entre la charge locale et le service de point à

   point de long terme devrait se faire sur la base de

   l'allocation des coûts de transport pour l'année

   visée par la réalisation de l'écart.

           Nous pensons que le Transporteur doit être

   imputable de ses prévisions de revenus de point à

   point. Nous devons nous assurer que le Transporteur

   ne surestime pas les revenus de point à point pour

   mieux faire accepter une hausse de revenus requis

   par exemple.

           La réponse de madame Guimont en audience,

   nous faisons référence aux notes sténos du quatorze

   (14) novembre, aux pages 79 et 80, nous indique que

   le Transporteur peut surestimer, pour deux mille

   huit (2008), les revenus de point à point du

   Distributeur, relativement aux propres estimations

   de dépenses de service de transport du

   Distributeur. D'où l'importance de contrevérifier

   le bien-fondé des prévisions de revenus de point à
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   point du Transporteur. Il faut rester conscient que

   les revenus de service de transport tirés du

   Distributeur soient réduits significativement si la

   demande de suspension du contrat avec TCE - et là

   on fait référence à R-3649-2007 - est acceptée par

   la Régie de l'énergie.

   12 h 11

           Concernant le dossier 3641, c'est-à-dire

   les autorisations des investissements... Avez-vous

   besoin d'une pause? Non. O.K.

           Au paragraphe a) « Stratégie de gestion de

   la pérennité des actifs du Transporteur », nous

   observons une croissance soutenue des

   investissements en maintien des actifs et des

   investissements totaux depuis deux mille un (2001),

   notre présentation de preuve dans R-3641-2007, à sa

   page 1.

           La stratégie de gestion de la pérennité

   risque d'exercer des pressions accrues sur les

   investissements pour les années à venir. Il serait

   souhaitable de comparer les résultats de la

   stratégie de gestion de la pérennité avec les

   résultats de d'autres transporteurs d'électricité

   en Amérique du Nord.

           Il serait possible d'accepter les résultats
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   de l'application de la stratégie de gestion de la

   pérennité pour deux mille huit (2008), mais de

   réévaluer la stratégie globalement une fois que

   tous les types d'actifs auront fait l'objet d'une

   évaluation complète de la stratégie de gestion,

   incluant l'ensemble complet des critères de

   pérennité.

           B) « Limites de la stratégie de gestion de

   la pérennité du Transporteur ». Premièrement,

   l'impact des investissements sur les coûts de

   service de même que les coûts de maintenance

   devrait, selon nous, être intégré dans le modèle du

   Transporteur afin de prouver que l'on minimise à

   long terme l'impact des investissements sur le coût

   de service et de revenu requis.

           Nous croyons qu'il est possible de

   modéliser l'impact des investissements sur

   l'évolution de l'IC, c'est-à-dire l'indice de

   continuité, en termes différentiels et cela

   permettra de faire des choix intégrés sur la base

   d'analyses bénéfices/coûts pour les clientèles du

   réseau de transport.

           Deuxièmement, nous pensons que la procédure

   de sélection des actifs à risque devant être

   remplacés et/ou rénovés devrait être détaillée et
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   explicitée, raisons du choix par le Transporteur du

   seuil de risque limite et des autres facteurs

   fondant des décisions d'investissement.

           Troisièmement, selon nous, il faut

   rapidement, d'ici une année ou deux, palier aux

   limites ou inconvénients actuels relevés par le

   groupe CIRANO. Et là on fait référence au document

   2 de la pièce 2, aux pages 14 et 15. Et par même le

   Transporteur à son document 1, pièce 1, aux pages

   47 à 50.

           Entre autre, l'évolution de la mesure

   globale de risque, et là on fait référence à dix-

   sept pour cent (17 %) des actifs à risque en début

   deux mille sept (2007), ne suffit pas, selon nous,

   à juger de l'évolution réelle du risque pesant sur

   le réseau de transport.

           Concernant les investissements et les

   impacts tarifaires, premièrement, il faut bien

   évaluer la pertinence des investissements proposés

   par le Transporteur considérant l'intérêt du

   Transporteur à accroître sa base tarifaire et de là

   son rendement sur la base tarifaire.

           Deuxièmement, nous pensons que la Régie

   devrait autoriser les investissements complets sur

   une base pluriannuelle au lieu d'autoriser à la
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   pièce, année après année, les investissements qui

   prennent de deux à cinq ans pour être complétés,

   même s'ils sont de vingt-cinq millions (25 M$) ou

   moins, et à requérir une présentation pluriannuelle

   des investissements. On fait référence notamment au

   Document 2 de la pièce 4, pages 5 à 10, dans le

   dossier 3641-2007.

           Troisièmement, l'impact tarifaire des

   nouveaux investissements devrait être évalué en

   séparant les données des actifs en place des

   données propres aux nouveaux investissements pour

   l'amortissement, par exemple.

           Idéalement, on devrait pouvoir comparer

   l'impact de ne pas investir avec l'impact sur les

   dépenses d'entretien ou de maintenance à la hausse

   si on ne remplace pas les équipements qui arrivent

   en fin de vie utile, de l'impact d'investir, ce qui

   requiert de pouvoir modéliser les dépenses

   d'entretien et de maintenance, pas juste les

   investissements en maintien des actifs.

           Il faut pouvoir réaliser des analyses de

   sensibilité, sur le prix des équipements ou le taux

   d'intérêt, et comparer les coûts unitaires des

   investissements nouveaux par rapport aux coûts

   moyens des équipements déjà en place pour vérifier
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   si des investissements sur les parties limitées du

   réseau peuvent exercer des pressions à la hausse

   sur les tarifs, lorsque s'ajoutera des

   investissements dans d'autres parties du réseau. On

   parle, entre autres, des lignes à très haute

   tension, par exemple.

           Concernant le suivi et les niveaux des

   investissements proposés par le Transporteur, dans

   notre présentation de preuve du vingt et un (21)

   novembre deux mille sept (2007), à notre page 4,

   nous avons montré que certaines catégories d'actifs

   voyaient leurs niveaux d'investissements pour deux

   mille huit (2008) baisser par rapport à deux mille

   sept (2007), en attendant que soit complété le

   choix des critères de pérennité et l'application de

   la stratégie de gestion de la pérennité.

           Il s'agit peut-être d'une stratégie de la

   part du Transporteur pour mieux faire accepter la

   hausse des investissements pour les autres

   catégories d'actifs, et dans un deuxième temps,

   faire accepter l'an prochain une hausse plus

   importante des investissements pour les premières

   catégories d'actifs dont l'analyse reste à

   finaliser.

           Nous observons que les autres types
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   d'actifs, c'est-à-dire maintien de la qualité,

   respect des exigences, croissance des besoins, sont

   moins documentés par le Transporteur et, comme

   d'autres intervenants, c'est-à-dire l'AIEQ et

   l'UMQ, entre autres, nous pensons que ces types

   d'investissement devraient être mieux documentés à

   l'avenir afin que l'on puisse mieux juger de leur

   bien-fondé.

           En guise de conclusion, Monsieur le

   Président et Mesdames les Régisseurs, nous sommes

   d'avis que la Régie considérant la baisse des taxes

   et des charges de retraite et l'engagement du

   Transporteur de limiter la croissance de ses

   charges d'exploitation nettes à deux pour cent

   (2 %) par année, devrait fixer les charges nettes

   d'exploitation du Transporteur à sept cent dix-neuf

   millions (719 M$), incluant la hausse des dépenses

   de maintenance de vingt millions (20 M$) si la

   Régie le juge nécessaire.

           Il devrait y avoir aussi un ajustement à la

   baisse pour limiter la croissance des charges de

   services partagés à un virgule sept pour cent

   (1,7 %) par année et pour restreindre les dépenses

   admissibles pour les primes au rendement en

   fonction des objectifs qui servent l'intérêt de la
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   clientèle. De même la hausse de trois millions

   (3 M$) pour deux mille huit (2008) des dépenses de

   sécurisation pourrait être rejetée.

           La Régie a la pleine discrétion en regard

   des règles comptables. Elle devrait s'assurer que

   les changements aux règles comptables sont

   nécessaires et ne pénalisent pas indûment la charge

   locale, c'est-à-dire facture additionnelle de

   plusieurs dizaines de millions en deux mille huit

   (2008) incluant les changements apportés au niveau

   des couvertures sur les revenus en dollar

   américain.

           La Régie devrait exiger une vérification

   comptable indépendante de la valeur des actifs de

   télécommunications spécialisées et demander le

   transfert de la gestion et de l'exploitation des

   actifs des télécommunications entre les mains du

   Transporteur, considérant que ce sont des actifs

   stratégiques nécessaires au bon fonctionnement du

   réseau de transport.

           La Régie doit inciter le Transporteur à

   améliorer significativement sa performance et sa

   productivité et exiger que la satisfaction des

   clientèles de la charge locale soit clairement

   évaluée et prise en compte dans ses objectifs.
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           L'application de rabais sur les services de

   point à point de court terme ne doit être autorisée

   que si le Transporteur prouve que la charge locale

   ne sera en aucun cas pénalisée.

           L'intégration des coûts des investissements

   dans la base tarifaire doit se faire sur la base

   des coûts réels et vérifiés des coûts et non sur

   une base de prévisions de coûts.

           La méthodologie, quant à elle, de gestion

   de la pérennité doit correctement prendre en compte

   les coûts liés aux pannes pour les clientèles et

   intégrer dans la recherche de solutions optimales

   les coûts liés aux investissements et la

   maintenance.

           Les investissements, quant à eux, en

   maintien de la pérennité risquent de croître

   rapidement dans les années à venir. Ces

   investissements devront être, selon nous, justifiés

   en toute transparence, en expliquant la méthode

   pour choisir les actifs à risque à retenir dans les

   investissements à réaliser, nommément pour les

   catégories d'actifs dont l'analyse de risque n'est

   pas encore complétée.

           Si la Régie accepte les résultats de

   l'application de la stratégie de gestion de la
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   pérennité pour deux mille huit (2008), nous pensons

   qu'elle devrait réévaluer la stratégie globalement

   une fois que tous les types d'actifs auront fait

   l'objet d'une application complète de la stratégie

   de gestion, incluant la prise en compte de tous les

   critères de pérennité.

           Et finalement, il faut évaluer correctement

   les impacts des investissements sur les dépenses

   d'entretien, sur le revenu requis et les tarifs à

   venir et sur la qualité du service en différenciant

   les dépenses liées aux actifs en place des dépenses

   associées aux nouveaux investissements.

           Monsieur le Président, Mesdames les

   Régisseurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, la Régie vous remercie pour votre

   participation à l'audience. Elle n'aura pas de

   question suite à l'argumentation. Et ceci complète

   l'audition des argumentations de l'ensemble des

   participants. Il va rester maintenant la réplique

   du Transporteur.

           Donc, quelles indications avons-nous de la

   part du Transporteur pour les deux dossiers?

   Me CAROLINA RINFRET :

   À date, mon score n'est pas très bon pour les
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   indications, mais je vais tenter aujourd'hui de

   m'en contenir. Je vais en demander un peu plus,

   mais je pense, je vais m'en tenir à quarante,

   quarante-cinq (40-45) minutes au maximum. Je

   devrais respecter le tout.

           Le Transporteur apprécierait, par contre,

   avoir peut-être une pause lunch pour faire le point

   sur ce qui a été dit ce matin, notamment avec ma

   cliente, et on reviendrait après le lunch pour à

   peu près quarante-cinq (45) minutes, au gros

   maximum.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour le total des deux dossiers?

   Me CAROLINA RINFRET :

   Oui. Oui, oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour le total des deux dossiers. Très bien. Donc,

   quelle heure est-ce que vous seriez disponible pour

   produire? La Régie peut vous accorder un délai pour

   l'heure.

   Me CAROLINA RINFRET :

   Si on reprenait à deux heures (14 h 00), ce serait

   très...

   LE PRÉSIDENT :

   Quatorze heures (14 h 00)?
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   Me CAROLINA RINFRET :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Excellent. Donc, l'audience reprend à quatorze

   heures (14 h 00).

   Me CAROLINA RINFRET :

   Je vous remercie.

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   14 h 11

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, reprise de l'audience. Pour le Transporteur,

   Maître Rinfret.

   RÉPLIQUE PAR Me CAROLINA RINFRET :

   Alors, rebonjour, Monsieur le Président, mesdames

   les régisseurs. Nous sommes à la finale, au « last

   stretch » comme on dirait en anglais. Je vais m'en

   tenir aux quarante-cinq (45) minutes tel qu'indiqué

   avant le dîner. Et principalement, la réplique du

   Transporteur se fera sur le dossier tarifaire quant

   aux plaidoiries de ce matin des intervenants et

   d'hier également.

           Alors, je vais y aller en ordre, dans

   l'ordre dans lequel les présentations ont été

   faites ou les argumentations ont été faites par
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   chacun des intervenants. Je vais commencer par le

   GIEC. Et vous m'excuserez si je n'ai pas toujours

   toutes les notes sténographiques, mais je pense que

   la mémoire de la Régie est aussi bonne que la

   mienne, mais c'est frais dans la mémoire des

   régisseurs et des membres du personnel de la Régie.

           Lorsque maître Turmel, pour le GIEQ,

   indique à la Régie qu'il s'agit de l'échec à

   l'ouverture des marchés, lorsqu'il parle de l'échec

   à l'ouverture des marchés, le Transporteur

   s'interroge sérieusement sur les aspects suivants

   de cette allégation quant à la preuve au soutien de

   cette affirmation-là. Où est la preuve?

           Dans la preuve du GIEQ, on ne parle pas de

   l'échec à l'ouverture des marchés. Le Transporteur

   estime que c'est une affirmation sans fondement.

   Qui s'est plaint? Qui s'est plaint de l'échec à

   l'ouverture des marchés? Qui s'est plaint à un non-

   accès ou à une impossibilité d'accéder aux marchés?

   Il n'y a aucune plainte à cet effet-là qui a été

   présentée ou demandée par le GIEQ également.

           Quant à la référence que fait maître Turmel

   sur le quatre-vingt-dix-neuf virgule six pour cent

   (99,6 %) en termes de revenus quant à l'utilisation

   du réseau par les affiliés du Transporteur, le
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   Transporteur soumet qu'il ne s'agit pas d'une

   démonstration de l'échec de l'ouverture des

   marchés, il s'agit d'une constatation de faits pas

   pour autant un échec à l'ouverture des marchés.

           Et ainsi, aucune preuve n'a été soumise par

   le GIEQ quant à quelconque empêchement, soit quant

   à un accès discriminatoire ou quant à une barrière

   à l'entrée aux marchés. Au contraire, et si je fais

   un parallèle, le témoin de EBMI, monsieur St-Onge,

   lors de son témoignage aux notes sténographiques du

   quinze (15) novembre, volume 4 page 40, quant aux

   services complémentaires, il en parle dans son

   témoignage, il indique que, quant aux services

   complémentaires prévus aux Tarifs et conditions, et

   je cite :

                Par contre, cette situation-là, nous,

                ce qui est important, c'est d'être

                traité comme les réseaux voisins.

                C'est-à-dire que les retours d'énergie

                se fassent en nature, en énergie. La

                NERC supporte de le faire dans un

                délai de trente (30) jours avec le

                même profil pointe, hors pointe. Et

                actuellement ça va bien à ce niveau-là

                avec TransÉnergie.
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   Donc, de l'aveu d'un client du transport ou d'un

   représentant du client du service de transport, les

   relations vont bien. Il y a également une autre

   affirmation que maître Turmel a faite au nom du

   GIEQ à l'effet que le Transporteur abdique à la

   politique de rabais.

           Le Transporteur s'inscrit plutôt en faux

   quant à cette allégation-là. Je pense que le

   Transporteur, tant dans la preuve testimoniale

   qu'écrite, et même telle que plaidée par mon

   confrère maître Morel hier, que le Transporteur est

   expérimenté en la matière. Il a fait état de ses

   expériences qui, malheureusement, se sont avérées

   infructueuses, sans succès ou qui ont montré un

   certain insuccès. Même que l'AQCIE/CIFQ lorsque

   interrogée a également indiqué à la Régie

   l'insuccès des politiques de rabais précédentes. Et

   c'est ce qui a été démontré devant la Régie.

           Alors, tel qu'indiqué par mon confrère

   hier, et je réfère la Régie aux notes

   sténographiques du vingt-sept (27) novembre, volume

   8, pages 121 et 122, où maître Morel réitère ou

   réaffirme les expériences du Transporteur, et je

   cite :

                Je devrais faire un lien entre ces
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                deux paragraphes et vous indiquer

                premièrement qu'en premier lieu, le

                Transporteur tenait à vous réaffirmer

                qu'il était expérimenté en matière de

                politique de rabais, et je vous ai

                cité d'où cette affirmation venait;

                mais le Transporteur ajoute qu'aucune

                de ses expériences antérieures ne lui

                avait permis d'optimiser ses revenus

                pour ses services de transport de

                point à point.

   Et ensuite, il a poursuivi en indiquant que :

                Historiquement, même avec un rabais de

                vingt-cinq pour cent (25 %), aucun

                impact significatif n'était survenu.

   Donc, le Transporteur n'a pas abdiqué à la

   politique de rabais, mais a plutôt démontré à la

   Régie les résultats du passé et également a fait

   part des résultats du groupe de travail ordonné par

   la Régie de l'énergie.

           Une autre affirmation de maître Turmel

   quant à la dominance, un mot très fort, dominance

   des affiliés d'Hydro-Québec Transport. Le

   Transporteur revient un peu aux mêmes conclusions

   ou aux mêmes arguments que l'échec de l'ouverture
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   des marchés, le Transporteur soumet que le marché

   est ouvert, marché quel qu'il soit, il est ouvert.

           Il n'y a pas, il est en fonction, et les

   transactions qui se font, se font en fonction des

   Tarifs et conditions qui ont été approuvées par la

   Régie. Et à ce jour, il n'y a pas eu de plaintes

   quant à l'accès au réseau.

           Une interrogation quant à la réponse

   fournie par maître Turmel, une question qui a été

   posée hier en audience par le président du banc,

   monsieur Carrier. Je fais référence à la Régie aux

   notes sténographiques d'hier, donc le volume 8,

   page 278, quant à la discrimination et la

   proposition de « wheel trough », « wheel out » du

   GIEQ. Le Transporteur est étonné que le procureur

   du GIEQ n'a pu répondre à la question de la Régie

   concernant, ou du moins n'a pu défendre la position

   concernant la discrimination qui résulte ou qui

   résulterait ou qui pourrait résulter de la

   proposition de son client qui est, par ailleurs,

   fondamentale quant à l'objectif d'une politique de

   rabais, qui était fondamentale dans le groupe de

   travail, qui était même une des indications au tout

   début du groupe de travail.

           Enfin, certaines citations hors contexte
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   que le Transporteur voudrait remettre en contexte.

   Il estime pertinent de le faire. Le Transporteur

   soumet que le procureur du GIEQ, lorsqu'il cite

   madame Courville quant à la croissance, ce n'était

   pas tout à fait exact lorsqu'il dit, lorsqu'il a

   dit hier « j'ai un beau problème, je n'ai pas à

   chercher des clients ». Il y a tout un contexte qui

   venait avec cette citation.

           Et je réfère la Régie aux notes

   sténographiques du douze (12) novembre, volume 1,

   pages 81 et 82 où maître Turmel questionne madame

   Isabelle Courville et où elle répond, et je vais

   cité in extenso :

                R. Maître Turmel, je vais essayer de

                ne pas me répéter, parce que j'ai déjà

                dit ces choses-là plusieurs fois. Le

                réseau de transport, ma responsabilité

                c'est de gérer un réseau de transport

                ouvert et le réseau de transport en ce

                moment est de plus en plus sollicité.

                Alors, j'ai un beau problème qui est

                de ne pas avoir de problème de

                chercher des clients et de chercher du

                trafic sur mon réseau, le trafic, il

                est là et il est en croissance
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                soutenue, j'en ai parlé beaucoup dans

                ma présentation. Le réseau est en

                croissance au niveau de la charge

                locale, on investit beaucoup au niveau

                de la charge locale. Le réseau est en

                croissance au niveau des

                interconnexions, on investit en

                Ontario. Le réseau est en croissance

                au niveau des ajouts potentiels de

                production, donc on a vraiment un

                réseau en croissance.

   Elle poursuit :

                Alors, dans ce cadre-là, comme on est

                une entreprise réglementée, tous ces

                ajouts-là d'équipement, de croissance,

                qu'elle soit en pérennité, nos

                investissements futures qui sont très

                importants, nous amènent, par le jeu

                de la réglementation, à une

                augmentation des revenus.

   Maître Turmel pose une seconde question :

                Q. Est-ce que j'ai bien compris, vous

                avez dit, « j'ai un beau problème, je

                n'ai pas à chercher des clients »?

   Et elle poursuit et complète sa réponse, ou précise
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   sa réponse :

                R. Ce que j'ai dit, je vais le répéter

                encore. C'est que notre réseau de

                transport est extrêmement sollicité et

                il l'est de plus en plus. On a plus de

                clients, on a plus de trafic sur notre

                réseau et ça on l'a démontré à

                plusieurs reprises dans notre preuve

                et on a à gérer cette augmentation de

                croissance sur le réseau en même temps

                qu'on gère une stratégie de pérennité,

                ce que je vous ai expliqué à tous ce

                matin. Donc, on a, ce que j'appelais

                tout à l'heure un beau problème,

                c'est-à-dire qu'on a une entreprise

                qui est en croissance soutenue et on

                se doit de maintenir cette croissance-

                là pour le futur.

   Fin de la citation.

           Je passe à l'Union des consommateurs. La

   procureure d'Union des consommateurs vous cite la

   décision D-2002-95 du trente (30) avril deux mille

   deux (2002) page 59. Toutefois, le Transporteur l'a

   également citée, toutefois, le Transporteur

   également vous a cité le Code de conduite, le Code
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   de conduite du Transporteur approuvé par la Régie

   en juin deux mille quatre (2004) dont les bases se

   retrouvent notamment dans la décision D-2002-95.

           Et le Code est d'application présentement.

   Et ce dernier va même plus loin que ladite

   décision. Et je vais vous donner un exemple. Je

   cite les passages, les articles 419 du Code de

   conduite, ainsi que ceux de l'article 5 de la

   politique de prix de cession.

           Alors, je rappelle à la Régie que la

   question avait été posée, ou du moins je pense

   qu'il y avait eu une discussion entre la Régie et

   le procureur d'UC quant à la transaction pour les

   actifs de télécommunications, quant aux coûts

   complets, aux prix de cession afin de remettre la

   Régie en contexte. Alors, je me référais à 419 et

   420. Je vais plutôt vous lire 420.

                Les actifs, et les biens, et les

                services liés ou non à l'électricité

                qui sont acquis par le Transporteur

                auprès d'entités affiliées du

                Transporteur doivent l'être

                conformément à la politique de prix de

                cession reconnue par la Régie et

                décrite à la section 5 du présent Code
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                de conduite.

   Je vais m'éviter de vous lire le second paragraphe

   puisqu'il traite des employés des entités

   affiliées. Par contre, je vais vous référer

   directement à la politique de prix de cession, aux

   articles 5.1 à 5.3. Le premier se lisant comme

   suit :

                Les prix de cession utilisés lors de

                transactions impliquant le

                Transporteur et ses entités affiliées

                doivent correspondent aux coûts

                complets des biens ou services

                offerts, incluant un rendement sur les

                actifs utilisés pour fournir ces biens

                ou ces services en utilisant le taux

                du coût du capital alors en vigueur

                pour établir le rendement de la base

                de tarification du Transporteur. S'il

                n'est possible de connaître avec

                précision le coût complet d'un bien ou

                d'un service fourni par une entité

                affiliée, le Transporteur doit

                préparer une estimation de ce coût

                complet, incluant une justification

                des hypothèses qu'il aura alors
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                retenues.

   À l'article 5.2 :

                Quant aux cessions d'actifs entre le

                Transporteur et ses affiliées, et dans

                le cas d'une filiale, il s'agit d'une

                filiale à cent pour cent, le prix de

                cession doit correspondre au coût

                comptable de ses actifs. Quand il y a

                présence de tiers, la cession

                s'effectue à un prix négocié.

   J'en viens au paragraphe 5.3. Et c'est là que je

   fais la distinction avec la décision D-2002-95 où

   le Code va plus loin que la décision et prévoit des

   dispositions spécifiques.

                Le Transporteur doit soumettre à la

                Régie, pour autorisation préalable,

                toute exception aux exigences des

                articles 5.1 et 5.2 et préciser en

                quoi elle est nécessaire et justifiée.

   En l'occurrence, ce n'est pas le cas. On applique

   les articles 5.1 et 5.2 et 4.20 du Code de

   conduite. Mais on devrait, si on n'appliquait pas

   ces articles-là et si on faisait exception à ces

   articles-là, on devrait demander une autorisation

   préalable à la Régie en vertu de 5.3.
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           Donc, les règles applicables présentement

   sont celles du Code de conduite du Transporteur et

   ce sont les règles que le Transporteur a appliquées

   quant aux actifs, ou à l'acquisition des actifs de

   télécommunications du groupe Technologie.

   14 h 26

           Nous avons également fait un parallèle hier

   à l'article 50 de la loi et maître Sicard, le

   procureur d'UC est revenu là-dessus à l'effet que

   ça ne s'appliquait pas et que ça ne devrait pas

   être pris en compte, le Transporteur, contrairement

   aux propos tenus par ma consoeur, est d'avis

   contraire, bien évidemment, puisqu'il l'a plaidé et

   je vais vous expliquer peut-être plus en détails

   quant au raisonnement et l'application de cet

   article en l'instance.

           La preuve a démontré qu'au groupe

   Technologie, pour acquérir les actifs de télécom,

   on leur appliquait les règles comptables

   d'entreprise. Que ces actifs étaient inscrits aux

   livres, au coût d'origine moins l'amortissement et

   ce, selon les prescriptions de l'article 50.

           Or, en transférant les actifs entre

   affiliés, selon les dispositions du Code de

   conduite que je viens de vous lire, notamment
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   l'article 4.20, le Transporteur acquiert à la

   valeur comptable les actifs de télécommunications,

   donc la valeur déterminée à l'article 50. Et si on

   veut fermer la boucle dans cet argument. Donc,

   l'inclusion, à la base de tarification, se fait

   conformément à l'article 50, tel que démontré et

   c'est ce qui a été fait et c'est ce qui a été

   démontré.

           Par ailleurs, on a également soulevé

   l'article 164.1 et à cet égard, le Transporteur a

   plaidé l'application de 164.1 par analogie et

   invite la Régie à s'en inspirer.

           Je passe maintenant à l'AQCIE-CIFQ et plus

   particulièrement quant aux arguments sur le compte

   d'écart et notamment les intérêts.

           Le Transporteur dans un premier temps

   souhaite rappeler que sa méthode, la méthode

   proposée est simple. Il l'a dit, il a témoigné à

   cet effet-là. Il a même fourni des engagements et

   des réponses exhaustives quant au compte d'écart.

   Toutefois, pour verser des intérêts à compter du

   premier (1er) janvier deux mille huit (2008), il

   faut les prendre en quelque part ces intérêts-là.

   La question est de savoir où, où va-t-on les

   prendre, car ce n'est pas prévu dans les revenus
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   requis. Vraisemblablement, il y aura donc un coût

   rattaché à ces intérêts. C'est pourquoi le

   Transporteur propose une méthode qui n'est pas

   complexe, qui est simple, qui devrait être retenue

   et qui évite toute cette situation.

           Quant aux charges, l'AQCIE-CIFQ également

   en a fait mention et a fait un long exposé quant à

   ses arguments et quant à ses questionnements.

           Le procureur de l'AQCIE-CIFQ affirme que le

   Transporteur a fait fi de la décision de l'année

   dernière de la Régie quant aux revenus requis.

   Toutefois, il semble que cette affirmation fait

   également fi à son tour de toute la preuve du

   Transporteur quant aux efforts déployés pour faire

   suite aux préoccupations exprimées par la Régie

   dans cette même décision. Il y a un corollaire qui

   manque à l'argument, je pense, de mon confrère, qui

   est la preuve exhaustive du Transporteur telle que

   déposée.

           Également, tel qu'il appert de la preuve,

   de nombreuses mesures de redressement ont été

   prises et le Transporteur a réagi à la décision

   tarifaire de l'année passée à cet égard.

           La preuve est non contredite, sauf peut-

   être pour les questions du procureur de
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   l'AQCIE-CIFQ. Le Transporteur s'en remet ainsi à la

   plaidoirie, je m'en remets plutôt à la plaidoirie

   de mon confrère d'hier quant à ce sujet qui était

   assez exhaustive également, mais je vais y rajouter

   peut-être un exemple.

           Avec respect, le Transporteur estime que la

   pensée de AQCIE-CIFQ est plutôt asymétrique d'où le

   terme que j'ai utilisé tantôt, le corollaire

   manquant à son explication ou à son questionnement.

           En effet, si par exemple, en deux mille

   huit (2008), pour des raisons exceptionnelles ou

   particulières ou bien sur la base des faits, les

   coûts baissaient de (10 %), ça pourrait arriver, la

   Régie devrait-elle apprécier à ce moment-là les

   raisons de cette baisse? Devrait-elle refuser une

   telle baisse ou appliquerait-elle ses décisions

   passées, tel que souhaité par l'AQCIE-CIFQ pour

   fins de détermination des tarifs deux mille huit

   (2008)? La Régie laisserait-elle ainsi à un niveau

   comparable les tarifs et ne pas tenir compte de la

   baisse du (10 %), tel qu'indiqué dans mon exemple?

   Il nous semble que poser la question est d'y

   répondre.

           Les experts Gagné et Roy, choisis notamment

   par les intervenantes, dont l'AQCIE-CIFQ, ont

   R-3640-2007                                 RÉPLIQUE

   R-3641-2007                                      HQT

   28 novembre 2007     - 193 -     Me Carolina Rinfret

   indiqué dans leur rapport - et si je ne me trompe

   pas, je fais référence à la page 5 du compte-rendu,

   Annexe D - qu'il fallait tenir compte des faits et

   des circonstances pouvant justifier une hausse ou

   une baisse des charges. Cette partie du rapport n'a

   pas été contestée par aucun intervenant.

           Un bref mot sur le contrôle de la

   végétation invoqué par le procureur de

   l'AQCIE-CIFQ. Également, il semble y avoir un

   élément manquant à la position de l'AQCIE-CIFQ,

   c'est-à-dire le pendant. Et à titre d'exemple, je

   pourrais vous dire que cette situation-là, on

   explique que, bon, pendant quatre ans on n'a rien

   fait ou ça a été fait, il y a du rattrapage, et

   caetera. Mais pendant ce temps-là, les clients du

   Transporteur ont également pu profiter, puisqu'il

   n'y a pas eu de récupération des coûts dans les

   tarifs pour cette fin du contrôle de végétation,

   pendant ces années-là. Alors, ce ne serait pas à

   l'actionnaire d'assumer ces coûts.

           À titre d'exemple banal peut-être ou plutôt

   si vous achetez un titre de transport cette année

   et puis que pendant un an, deux ans, trois ans le

   métro ne fait pas de rénovations, fait rien pendant

   une période de trois ans, si la quatrième année le
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   système de transport de Montréal décide de rénover,

   de repeinturer son métro, d'ajouter certaines

   modifications qu'il y a des coûts, bien, le tarif

   du transport que vous allez payer dans trois,

   quatre ans, bien, va refléter ces coûts, mais par

   contre vous aurez bénéficié ou du moins vous

   n'aurez pas eu de hausse de coût de transport

   pendant les trois années précédentes.

           Je poursuis quant au GRAME et quant aux

   arguments quant à la norme comptable, notamment. Le

   Transporteur estime que le GRAME fait des

   affirmations qui ne sont peut-être pas tout à fait

   fondées ou du moins qui ne respectent pas la preuve

   du Transporteur ou qui font fi ou qui ignorent la

   preuve du Transporteur qui a été déposée quant au

   respect de l'application des normes comptables par

   le Transporteur.

           La preuve du GRAME a été contredite par le

   contrôleur du Transporteur à l'effet que le

   Transporteur suit les obligations législatives

   environnementales et je réfère la Régie au contre-

   interrogatoire de monsieur Leduc par le procureur

   du GRAME, aux notes sténographiques du douze (12)

   novembre, Volume 1, pages 156 à 160.

   14 h 34
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           Le Transporteur tient à rappeler également

   qu'Hydro-Québec est tenu ou le Transporteur est

   tenu de respecter les principes comptables

   généralement reconnus incluant la norme 310. Et

   c'est un peu le... 3110, excusez-moi. La dyslexie

   de chiffres qui sort en fin d'audience comme ça.

   C'est ce qui a été un petit peu là, je vous résume

   les pensées ou, du moins, les pourparlers de

   monsieur Leduc.

           Donc, je rappelle que le Transporteur est

   tenu de respecter les principes comptables

   généralement reconnus, donc incluant la norme 3110

   qui a été citée par le GRAME ou qui a été indiquée

   par le GRAME, et que sa comptabilité est vérifiée

   de façon indépendante par des vérificateurs

   externes et que les données du Transporteur

   reflètent ainsi cette conformité. Alors, on peut

   rassurer le GRAME, on fait les choses correctement.

           Vous m'excuserez puisque j'ai plusieurs

   documents à manipuler, il me manque une feuille.

   Parfait, je l'ai retrouvée. Excusez-moi, c'est à

   l'endos. Alors, non seulement je suis dyslexique,

   mais je ne me retrouve pas dans mes « barbots ».

           Quant au GRAME - je poursuis - quant au

   GRAME et ses énoncés ou ses allégations ou ses
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   arguments concernant les télécom.

           Encore une fois, la GRAME ignore la preuve

   du Transporteur. Et à l'égard de l'expertise déjà

   en place chez le Transporteur à la direction

   « Planification », le GRAME a indiqué hier que le

   Transporteur n'avait pas d'expertise à cet effet-là

   et que l'expertise devrait être chez le

   Transporteur. Tel que soumis déjà en preuve, le

   Transporteur ne fera que référer aux passages

   pertinents quant à l'expertise.

           Alors, je réfère la Régie au témoignage de

   madame Isabelle Courville, aux notes

   sténographiques du douze (12) novembre, aux pages

   131 et 132 et 133, où madame Courville explique, de

   façon claire et précise qu'il existe une expertise

   chez le Transporteur, notamment en planification et

   chez le contrôleur. Et c'est l'essentiel de ses

   propos. Et également, elle indique pourquoi les

   activités devraient rester au groupe Technologie et

   en donne des exemples.

           Également, quant au sujet des télécom et

   quant à l'expertise, je réfère également la Régie

   aux notes sténographiques du vingt et un (21)

   novembre, volume... vous m'excuserez pour le numéro

   du volume, mais il s'agit des notes sténographiques
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   du vingt et un (21) novembre aux pages 24 et 26,

   quant aux questions du procureur de la Régie,

   maître Ouimette, et les questions s'adressaient à

   monsieur Patrick Truong et monsieur Marc-André

   Rousseau qui ont également répondu qu'il y avait

   une corrélation et une collaboration entre les

   deux... entre le groupe Technologie et la direction

   Planification.

           Je poursuis avec Option Consommateurs, et

   si vous me le permettez, je vais reprendre

   l'argumentation écrite que ma consoeur a déposée ce

   matin.

           De prime abord ou d'entrée de jeu, le

   Transporteur... Je fais référence à deux choses, au

   paragraphe... au paragraphe 9 de la page 2 de

   l'argumentaire déposé ce matin par Option

   Consommateurs, et je fais référence également à la

   question qui avait été posée par monsieur Carrier,

   le président du banc, notamment quant à la

   réglementation basée sur les coûts.

           Le Transporteur estime que la réponse

   transmise par ma consoeur ce matin n'était peut-

   être pas tout à fait adéquate ou plutôt incomplète

   ou ne répondait peut-être pas tout à fait

   complètement à la question de la Régie.
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           Et à cet égard, je soumets respectueusement

   à la Régie que ce n'est pas parce que Option

   Consommateurs suggère à la Régie d'observer les

   dépenses de façon globale que la Régie ne peut pas

   se pencher ou ne peut pas analyser de façon... ou

   prendre en compte les faits et les circonstances

   particulières d'une année donnée quant à la

   croissance ou les motifs justifiant la croissance

   des dépenses, le tout pour satisfaire à l'article

   49.2.

           Et à cet égard, si OC... si les arguments

   d'OC sont à l'effet que le modèle global ou la

   façon d'observer globalement les choses vient à

   dire que ça prend un modèle, une formule

   particulière, bien, Hydro-Québec s'y objecte ou

   n'est pas d'accord avec cette vision.

           Et à cet égard, je ne vous replaiderai pas

   ce que je viens de vous dire pour l'AQCIE-CIFQ,

   mais je reprends les mêmes arguments, c'est-à-dire

   qu'il manque un parallèle à tout ça. S'il y a une

   baisse une année ou une hausse, ça ne tient pas.

           Et à l'instar de cela, à l'instar de ce qui

   a été dit par les... par les experts Gagné et Roy

   dans leur rapport, la position d'OC va même à

   l'encontre de ce qui a été dit par les experts,
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   respectivement quant à la gestion et au rôle de la

   Régie. Et la Régie approuve des budgets pour fins

   d'établir des tarifs, mais qu'il revient à la

   gestion d'établir les objectifs corporatifs.

           Et à l'instar de la position des experts,

   on pourrait questionner les pouvoirs de la Régie de

   s'immiscer dans la gestion à ce moment-là en fixant

   notamment des objectifs corporatifs.

           Quant au RNCREQ, le Transporteur a très peu

   de chose à dire, mais elles sont quand même

   importantes.  C'est-à-dire que je vais me référer

   tout simplement quand le procureur du RNCREQ parle

   de la répartition des coûts, de la structure

   tarifaire, de toutes les modifications et toutes

   les suggestions formulées dans le rapport d'expert

   présenté par le RNCREQ-UC conjointement, rapport de

   monsieur Raphals.

           Le Transporteur s'en remet à son

   argumentation plaidée hier par maître Morel et qui

   se retrouve notamment aux pages 10 à 16 des notes

   sténographiques d'hier, donc du Volume 8, le vingt-

   sept (27) novembre, Volume 8, pages 10 à 16. Et je

   ferai une précision et on comprend ou du moins le

   Transporteur peut légitimement s'attendre à ce que

   ces sujets traités ne soient plutôt pas traités par
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   la Régie comme tels, elle pourra et en réponse,

   comme maître Morel a répondu à la question de

   madame la régisseure Rozon hier, le Transporteur

   s'attend à ce qu'il n'y ait pas de décision quant à

   ces sujets-là.

           Notamment, la même chose quant à la

   suggestion ou la recommandation du RNCREQ de

   prévoir une audience indépendante pour traiter des

   modifications éventuelles possibles suite à la

   décision ou l'ordonnance 890 de la FERC, le

   Transporteur également à cet égard reprend la

   décision de la Régie D-2007-101 à l'égard que la

   Régie va écouter les intervenants à cet égard-là,

   mais qu'elle ne rendra pas de décision et ne se

   penchera pas sur ce sujet pour faire des

   modifications aux Tarifs et conditions cette année.

           Par ailleurs, ce fut également la position

   du Transporteur, je pense qu'elle vous a été

   expliquée en preuve, à l'effet que le Transporteur

   réfléchit aux modifications, réfléchit, analyse

   présentement cette décision ou cette ordonnance de

   la FERC et possiblement des révisions de cette

   décision qui n'ont pas encore été entendues ou

   statuées.

           Quant à S.É.-AQLPA, beaucoup de choses ont
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   été dites. Je vais reprendre le mémoire, plutôt

   l'argumentation, excusez-moi, du procureur de

   S.É-AQLPA, notamment aux pages 4, 5, 6, 7, 8, et 9.

   Quant à sa contestation ou son questionnement ou sa

   critique sur le groupe de travail, puisque ça

   touche le groupe de travail, le groupe de travail

   sur la performance du Transporteur ordonné par la

   Régie, par ailleurs, dans sa décision D-2006-66.

           D'entrée de jeu, le Transporteur souhaite

   réaffirmer ou réindiquer ou tel qu'il a été mis en

   preuve que des efforts importants qui ont été faits

   quant à ce groupe de travail-là, ce fut un

   processus rigoureux, un processus efficace dans

   lequel le Transporteur et les intervenants ont mis

   beaucoup d'énergie. Et par lequel également les

   intervenants ont choisi les experts Roy et Gagné,

   ainsi que Dunsky et tel que demandé, par ailleurs,

   par la Régie, où la Régie leur accordait également

   un budget à ce moment-là pour une expertise.

           Le seul intervenant à questionner et à

   critiquer le fondement de ces expertises et de

   l'expertise même de monsieur Gagné et monsieur Roy,

   ainsi que monsieur Dunsky qui, par ailleurs, a déjà

   été reconnu devant la Régie comme un expert. Le

   Transporteur estime ou se questionne quant au
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   fondement de cette critique, puisqu'il s'agit du

   seul intervenant qui en fait la critique et qui

   estime qu'ils ne sont pas des experts.

           Par ailleurs, le Transporteur voudrait

   simplement soumettre également à la Régie que le

   mémoire de S.É-AQLPA n'est pas non plus transmis à

   la Régie par des experts. Monsieur Fontaine,

   monsieur Deslauriers et monsieur Massicotte ne sont

   pas des experts en la matière, ils n'ont jamais été

   reconnus devant la Régie comme étant experts en la

   matière non plus.

           Le Transporteur ainsi se questionne quant

   au fondement de cette critique, notamment

   simplement par le fait que S.É-AQLPA n'était pas

   partie de ce groupe, puisque la Régie n'avait pas à

   l'époque reconnu S.É-AQLPA comme étant un

   intervenant au dossier.

           Il est un peu désolant de voir qu'un

   intervenant vient remettre en question toute la

   structure, toute la crédibilité de ce rapport du

   groupe de travail quand tant d'efforts ont été

   déployés. Et de revenir en arrière et de nous

   rappeler, et je ne pense pas que les rapports ou le

   rapport soumis ou les deux rapports, dans le fond,

   le rapport de l'expert Dunsky et de Gagné-Roy vont
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   à l'encontre du rôle de la Régie, je pense qu'ils

   précisent le rôle de la Régie, je pense que la

   réglementation est évolutive. Maître Neuman nous a

   cité la politique énergétique de quatre-vingt-seize

   (96), soit, elle est là, elle est respectée, je

   pense, dans le fond, mais la réglementation a

   également évolué et je pense qu'en deux mille sept

   (2007) le groupe de travail a fait un travail

   important quant aux indicateurs de performance et

   quant à l'évolution de la réglementation.

           Quant aux objectifs, excusez-moi, quant aux

   indicateurs, de nombreux indicateurs vous sont

   proposés par S.É-AQLPA, dont des indicateurs

   corporatifs et on vous dit balayez du revers de la

   main tout le rapport d'expertise, par ailleurs, et

   du groupe de travail qui a été par ailleurs

   commandé par la Régie.

           On estime que devant la Régie, c'est une

   position un peu dans laquelle je ne diras pas de

   sable mouvant, mais disons précaire ou du moins

   ambitieuse de S.É-AQLPA de venir faire cette

   position-là aujourd'hui, rapport qui, par ailleurs,

   ne semble pas ou n'a pas été contesté par les

   intervenants qui y ont fait part. Et également les

   membres de la Régie y ont fait part également à ce
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   groupe de travail.

           Quant aux indicateurs corporatifs donc, et

   aux indicateurs environnementaux, le Transporteur

   indique que ça a été touché quant aux indicateurs

   environnementaux, ça a été longuement abordé dans

   l'expertise de monsieur Dunsky. Le groupe de

   travail s'y est penché.

           Je vais terminer avec Énergie Brookfield

   Marketing (EBMI). Je vais faire l'inverse, je vais

   commencer par la politique de rabais, le dernier

   sujet que le procureur ou la procureure de EBMI a

   traité. Le Transporteur souligne ou rappelle à la

   Régie qu'il a fait ce que la Régie lui a demandé de

   faire, c'est-à-dire qu'il a établi le groupe de

   travail sur la politique de rabais conformément à

   la décision D-2006-66.

           Et EBMI n'a pas, semble avoir, semble jeter

   une espèce de contexte de non-satisfaction du

   fonctionnement du groupe de travail lorsqu'elle

   nous indique : Bien, il n'y a pas tous les clients

   qui étaient là, c'était peut-être pas tout à fait

   correct, là il y a eu des choses, on n'a pas eu le

   temps, des courts délais.

           Toutefois, le Transporteur s'en remet à

   l'effet que tous les clients actifs étaient
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   présents. Et il appert du témoignage de madame

   Guimont que les clients actifs du réseau étaient

   présents. Elle a même indiqué que si les actifs

   n'étaient pas en mesure d'indiquer qu'ils auraient

   un volume accru en vertu d'une politique de rabais

   quelconque, bien, imaginez les clients qui ne sont

   pas actifs.

           D'ailleurs, on s'interroge un peu quant à

   ce spectre d'insatisfaction parce que, d'entrée de

   jeu, monsieur St-Onge, le témoin de EBMI s'est dit

   satisfait du processus. Il y a comme une espèce de

   contradiction, ou du moins un va-et-vient quant à

   ce spectre de non-satisfaction ou de fonctionnement

   dans le processus ou d'irrégularité ou de... de

   manque dans le processus.

           Le Transporteur également souhaite rappeler

   à la Régie qu'il a démontré que le taux

   d'utilisation en pointe, ou du moins que le réseau

   en pointe est très sollicité. D'ailleurs, je pense

   que je vous ai, juste en lisant le petit extrait de

   tout à l'heure dans une autre affirmation que je

   tentais de rectifier ou du moins de mettre en

   contexte, madame Courville l'a indiqué, notamment

   ça a été repris par madame Guimont également dans

   son témoignage, ainsi que par toute la preuve
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   écrite qui a été déposée à la Régie à cet égard-là

   également, notamment dans les demandes de

   renseignements de la Régie, dans les réponses aux

   demandes de renseignements de la Régie.

           Et finalement, en définitive, le

   Transporteur souhaite rappeler également ou

   indiquer que la politique de rabais ne vise qu'à

   réduire les coûts de transport afin d'accroître les

   marges bénéficiaires des clients au détriment des

   autres clients du Transporteur qui, eux, auraient

   assumé vraisemblablement un manque à gagner.

           Quant au compte d'écart et les

   argumentations de EBMI, le Transporteur souhaite

   simplement rappeler à la Régie qu'il s'est conformé

   à la décision D-2007-8, la décision de l'année

   dernière. La procureure de EBMI fait référence aux

   positions des autres intervenants. Toutefois, le

   Transporteur a déjà indiqué sa position à cet égard

   et prétend ou, du moins, il estime que les

   propositions des autres intervenants n'apparaissent

   pas être conformes à la décision de la Régie.

           Et pour terminer, il s'agit d'une question

   de précisions pour la Régie.

           Il a été plaidé hier, maître Morel a

   indiqué dans sa plaidoirie, aux notes
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   sténographiques du vingt-sept (27) novembre deux

   mille sept (2007), volume 8, pages 9 et 153, que le

   Transporteur retire de sa présente demande toutes

   les modifications aux tarifs et conditions autres

   que les tarifs eux-mêmes.

           Et à cet effet, le Transporteur souhaite

   préciser que ceci vaut également pour la mise à

   jour de l'allocation maximale pour les ajouts au

   réseau que le Transporteur ne retire pas, par

   contre.

           Il s'agit du cinq cent soixante-dix-neuf

   dollars (579 $) du kilowatt proposé qui découle,

   par ailleurs, des nouveaux tarifs. Alors, si jamais

   c'était une ambiguïté ou, du moins, je vous le

   précise.

           Et donc, ça mettrait fin à la réplique du

   Transporteur dans le présent dossier. Et je

   remercierais la Régie de nous avoir entendu et

   avoir patienter tout au long de cette audience

   quant à la présente demande, tant dans le dossier

   tarifaire que dans la demande des investissements.

           Et je pense qu'il est temps que j'arrête

   parce que je n'ai plus de voix.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, le tout complète pour les présentes audiences
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   dans les dossier R-3640-2007 et R-3641-2007. La

   Régie va prendre ces deux dossiers en délibéré et

   rendre une décision avec diligence, comme le

   prévoit la Loi.

           La Régie tient à remercier tous les

   participants et leur personnel, le personnel de la

   Régie, ainsi que l'équipe de sténographes pour leur

   contribution respective au bon déroulement de cette

   audience.

           Et sur ce, le dossier est pris en délibéré.

   AJOURNEMENT DE L'AUDIENCE

                   ________________
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           Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

   officiel dûment autorisé à pratiquer avec la

   méthode sténotypie, certifie sous mon serment

   d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et j'ai signé :

   ____________________

   JEAN LAROSE

   Sténographe officiel

